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Consacré au Traité et aux divers actes juridiques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
I' Adhésion. 

Selon quels principes les nouveaux Etats membres doivent-ils reprendre à leur compte I' « acquis communautaire » ? 
Selon quelles modalités le Traité et les réglementations communautaires s'appliqueront-ils dans ces Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, régiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et I·es six Etats fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats membres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-ils au financement 
du budget de la Communa!,Jté ? De quels principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la définition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les oays en voie de développement du Commonwealth ? 

Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des actes relatifs 
à l'adhésion, l'ouvrage contient un commentaire détaillé, article par article, des dispositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un instrument de travail indispensable pour tous ceux que le fonctionnement de la Commu
nauté intéresse. 

Le Traité et les· Actes d'adhésion ... seront la Charte du fonctionnement de la Communauté pendant les années qui 
viennent. 
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Trois questions si souvent poséea répertoriées; 11 000 sociétés étran-
qu'elles finissent par constituer une gères représentées en France. 
rengaine quotidienne chez tous ceux KOMPASS-FRANCE est le· Répertoire . 

• ~ qui cherchent, soit des fournisseurs, Général de la Production Française. 
soit des débouchés pour leurs produc-
tions. Plutôt que de vous attrister devant II existe, pour les utilisateurs, onze 
le temps perdu par vos collaborateurs à KOMPASS professionnels, • tirés à 
la recherche de réponses satisfaisantes, part • du KOMPASS général et donna11t 
ayez sous ta main le seul ouvrage qui les mêmes renseignement,sn>ôur\ de.s 
vous livrera Immédiatement les rensel- branches précises : Alimentation fran• 
gnements souhaités : : ·· ·. '\ , . -.. · -.,., ·çalse ;., Bâtiment,· ··:rravàux Publics.: 
Les 'trois tomes du KOMPASS-FRANCE. . Chaudron~erle, Constructions •_MétaJh·• 
; Q ' ·, ·· ·. ''- . · ·· ·· • \ques; •.Chimie, Plastiques, Caoutchouc;·. 

1 , ul fabrique (ou fournit) 9uol ?, _Uni, ·. Electricité, Electronique,,, lndu~trle Nu· , 
1c _nomenclatur:.e .trad_ulte en_quatre lan•. · cléaire·· Précision' 'Optique,, Horlogerie •· 

gues ; 37 sections .. Industrielles ; 
1 
~ • Spécial' Services ; Sldéryrgle, Métallur!:. 

~O ,tabJt~~!C IBM·,_P,~~r. 22 00~ pro-· · ·91e, Fonderie; /l'extile,, .HablJle~en\; 
duits nomenclatures. Petite Métàllurgle' • " Machlnes~Outlls· ·, 

2° Qid~èsrèé- fabri~à*, qu'elles sont Soudage.'r·. '::·, ':_'->-- .'. f,,,v ~--··:,~.i/ 
ses·, activités , ? - Pour chaque firme L'Organisation lnternatlonàle KOMPASS, 
présent~;~an,s _!e"~~ml! 1, une fiche à laquelle appartienL KOMPAS.S•'\ 
slgnalltique 'do1:111e 1ile,s renseigne- FRANCE, édite "des' i<OMPASS' Natio·" 
ments admlnl!5tratlfs; sociaux et com- naux pour douze pays d'Europe : A.utrl· .. 
merclaux (clasl!_~ment ~~ographlque). che; Belgique, Luxembourg; ·oanem,ark';. 

30 Qui' Rep'réiïeniè · Q~P en France ? Espagne;· G~ande-Bretagne; Hollande;· 
Volume d'index : 22 000 produits Italie ; Norvège ; Suède ; . Suisse ; Alle• 
(liste en 4 ,langues); 40 000 flrmea magne (à paraitre début 197~). ., ... , 

-~·-~ ~~i .Ç~ \? .~ ~ .. . ~. . 
.t·.:f1 • · d •..• 1 ·:~.<.· ·~·?. r,c_t,. 
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La coopération scientifique ·internationale connaît al!jourd',hÙJ _un très grand·développeJllent": plusieurs 
centaines • de traités, plusieurs dizaines ~d''orgamsations · internationales lui· sont consacrées ; des 
sommes considérables y sont dépensées ; des milliers de chercheurs ,dé toutes disciplines y 
participent: . , . ',-.. -·· ' 

,A ~ ..... • ,~'' ... ,, • ' " ',,, "*'t _ .. ·-. "'" • .J .... Ill. 
L'autieur analyse les exemples ·les plus significé(!ffs ,cJe cette· coopération, en les situant dans le champ 
de/la diplomatie:, et du. droit ; il établit entre' eux das. comparaisons :éclairantes et dresse un bilan des 
problèmes, des ·~uccès et des échecs rencontré.;.; il en tire des leçons de portée générale, d'ordre 
pratiquei.etthéorique: •':"·.,: • 1=t·· <.·.:. ; :-. ... ·-:.. ., 1 . . r. •., '. :."' . . 

.t 
"·.,,: • . ' • 1 '> 

f • ., 

: .. • w ..... • •• ; ... ,.., .,,. .; ·-: •• 

,. 
~ , •. ; . --:: •• : ... "p ... ' ' • ~ 

EDITIONS, TECHNIQUES'. ET ECONOMIQUES 
... ~- ,.. :..:· ,· ........... ,.~ ~ -·- - ' ..... ~ .. ~.- ·..,.,' 

3, rue ~oufflot ~, 750_0,5 PMUS 
~ -: ., ~: . i . ~ .-~' : - .. 

.. .. -.. ... ... ,., .... 
... . . :· 

. ... . . 

-.,·. , .. '•. 
~ Il' • .. : , .. r • ·, ~• , ·• •. • ,L • • ' • 

B
. . ·. · ... '. ,.i.·,·: .. · ·.. · . ,··.·.>. : ... -·c .. ····:>·:· .. ·•.•·• .. ·.·• ANNUAL . · i . : ·:., , -.. . :, .: - · .. /,_ : .. < ... _. 1 

•• : , ·:. SUBSCRIPTION 50 p 

..... uropeaa! 
RêVièW ; ·.. : . :. : ;~t_;f;t;: ,, 
' ·:· · -· . 't .• ·~ ·. : :· .. : .. . : ··YOGOSLAv.· · ... 

ÈDÎTORIAL .BOARD .. ' .,:.·. . : 
Dr.:Her~·a'n .1: Abs 1.· · .---.. ::' :· . · NEUT~~~l~Y . 
Dr.' E; H. van der Beugel; K.c.M:G. - -- . Peter Toma . -.... , 
M. G~ston De~er.re 1·· ·: : . . · .. ": ·: .- .' · , .; 
Mr. Per Federspiel · · · ' · ' ··· · ·TRADI:' : : · 
Rt. Hon. Sir Geoffrey de Freitas, K.C.M.G., M.P. 
Mr. Eld~n ~riffithsJfM.P.- ./ ·· , · EEC AND THE . 

1 H 11 ,· THIRD WORLD . 
Profess .. 9r Dr. W,a teri ~ ~t~m , .t - .. ~ :._ . · .. 'Gwyn Morg' an . 
Rt. Hon. Lord Har.lech, K.C.M.G. 

M. Jheo Lefe.~r~ .J;ï .. ,- ,.,., TECHNQI.JQGV 
Rt. Hon. The Earl of L:1stowel, K.C.M.G. 1 1 
Mr. Christophe(Ma}Îiew,M.R._ .. · .~-iNDÛSTRiAt ::f;J;; 
Mr. J. H. C. rylol~na~r ~

1
::~. :' ROBOTS · · · · 

FINANCE 
JAPANESE INVESTMENTS 
IN EUROPE : 

Tatsuro Fukul<awa 

LABOUR 
GUEST WORKERS 
OR IMMIGRANTS 
Roger Tilford 

ARTS 
THE CINEMA 
INDUSTRY 

~r.WilhelmPa.ties (i·.' ·:..~._.' · ":., ., · ,· .. : · 
Professer Giusep.pe Petrilli ~--. : . \(Vilfr~d H~ginbothé!m Claude Degand 

1 . 
M. Robert van SchTdel ~ . . .. - · · · -- · · · · " 

European Review is published quarterly by the Birkett Press, Audrey House, Ely Place London EC1 

1 
i 

IY 



ji .. -:.·:•". ·:~ ·~":,·· ..... ~ .. ~ !,.• • 

"'' •' 

, .J 

" . 
. sommaire ~-

< • 

probÏèmés ' ·· ... 
du.•:J.OUt;--, ..... ~ .. --.:, ·: • ,4 ,:1, __ ...... J ... 

'::'y•-~·;.·~?.:~·~,!.: J ... -:d, ;·•·, .... _,., 

, ; '. . . ~~;. '; 

( éc.6r16rni.que :· ... ,· 
etle social:dâns le 
marchè co'mmu-n~/· 

.. , 

,-. ~ ; . 

... : . .- t' ., : '-~·' ~ . . ! ' ' . 

, J?.r9~.l~rD8S _jurfdi_q'ues 
et· 1institutionnel'Er · · 
l, 

: t· .• I 

actualités.· . 
èt do'cuments· .·· 

. . ~ ,-1 : ~ ,. ' 
... ;, ' : • ' J • : 

' •• 't ;· " ' • ·, .... • •. ~ 
.. ~ " ~:... l • .I 

• ( - • N ,>, 

REVUE DU 

MARCHE 
COMMUN 
Numéro 170 
Décembre 1973 

.: 

·' . 

., 

441 La force des choses, par Yann de L'ECOTAIS 

443 L'aménagement de la politique agricole com
mune. Réforme ou retour aux sources, par 
Pierre BAUDIN, Directeur Général de !'Agri
culture, Commission des Communautés Euro,. 
péennes · · ,· 1 < · ; , :, · · · 

454 

463 

•·' 

La section orientation du 'F.E.O.G.A:,· p~r 
Claude ANDRE, Administrateur principal au 
f-.E·<?·q.~. . •: ·.. . . . ... -
liberté d'établissement êt institutions financie:.. 
res. Premières mesures . de libération pour 
les b'anques et lès compagnies d'assurances, 
par Nicole BRIQUET 

468 La politique régio~al~ '~e· 1i C6mmu~auté·, jus
tifications, modalités et propositions, par 

·, .: ... J. van GINDE'RACHTER ·· . 

487 Aspects linguistiques. de l'apparition · d'une ter
minologie européenne, par Nestor SCHUMA
CHER, Professe.ur à l'Institut Marie Haps pour 
traducteurs et interprètes, Bruxelles 

491 

499 

Communautés européennes . 
i , ~ - r ~ .:~" -

Bibliographie 

· ~ ·,.,"•··• t '" •• r~ ~ 

C> 1973 REVUE DU MARCHE COMMUN 
:- .;:-' .. ' 

To.~te cop.ie ~u ;eproductio~ mê.;;e parti;lle; effectuée par q-uelque 
procédé que• ce soit, dans un but d'utilisation collective et sans 
le consentement de l'auteur ou .de ses ayants cause, constitue 
une contrefaçon passible des peines prévues par la loi du 
11 mars 1957 et sanctionnée par les articles 425 et suivants du 
Code 'pénal. · 

....... ,. •. ·i 1 ··1 

Les études publiées dans la Revue. 'n'engagent 
que les auteurs. non les organismes, les servtces 
ou les entreprises auxquet~ Ils appartiennent. . .. - :· 

·Voir en:·page· Vlll-·lés "ëonditions d'abonnement t 
. , I •. ~) ., ~;. \ ; _ ·, · ' I • 



, • f"': 

- -;; -.:)·1 

! , \ . \ 
: ._ .. .,, .. 

' 1 ~ • • ; 

' ' . .; \ 1 . : 
-... t - .. i ,i -'"·~ _,,! / 
~ .. • 'Cr ••• _ 

l·'\--~----fiiî iJt: ~11:•,, 
.,,,., .. , .- .. ,.• :-- ~--'.r~ 
. -... " ..... -· - .., ~. ' z f Niederlassungsfreihelt und ·Flnanzelnrichtunge~ • . ,: usammen assung Erster Schrltt zur ,Liberallslerung für die Ban

ken und die Versicherungsgesellschaften, von 

11 
der wi•chti•gsten 1•8 der Nicole BRIQUET ............... Seite 463 

Nur ein Monat verstrich zwischen zwei Reihen von Mass
nahmen, die der EWG-Ministerrat aut dem Geblete der 

li d N Finanzwesens beschloss und damit ·eine gewisse Form der 

Vor egen en ummer wirtschaftlichen lntegration in,;:_dle . .Wege Jeltete .. Die Ver
tasser in dleses Artlkels schildert zunachst die geschicht
liche Entwicklung der Arbelten, die Tragweite und die 

behandelten Fragen Grenzen der Direktive sowie die geplanten Arbeiten. Hier
bel befasst sich die Autorin zunachst mit den Banken und 
anderen Einrichtungen des Finanzwesens und anschlies
send mit den Versicherungsgesellschaften, ausgenommen ;..: . ~ .• ... "'} ··~ 

·,·.i.\.~ 'j· 

,., .. , 
• __ 1._ 

. -~· 
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Tâgësprbblerhe :· .. 

,Zwangslauflgkelten, von Yann de L'ECOTAIS 

\ 

' . . . . • ... ' . ,. . S ·t 441 
·.-:. ·. ~ .... ,·,. : ... ,· ~ :.i '. .. ·.:. :· .... : ·: .. _ ... ~'-~ ... ,: 
Die Neuregelung der gemelnsamen ,Agrarpoll
Îik : Reform oder Rückkehr zu den Ursprüngen, 
~on Pierre BAUDIN, Generaldir~ktion für . die 

. i..andwirtsch~ft, EWG-Kornmi~sion . - .$eite 1 443 
1 . :·:~ . - ':: ' ' . i . :· 

Das Memorandum der EWG-Kommission enthalt zwei Arten 
·von Oberlegùngen,'-die sich ·sehr vénèinander unterschei
den : einersèlts grundsatzliche ,Feststellungen .von hôchst 
allgemeiner Natur, und andererseits, Vorschlage .zu konkre
ten Aktlonen aut genau prazisierten Gebieten. Der Autor 
dleses Artlkels untersucht nacheinander diese oeiden 
A~pekte des Memorandums, wobei er dieses in den Rah.~en 
d\:)r geschichtlichen Entwlcklung der Ob~rlegungen uber 'T EWG .,;, 1958 ,tell!. ,. 

[Das Wirtschafts- und 
sf zialwesen irîder E,Y\f.G.: 
Die Abteilung für Orlentierung des F.E.O.G.A., 
vop Claude ANDRE, Hauptgeschaftsführer des 
F.E.O.G.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 454 

• • .. ;. , 'f\,. ~ •, 111 .. :>"·. ~ 1 ~.: A ,'\ ·' A ;:*J .. :.,\ , .. ). ' 
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Sowohl infolge der Erhôhung der vertügbaren Finan
zierungsmltteL ais auch, infolge der Vervielfaltlgung der 
fina'nzlerten Massnatimen, .haoen · die lnterventlonen der 
Abtellung tür Orientlerung zu einer zunehmenden Vertiech
tung" der gemeinschaftlich:en und' der nationalen Tatitgkei
ten ·auf dem Gebiete der landwirtschattlichen Struktur
politik geführt. 
Der\Vertasser dieses Artikels untersucht die Abteilung für 
Orientierung und befasst sich dabei nacheinander mit den 
folgènden 3 Punkten : 'einen kurzen hlstorischen Überblick 
über,!· die .gemeinschaftllche Finanzierung .der Agrarstruktu. " 
ren, eine Analyse der von._,der Abtellung für Orientierung 
finanzierten Massnahmen, ein Rückblick sowie eine Pro
gno~~ . über die· (inanzielien Môglichkeiten zu lnterventio
nen von seiten der Abtellung für Orientierung. 

\ 
VI 

die ·Lebensversicherungen. ~ . , ' • :: . , .... J •. .. '•"\ 

Die Reglonalpolltlk der Gemelns~haft ;· Recht~ 
ferfigungen, Modalltaten und Vorschlage, von 
J. van GINDERACHTE!R . . . . . . . . . Seite 468 

Die gemeinschaftliche Regionalpolltik 1st für die Verwirkli
chung der angestrebten Wirtschafts- und Wahrungsunion 
aine uneriassliche Voraussetzung. Die Gemeinschaft kann 
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schaft und teilt·sle dazu, in :vler Kapitel ein<: .1m:ersten 
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dene Prazisionen über die regionalen Unterschiede ; das 
dritte Kapitei vermitteit einen kurzen hlstorischen Überblick 
über die Entstehung der Regionalpolitik der Gemeinschaft 
und das vierte Kapltel schildert die derzeitigen Stand
,punkte der EWG-Kommission aut diesem Gabiet. 
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Die linguistlschen · Aspekte des Entstehens 
elner europalschen . Terminologie, von . Nestor 
SCHUMACHER,. Professer am Institut' «' Marie 
Haps » für Übersetzer und Dometscher, Brüssel 
................................. Seite 487 .,.. A.. '\ 

'lm Zuge der polltischen Entwicklung êntstànden auc~ neU!3 
îKonzeptlonen, und neue lnstltutlonen mussten geschaffen 
werden. Wie werden lm Rahman dleser, lnstltutionen' die 
Sprachen der einzelnen Lan'der · behandelt werden und 
welche linguistischen Phanomene werden dabei notwendig
erweise ais Begleiterschelnung auttreten ? Der Vertasser 
der vorliegenden Untersuchung versucht ein Bild über 
diese Problematlk zu vermitteln. 
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f' • ~ .. • • ! : 

The Community's regional policy is indispensable for the 
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·· Il est· ~ans .doute important que l'E~rope, - ay~nt 
défini -:--:- rnené à·larges traits - son «identité», ait 
décidé i~ Copemhagu_e · . .de· - ''. parler • d'une~,· .m~me, 
vob<;.dans, les g(an_de.s; affa_ires du_rnonde »;· Il nie~! 
pas moins important que les Chefs d'Etat· et de, 
gouvernement se soient engagés, pour promouvoir; 
cette personnalisati9n,· à se rencontrer plus souvent, 
sans doute tous les six mois, au sein de « Confé
rêncês 'présidéntièlles », terrné maintenant consacré. 
Màis;' :·quelle 'êrédibilité a·cc:'order à de ' telles 
promesses dès . lors que les faits: les . réalité.s,: 
vie-nriè.nt : immédiatemènt contredire · _les 'grandes 
idéès,· faisànt éclatèr. au grand· jour les contradic:. 
tions que les Etats:· européens· n'ont pas réussi à 
résoudre depuis qu'ils ont .décidé d'entreprendre la 
cônstruction 'èle la . Communauté. 1 Le Sommet de 
décembrê. n'a-J-il vraiment été. qu'Ùne « bulle .. ? . " 

•. • \ • '-, J - ' - • ~ .• 

· Passons sur les aspects ·tolklôriques du Sommet 
de Copenhague, initialement · êônçu:-"par la France, 
comme uriè libre -réflèxion « au··coin du feu »· entre 
sèùls Chefs 'd'Etat, et :·qui prit là forme, filialement, 
d'un ·confus-« happening».'· Pour reprendre l'expres
sion de M. Michel Jobert, lui-même, il faudra éviter: 
que 1à·' pro'chaine èoriférence présidentielle,· prévue 
« dans la campagne rhénahè », ·, re·ssëmble · 'à 
«.Woodstok » .. Tout .. le monde est bien d'accord 
- . " • •. : 1 - ' . . ,• 

là-dessus.;.A partir du· moment. où les. Sommets· ne 
peuvènt 'plus être .. des réunions discrètes, . libres,: 
ét en' très petit .. comité, .. miéux vaut alors qu'il. 
s'agisse 'i:!e conférences bien. préparées, et de façon 
classique:: Une formule a échoué parce que,. pour 
dé· multiples raisons,·. le.s européens 'ne parviennent 
pas; à échapper à un modèle'.de prise de décision 
qui · pourtant a . amplement. démontré ses limites. 
C'est ·regrettable; mais c'est un fait. . • _ . . _ : 

Plus grave est .évidemment l'absence de cohésion 
êt::-de solidarité eurOpéenhe qui,. au-delà des slogans, 
s'est' manifestée à Copenhague ·ou,·. pour être moins' 
brutai, 1a limite .c1"i:i 1a cohésion et de 1à solidarité 
èu,ropéenne' qui s'y es~ _révél~e.: C,e', n'est pas :_une 
surprise, diront lt3s 'spécialistes · des affaires euro
péennes. Unê: .~urprise, pèut-,être ·. pas,, mais une 
granqe déception sOrement, · malgré. t9ut. · ·. . 

· Car comment naquit l'idée de ce Sommet ? 
L'Europe évincée par les deux super-grands des 
affaires du '.monde, même et surtout quand cès 
affaires là concernent directement, ne · devait-elle 
pas· ·prendre ses responsabilités ? L'Europe plus 
menacée· que -quiconque · par' la crise - pétrolière 
dans sôn développement économique et social,· ne 
devait-elle · pas relever · le - gant ?- '. Poùr , l'Europe 
n."était-ce pas '« le moment idéal », l'occasion d'un 
« Sommet\ de Salut ·Public,,·? ·,: ,:. ·' ... , 1 ,, .... ·; 

C'était le moment. En tout cas l'opinion publique 
- cette opinion publique dont décidément on se 
préoccupe fort peu - l'avait compris ainsi. La 
densité journalistique pour évaluer un événement 



est, après· tout, un critère qui en vaut un autre. 
La presse · était représentée à Copenhague . par 
près d'un millier de personnes, vènuès du monde 
entièr pour assister « à quelquo chose »; un « quel
que · chose » auquel l'arrivée - inopinée · dans la 
capitale danoise de ministres arabes donnait le 
la~el · dè l'actualité spectaculaire. 

,, 
La décèption a été à la mesure d'un communiqué 

lénifiant dans sa plus · grande . partie, mélange 
d'ambiguïtés et de banalités, comme on allait s'en 
réndre compte trois jours à pein-e après le démon
tage des tréteaux du « Bella Centret », au Conseil 
de Ministres des .Neuf à Bruxelles. . 

Les Chefs d'Etat et de goùvèrnement. dans leur 
grande (( sagesse )) _:_ et qui en ('occurrence ressort 
plutôt à. la légèreté - ·avalent pu . dire que la 
Communauté Européenne . se doterait avant · le 
1er janvier d'un Fonds Régional, d'un début de 
politique de l'énergie, passerait à la deuxième étape 
de. l'union économique et monétaire (échéance qui, 
au reste, n'avait plus aucune signification politique) 
et· mettrait en œuvre une vaste politique de 
coopération dans le bassin mécliterranéen. Passée 
la fête, adieu le saint. 

Comment les Ministres auràierit-ils pu s'entendre 
alors que les Chefs d'Etat n'y étaient pas parvenus ? 
Car on savait, à Copenhague, que l'Allemagne et 
la Grande-Bretagne étaient en · matière régionale, 
sùr des positions à peu près inconciliables. Et sur
tout,· comment parvenir à un accord sur la politique 
régionale, alors que les deÙx problèmes-clefs ..:.:. là 
solidarité et la cohérence politique d',une Europe 
prise dans la tourmente internationale - n'avaient 
pas été résolus ? ... · 
. ' . 
. - qar il était, et il reste, essentiellement question 

d~:; solidarit~, et de .cohérence. Tout le. monde 
savait, iion ·pas depuis I'ac!Jîésion; mais depuis la 
candidature. même de la Grande -·Bretagne au 
Marché Commun, que la politique régionale était,· 
pour Londres, fondamentale parce qu'au-delà du 
terme de « politique régionale» la Grande-Bretagne 
attendait, au nom de la solidarité · européenne, la 
prise en. charge · d'une économie. à bout de souffle. 
La lui 'refuser aujourd'hui sèrait parfaitement incon
séquent ·ce qui. ne signifie pas que l'on, ne devrait 
pas · imposer à · la · Grande-'8retagne dè mieux 
respecter d'autres .formes de ·solidarité, qu'il s'agisse 
de<la monnaie ou desimouvements de capitaux (car, 
après tout, ,il n'.appartient pas aux continentaux de 
rempüicer 'les .financiers britanniques qui préfèrent 
acheter,·des ,entreprises •et "des· terrains dans. fa, 
Communauté plutôt que · d'investir' chez. eux).·: ... : . 

!/~.r~/,'. 1r: ~;'"·.:~~~t-.·: ;::~.~} ~;,.; 1 1.'.i ; .. ,~~:•·.4:~j: "': !~·;._i ·.-·. 
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Comment, par ailleurs, reprocher à l'Allemàgne 
l'extraordinaire réticence financière dont elle fait 
preuve vis-à-vis de la politique régionale ? En 
partie à tort (parce que ses Nersemepts au FEOGA
étaient fonction de sés importations en provenance 
des ,pays tiers - encore . une· , question de 
cohérence ... ) l'Allemagne est convaincue d'avoir 
déjà trop « payé» pour l'agriculture française. On 
lui présente aujourd'hui la « note » de l'indust,rie; 
britannique. Elle a d'autant moins de raisons de 
l'acquitter avec, lè sourire ·que la crise p~trolière 
mine l'expansion éconàmique et le plein emploi."Or 
pour l'Allemagne la puissance économique est 
toujours « substitutive » de la puissance politique. 
Elle a besoin de la solidarité pétrolière européenne 
pour rester à son rang ; et cette solidarité, la France 
et la Grande-Bretagne la lui refusent, ou en tout 
cas, ne l'en assurent pas très fermement. 

Solidarité et cohérence. Mais comment la France 
y croirait-elle vraiment ? Se livrer, en cas de 
pénurie, des barils de pétrole ne suffit pas à 
organiser le marché commun du pétrole, au sein 
duquel il faudra, forcément, contrôler les activités 
des sociétés internationales. Autre exemple : la 
France, une nouvelle fois, vient de proposer à ses 
partenaires la création d'une capacité européenne 
de production d'uranium enrichi. Elle souhaite que 
son « système », le plus avancé, soit soutenu par 
l'ensemble des Etats membres (avec une préférence 
commerciale) et elle est prête à entrer dans le 
« système » anglo-germano-néerlandais de l'ultra
centrifugation qui n'est pas encore arrivé à 
maturité industrielle. Elle ne trouve aucun écho 
favorable à ses thèses ; de la même façon que 
les européens se refusent à privilégier l'industrie 
aéronautique européenne, ou qu'ils prêtent une 
oreille complaisante aux plaintes agricoles amé
ricaines. 

Il est difficile de croire que les Chefs d'Etat 
européens, à Copenhague, ou même avant, n'aient 
pas abordé ces problèmes. La vérité est sans doute 
qu'ils ont pu constater qu'ils n'étaient pas d'accord 
pour lier entre elles ces solidarités fondamentales 
et choisir, enfin, une voie européenne pour l'Europe. 

« Ce n'est pas une crise, mais la situation pourrait 
devenir dangereuse », disait M. François-Xavi~r 
Ortoli, le Président de la Commission. « Il faut se 
rendre compte aussi, ajoutait-il, que certaines 
décisions n'ont pas été prises - par exemple dans 
le domaine monétaire - parce qu'elles étaient 
impossibles ». Impossibles ? Les Neuf sont en 
train de s'abandonner à la « force des choses ». 

Voilà la crise. 

.. 
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Rl:VUËOU _ 
MARCHE 
COMMUN 

··· te 21 mars 1973,' dans ses propositions au ·Conseil 
concernant la fixation ''des prix pour .certain!? pro
duits agricoles, la Commission constatait que «' la 

· politique des prix agricoles se trouve dans une 
mesure croissante conditionnée par des limites 
Imposées. par les impératifs .de ra politique écono
mique générale et que, par allleurs, la .. politique 
des prix agricoles, tout en contribuant au relève
'.m'ënF'générâl ·c1ès·,;Tevenùs :agrlcoies, · në :peut pas 
·:régler' toutes': les cliffiëuhés ·nées des disparités à 
(l;Ïntéri·eur dLÙecteù/agricole '.lui-même·'». La èom
:Înlssion' èxprimah-donc''ail'GoriseW«: son intention 
'éie p'roéédèr à un examen approfondi des problèmes 

, .... ,.,'\')~•<'*'' ~;· -4; 1 ·~~. ·,·,t .. • •• •.. ... .•••• 

·qui:se posent et de 'l'opportunité d'instaurer'.des 
. inéïsurès .. co'mplémèntàires, qui' . permettraient - un 
~acê~ciissemènt ·)iqÙitàble .• e(àpp'roprié ~ des . revenus 
agricoles sans. provoquer une ; aggràvation de la 
sitù·atiè'ri 'du· m'a.relié:,;'. Rendez-vous était donc pris 
'pèiur· 1•àutomnè et fidèÎe à: sès :èngagements la Com
mission présentait au ConseWau début du mois de 
novembre, uii mémorandum sûr l'àménagement de 
la politique agrièole commùne: · · · 
,. ·, rr:.H.... .,~, .. , .. , . . ... ,·...r 

· L'étude de ce document peut conduire à deux 
constatations d'évidence : une continuité · dans , la 
philosophie· globale de la .Commission et un désir 
de mettre de l'ordre dans la maison mais un désir 
·qui,' pour .discret qui il soir a pu. conduire certains 
lecteurs à s'interroger sur. la réalité de l'affirmation 
,de la., continuité de la philosophie globale. 

'\. .·~ 

. En fait, il semble qu'il ·y-aiffoaientendu : la philo
sophie de la Commission ~n matière · de politique 
agricole ·a, toujours été très ... è.ïaire; affirmée dès 
'1s5ot 1:î'11e :esf<tôUjours restée '.·1a "-«bible,:· de- ses 
'déiên'sèurs'. Pà·r contre, à èôté 'éie cès'pririëipes sans 
'èessë'·'réaffi rmés'' et ·pârfois'·aii'nol'n mêmè; de ces 
pJin'cipes/iî:_ s'est 'bâti 'ûn.1 "immstré'• réglèmè(ltaire 
'âppel~ pÔlitic{de/'âiirfob1è 'commùne : et qui,' enfanté 
·dans 11a .. douleur'1 des:. marà:thons ,; du' conseil des 
Ministres, ·a pü Iembler à'cerfaiins relever'plüs de là 
~.~a\ol.~g ie, 'qu~ d~, l?JaLSOJI· .~a! ),on !!)émo,r~.ndUIJl 
sur"l'aménagement de' la ·politique ·agricole com:
niunè; la'·conimissio'n' a. voulù'"' atteindre deux bÙts 
pririèipaui·i d,.ùne'. 'part: réa'.ffirme.f Jes' principes 
'd'.a'.btiôn qui ont toujoÛrs' été lès sier'is; d'autre part 
aélâptèr .la politique agricole commune telie qu'elle 
exlstè'aètuelfé'merifà Ün cêrtain'nombrè dé situ'ations 
qul'sôrit s'bit le ~fruîr dè mésaventures passifos? soit 
le résultat de siùiàüoris 'hôûvellés. - :·_ . ':.; .; .... I :, 

Le mémorandum de la Commission contient deux 
types de réflexions· bien ,qifféren.ts l;un de l'autre. : 
.d'une. part JI y a ,c:1.es affirmatioos .de. principe_;as~ez 
gén$xaïes.:·i de) l'autr~: .. de.~ ~;suggestions. d'apt(ons 
con.crète.s ~ans . des. do mai.ne~. très précis .. Ce sont 
c,es ,c:leux:do)JlairJe!3 .m,1e. ;nqus proposons d'étu.die~· 
succef:lsiveme.nt en· replE;tç!:lnt Je mémo(andum dans 
m:ii.stojre '· d.e:. l;:i. pe.nsée .del·, l.~.~.com!Tlis~ioo;:J;lep.!Jis 
j9p8;Jç(, ;'.:::( ;_,,. '. : .. ;;·•,·;,·<e'..ii:·,. •: ;._.) , ';· ;I '..,? 
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t -. Amén~ge~e_nt ~1 
. .~ . . ... 

;; '·, ' .. ' 

A. - L'AFFIRMATION ,DE LA CONTINUITÉ 
·DE 1PENSÉE : .. , . ,,. 

... ·,., .. 

"Les auteurs du Traité c;le 'Ron:ie, dans leur grande 
.sagesse, n'avaient pas voùl .. u se laisser entraîn~r 
dans les · détails de · l'élaboration de la politique 
agricole commune et par le biais de l'article 43 du 
Traité avaient demandé à la Commission de convo
quer, dès l'entrée en vigueur du Traité, une Confé
rence des Etats membres poùr procéder à la confron

·tation de leurs politiques ; compte tenu de ces 
travaux, la Commission devait présenter, dans un 
délai de · deux ans, des propositions concernant 
· l'élaboration _et la mise en œuvre de la politique 
agriéol'e commune. Ce furent donc, en juillet 1958, 
la Conférence de Stresa et, le 30 Juin 1960, les 
propositions de la Commission au Conseil concer
nant l'élaboration et la mise en œuvre de la politique 

,agricole c·ommune. Il s'agit d'une conception de 
·politique globale dont Je Conseil ne retiendra qu'une 
·partie, déséquilibrant ainsi le système et' obligeant 
la ·commission à déclencher une épreuve de force 
qui ·aboutira.·en 1971 à la « réforme de ·l'agriculture » 
qui, en fait, n'est qu'un rappel des idées fondamen
tales de 1960. En réaffirmant ces idées, le mémo
randum sur l'aménagement de la .politique agricole 
commune de ·1973 s'inscrit donc bien dans la ligne 
de p~nsée:fondanientale de la .Commission. 

La «bible» dé '1è6o faisait reposer la politique 
agricole commune sur quatre .piliers : la politique 
dès V stru·cturès, ~ la politique du marché, la ·politique 
commerciale et la. ,politique sociale. Sans vouloir 
èlévelopper · ici · --,;histoire mouvementée de . la 
construction agricole .commune, il faut reconnaître 
que seules· la politique commerciale et celle du 
marché ont retenu l'attention du Conseil des Minis
tres qùi · a été des ,plus discrets sur la politique 
sociale ét qui a esquivé le. problème. fondamental 
cle la"politique · des structures en créant le 4 déèem
bré ·1002 le ·corriitif permanent des structures agri
coles dont 'le rôle· prinèipal était un rôle de coordi
nation des politiques ·. nationales des structures 
agricolès et non un rôle de préateur d'une politique 
commune des structùres agricoles. " 

. ,' ... i. •• " 

Il est aisé de méditer sur l'Histoire et d'émettre 
a· posteriori des jugements -de censeur sur les 
aèti6ns'. des lins et des autres. Tel n'est pas notre 
propos ; nous préférons tenter d'expliquer du 
dedans' les môtivàtiOJîs ·principales de chacun. En 
1960 existait un vaste èhamp vierge qui s'appelait 
f!Eùropë~ qu'W convenaird'oècuper rapidement, ·en 
10 ·ans, en trois ·bonds :successifs appelés étapes. 
Très-vite, une constatation : l'enthousiasme de 1958 
se refroidit considérablement quand les dossiers 
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techniques sont. ouverts. Le social. et .1~ :struc!ures 
de production apparaissent rapiâement comme des 
domaines brOlànts car éminemment politique, éleè
toraux, nationaux. D'autre. part, le social ,et l_es 
structures sont des politiques ingrates en ce sens 
qu'elles sont 'très·. complexes ,et nè ·.peuvent ·être 
aménagées qU'après un délai assez long ; bref _du 
point de vue politique, elles n.e " paient_ pas», .car 
elles ne sont pas spectaculaires. Or -il faut pr«:>
gresser -rapidement étant donné que les progrès 
d'intégration du secteur industriel sont remarqua
bles ; en fait, ils reposent' presque· Uf1iquement· sur 
l'abaissement et la sû'ppression · · des ·barrièrfls 
douanières internes, et l'étabHssement . du tarif 
douanier extérieur. Or ce serait une grave·erreur:que 
de juger la politique agricole· commurie de façon 
autonome sans la considérer comme la contre
partie du volet industriel dans l'intégration économi
que globale de l'Europe. C',est donc 'décidé :. les 
efforts se porteront essentiellement sur la création 
d'un marché :agricole .Unique, soutenu, pat urie soli
darité financière et favorisé par une préférence 
communautaire. 'La' nécessité historique venait de 
créer -les principes fondamentaux de la politique 
agricole commune qui seront si souvent r-epris dans 
le futur pour, parfois recouvrir des réalités _bien 
différentes. · .. : J 

Cet esprit de pionni~r., d'a~enturier, au sens 
noble, de la politique agricole commune ne.saurait 
être mieux illustré par cette phrase d'Edgard Pisani, 
dont on ne soulignera jamais assez le rôle déter
minant qu'il joua dans cette aventure européenne 
avec la « complicité» ·du Président Mansholt et du 
ministre néerlandais Biesheuvel : « Quant au prag
matisme de nos méthodes de travail, une longue 
expérience des négociations de Bruxelles me 
conduit à.penser que·si.nous.avjons .. vou.lu pouvoir 
mesurer - grâéë à. dés· laborièusès études - les 
effets de notre,con~truction ,avant même que de 
l'aborder, nous rie· l'aurions· jamais entreprise ». 

Certes c'était là une affirmation politique fondamen
tale, peut-être exacte dans le contexte politique de 
l'époque, mais dont l'économie ne saurait se satis
faire, car c'était ne faire plus reposer la politique 
agricole èommune que sur deux piliers et l'histoire 
devait confirmer ce que la physique la plus élé
mentaire pouvait prédire, à savoir que l'équilibre 
ainsi obtenu était des plus précaires. 

Cette précarité a été renforcée, et c'est la deu
xième déviation caractéristique du schéma origi
nel, par le fait que le Conseil des Ministres a 
voulu ou plutôt a dû faire jouer aux deux piliers 
restants, c'est-à-dire la politique commerciale et 
surtout la politique des marchés, les rôles dévo
lus à la politique sociale et à la politique des struc
tures. Devant résoudre le problème des faibles 
revenus en agriculture par le système du soutien 
élevé de (certains) prix agricoles, le Conseil des 
Ministres ne peut trouver un accord qu'à des niveaux 
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de· prix élevés, qui à leur tolir incitent à une surpro
duction,, difficilement écoulable sur re· marché inté
rieur; onèreùsè· sur le ·plan ·financier, perturbatrice· 
des échanges;- extérieurs traditionnels sur le plan 
intemàtionàl. Le· piège cumulatif est· en place ; il 
va· fonctionner sans pour autant résoudre le pro
blème fondamental des faibles revenus agricoles. 

On ne doit donc pas être surpris que la Commis
sion ait refusé d'être complice de ce système et 
qu'.elle àit transmis au <Conseil tè 18 décembre -1968 
un mé,morandum sur la réforme de l'agriculture,' 
mieux· cpnnu sous le ·nom -d~ Plan Mansholt. Là 
encore il faut éviter le· malentendu ; i~ s'agissait 
b·i~n. dans l'optique . de· la Commission, . de .· la 
réforme de l'agriculture européenrie telle:· qu'elle 
avait, été, construite par· le Conseil des Ministres, 
c'est-à-dire en déformant le 'schéma' initial de 1960. 
Par- son mémorandum de 1968, '. la Commission 
entendait r~venir aux sources, d'une part en ren
dant -à la politique des marchés son rôle originel 
d'ajustement de l'offre et de. la demande, d'autre 
part en çonstruisant les piliers socio-struct4rels que, 
1!3 Conseil des ,Ministres· avait volontairement négli-. 
gés

1 
· · · . · · 

Il est inutile de rappeler l'accueil : fajt. au Plan 
Mansholt; Le Conseil des Ministres, par des manœu-· 
vres dilatatoires, « encommissionne » le mémoran
dum.· La Commission refuse de présenter des pro:.: 
positions de prix agricoles tant que le· mémorandum 
n'est pas. ·discuté_. au Conseil des Ministres. La 
·crise dure jusqu'au printemps 1967. 1:es organisa
tions professionnelles agricoles, à quelques coura
geuses · exceptions près, manipulent leurs· adhé
rents;· C'est la première manifestation sociale à 
Bruxelles. Bilan : un mort; de nombreuses boutiques 
pillées. à Bruxelles, des dégâts matériels considéra
bles et la décision du Conseil <des Ministres de mettre 
enfin en ~uvre le volet socio-structurel de la politique 
agricole commune. , Il semble que cette dernière 
décision soit un bon compromis politique puisque 
chacun paraît satisfait : en adoptant la résolution 
sur la réforme· de l'agriculture, . le Conseil des 
Ministres estime avoir «échappé»· au Plan Mans
hait ; en obtenant une augmentation· des ·prix agri
coles pour la campagne suivante, les organisations 
professionnelles estiment avoir. mis les. institutions 
européennes à la raison ; .en obtenànt le 'volet .socio
culturel qui manquait à .la · politique. agricolè . com
mune Ji Commission. ·estime avoir achevé. ie .grand· 
dessein. qu'elle avait proposé au Conseil le 30 juin 
1960. . . . . . .. . . ~ 

E_r:i ,fait, bep.ucoup restait à, faire. Et il faut. attenp,re 
en·core un ~in pour qu_e • 1e C,onseil adopte les tr9is 
d(rectives qui consti.tuent l'amorce' d'une politique 
commùne socio~éulturelle (1)~ Une nouvelle année 
passe. ·:-- - •. 1 ' 

(1,1°La:·êfireétive 72/159 sur' la 'mode·r~isaticin des exploi
tations obÏige les ·Etats· ·membres a instaùrer uri régime 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

La Communauté· s'élargit. Une nouvelle commis
sion est mise en placè. Pierre Lardinois sucèède à 
Sicco Mansholt, mais la bible de 1960 demeure, et 
c'est sans surprise que l'on constate que le mémo
randum de 1973 sur l'aménagement de la politique 
agricole commune ést en grande partiè un retour 
aux sources. 

B) l..E R~OUR AUX S~URCES : 

Si le mémorandum ,s)inscrit dans la ligne tradi
tionnelle de pensée de la Commission, si par l'affir
mation ou plutôt la réaffirmation de certains princi
pes;· i.l est aisé de· 'èonstafer_ ùn certain retour aux' 
sources, on doit également admettre· qu'entrè· 1960 
et 1973, treize ans d'activité européenne extrê'm~ 
ment <dense se sont écoulés et · que si le retour 
aüX: sources' est très . réel, les éèlairages se sont 
parfois déplacés, notanimènt'en ce qui concerne 
ta·'. plaèe '. dé l'agriculfürê da'ns. l'intégration euro
péenriè, l'inflûence des autres politiques économi
tjues·· sur . !'.•agriculture' ·européenne . et. le rôle. des 
quatre piliers de la politique agricole commune. 

:- 'a) 'la· ·pra6e • èiê.' J'ag.ricultur~ dans .- ,;i~tégration. 
européenne : « 11; est de J'..intérêt général de résou
dre .les problèmes .partièulièrement graves qui se 
posent à l'agriculturè de _la Communauté. pour arri
ver à une agriculture économiquement prospère.». 

Par cette affirmation, la " bi·ble » de 1960 entendait 
rappeler .simplement un principe d'économie fonda
m~ntale, 4. savoir ,qu'il est souhaitable qUEr l'ensem-· 
ble des secteurs .d'une ·économie croissent de 
façon harmonieuse; qu'il n'y ,ait ·pas de rupture dans 
les vitesses· de développement de chaque secteur 
et qu'en toute hypothèse il est· préjudiable · à -l'en
semble çl,e l'éc9nomie que certains secteurs· soient 
cc à , la. traine ,du ··pelotoi;i ··», ce .qui était nette
ment le cas en 1960 pour l'agriculture. 

En 1973, te· mémorandum faisant 1te bilan des dix 
dernières· années constate que ,, ta politique· agri.: 
cote commune a constàmment occupé une· place 
centrale · d'ans te· processus d'intégration · euro: 
péenne, aussi bien ,sur· le ·plan· économique que 
-------·. ---'--'- . .. . . . 
sélectif d'aides aux investissements pour les exploitations 
présentant· un plan de modernisation, afin de leur per
mettre· d'atteindre un revenu comparable à celui des autres 
catégories professionnelles de ra. région... ., . . 

La direcfiv.e 72/160.sur ·la ceiisatlon de l'activité agricole 
consiste à diriger vers des exploitations en voie de moder~ 
nisatiÔn 1iès terre·s libérées· p·ai" ·les · agriculteurs cessant 
leur activité ; simultanément elle offre à ceüx-ci, · soit unè 
alternative de revenu sous · forme d'indemnité, annuelle 
pour les agriculteurs, soit une prime offrant aux agricur-. 
teurs moins âgés. Je. choix d'une alternative .profession-
nelle. . . . . .. 

La directive 72/161 sè propose d'améliorer l'information 
et ·la fÔrmation professionnèllé. de ceux q'ui travaillent' dans' 
l'agrlèultu'rè. · · · · ' 
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politique », Et il :affjrme " l'agric_ulture continuera. à 
jouer. un _rô.le essentiel: dan.s l'intégration · eurp-~ 
péenne ». L'éclairage.:. s'est déplacé. Il ne s'agit plus 
d'assurer seulement une croissance · économique 
harrnçmieuse ; J'intégration éconon:iique agricole a 
pris valeur de symbolè politique et cc 1~ réalisation 
d'une politique agricole commune a une . valeur 
exemplaire » du point de vue ;de l'intégration éco
nomique et politique européenne, ce qui s'expli
que notamment par le Jait que celle-ci nE:l s'est que 
très peu étendue aux autres /secteurs .. de l'activité 
éèonom1qt.îe. Ce sèrait une grave· erreür q·ue d'ou
blier~ cè-'trait dé: ·ta ·politiquè·0ag·r1cole ·commùne. 

• ~· 'f'l ~ ( •, . ··(';. ··1 .~a,. . .;., .• , -. r· - ' 

,:b) L~irÎflu~ncè des autres :politiques ·économiques 
sur .,l'agriculture 1èuropéenne: -elle demeure fonda~ 
men~ale, . car .. cc les .. lien·s existant entre l'~griculture 
et les autres s~~teurs font que .la solution des pro
blèrries -agricoles•ne peut être trouvée dans le seul 
cadre agricole. La. politi~ue agricole. n'a Jamais 
prétendu.' pouvoir . régler tpus Jes problèmes . de, 
l'agriculture européenne par - ses·. propres instru
n:ients :»f La prerr,ière phr~se est de _1960, la seconde 
de 1973. La cqntinuité de pe~sée est évidente_. · · 

.,! La politique agricole commune ne. peut donc 
réussir pleinernènt que 'si"èll~ bénéficie-de l'appui 
de la politiqye.'. écor:iomiçiue. générale .. suivie P.~r les' 
différents· Et'àts membres. 'et du concoürs .. d'une 
politique de déVeloppemen't . régional, La consoli
dation ene développement de la politique agricole 
comîn1:Jrîe sont, en eff~t. intimement liés au progrès 
ultérieur 'd'autres· politiquës · ·commùnautâlres/ tel-' 
les que l'Union' économique et monétaire, la poli
tique 'régionale et la politique sociale». La première 
phrâsé·èst de 1960;' la ~sècondè'de 1973; ·Là l'éclai
rage s'esr déplacéi Si ta· dimension régionale est 
mainteinie, on constate é:èperidarit. qu'en 1960, oh 
parle· de politique économique· générale sùivie par 
les différents Etats membres, niais··qu'en 1973 c'est 
d'union économiqUe et· monétaire dont ·il s'agit. Ce 
n'est même plus une question d1.éclairage, ·('appro
che économique de base est différente. Pour beau
coup de penseurs de_ 1960, ragriculture . était un 
des obstacles majeurs qui bloquait l'intégration 
européenne ;·certains n_'héSitaient pas à faire remar
quer que c'était elle qui avait été cause de cer
tains - échecs d'intégration : antérieurs à ·1958. La 
C.Ë.C'.A:·. avait' raP.proèhé :'.la' Frâncé et l'Allemagne, 
que le ~·nouveau . po'ot. vér;t'.è.réussisse ..• et, le .reste 
suivra». En 1965, Edgard Pisan!: n'hésitait ·pas à 
écrire : ·,« En donnant naissance, irréversiblement, à 
t:.Europe:agricole:- tes. pÔ(Jtigues sé sont obligées à 
faire naître l'Europe» .. •: · 1- ;'."/. , : •. , • . ·. ,, · 

· ·En '1è7:{' il faut !sé ·rendre à l'évidence, si l'inté~ 
gration 'agricolè "a' été unè réussite;'· certainement 
imparfaite, mais 'peut-'êtré plus aisée ·que d'aucuns_ 
auraie.nt .PU .le pen~er, par contre elle n'a Pf!S, Joué 
le, rôle d'entraînement, de multiplication d'intégra
tion européenne que d'aucuns espéraient. Bien plus, 
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el,!ta~ette ,avanc'3e, 1crune Europe qui. ,n'a pas su.lvl,· 
elJe. est tombée dans le gu~t-aper:is des· politiqu_es 
économiques nationales. S.es acqulS!_ sont .:mena":" 
cés .. et quand Je. :mémorandum de 1913 · fait appel 
au · squ~ien ., .de~ autres.: poli,tjques éconOJlliques, 
c'.est non seulement pour l'aider à se réalisElr plei
.nement mais,- à tout· !e moins, pour éviter d.'être 
r.e_mis~ ~n questi~n ! ''i:. • • . : • "· , , 

c) Lé rôle des ·quatre pilï'èrs de la politique· agri
colé' cëimmuné~: iorsque"Jè" problème de la politique' 
agrièotê'èommù'.rie'ëst'.:abordé, li est immédiatèment 
fait référénée à Partiëie 39· du Traité duquel on ne~ 
rë~irè généralemerïf qué te" pàragraphe qùl ,· est. 
conforme aux intérêts ou à la thèse que l'on défénd. 
En fait il'y-a bien ·soüvèrït 'cèmfusion· entre buts et 
moyens·~· L'.artï'cle ··39 · décrît les buts .à attéindre,. tes 
articles' 40 ,et''s1,1ivants "précïsènt ·:un· certain "nômbrè; 
dé ·moyens pour .'.°àtteindre . ces b!,JtS.- Parmi les 
moyens décrits/' èitons': ûrië organisâtiori. commune. 
des ''inarch"és, r, ü'~e· politiquè 'commùne'' éventuelle, 
des prix (article "40)~ ur1e côordir:iation· èHîè:aêè ê:les' 
efforts entrepris dans-, les . dè>maine's' de ia'. forma
tion "1prot'essionn'é1îe,'''de ,a- recherche . èt de·· 1a··vu1.:' 
garisation agronomique (article 41) avec, en plus:' 
un · système-:7d'aide· pour· ta· protection' ~des expiôi
tations • défâvôrlsées , par. des · conditions structureH-' 
les; ou · naturelles qarticle ~ 42}'-' afin~: d~amortir les 
chocs ·qu'ùn système ëconomlqùe 'libéral· peut· avoir:· 
dans certàins cas· détèrminés. ,Ces ·moyens ônt pour 
but cc d'accrôfüe· la productivité de·: l'ag·ricultùrè· en 
dévèlopant- lé :'.progrès , technique,·· en · assurânt 
le développèment rationnel'de la prôdüction agri
cole,: ainsi ·qu'ün 'émploi optimum des facteurs· dEf 
production, notamment de ·ta· main-d'œuvré, · èl'assü;. 
ref AINSI un niveau, de ·vie ·équitable ·à ·,a· popula:· 
tion·; agricole, n·otamhient · pàr le · rèlèvëmenf ·du 
fevehu individuel 'de ëèux qui travaillent éf arïs 'l'agri
culture » (article 39, paragraphe 1a' èt b); Lors de Jij' 
rédaction du Tràite· de Rome, des ·disc·ussions très 
ahim'éës eurènt~lieû à propos de-'f'insertion dans le 
texte·'de c-et article· de 'l'adverbe « ainsi ;, et~sori 
marntiên" firiàt prouve·· qûe · 1ës • àutèi.Jrs • élu TrRité 
ont vôulu faire déêoûler l'assurànce 'd'Ûii niveàu 'de' 
viè équitable de ·,·ai::croissemèrit' de la productivi.é 
en agriêultùrë. ' ,...,. •· ·, · - · ·· .. ·-·,~· 

-.... ~ • ', - •. :'.7" ~ • ... •• ,. !- ""f"" • ·, r •t,-- , • ·• ""-1 .·,, 
Les' ,rédacteurs qe. la «.bible » de 1960 ne s'y sont 

pâs'. trompés et. s'Hs ,.o.nt forgé quatre piliers pour 
assèoir la. politique .. agricole commune, •non .seuie
rnent ils les ont, sit~és sur .le mênie :pied ,p'égailté 
mais ·encor-a ·ils· ont débuté· ,leur énumération ,p~r 
la politique structurelle. · · · 
. N~~s a~o~s· vu- dans la première': partie la .défor-

mation du schéma originel effectué ·par la politique 
fragmentaire du Conseil. SI le mémorandum de 
1973 présente un retour aux sources par le rappel 
des quatre piliers de la politique açiricole commune, 
rappel qui avait .. déjà été fait- par Je Plan Mansl;lolt, 
il el,t clajr que ce retour s'effectue avec le regard 
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averti de treize ans de pratique .. communautaire. Le 
mémorandum de 1973 établit maintenant une hiérar
chie , .dans les politiques possibles , en affirmant : 
. ~, La: Commission estime que la politique des prix 
et des .marchés --:-- axée s.ur,· dl?s exploitations 
modernes.'.:";'" reste l'instr.ument principal de la poli
tique. des revenus en agriculture ». La . dynamique 
globahH européenne se présenJe .. do.né. ainsi : • le 
prix doit jouer son rôle fondamental d'équilibr.eur 
de l'offre et de la demande d'une part et de source 
é:le' revënu'ï:>oÛtdès e~ploitati'ôns modern'es d'autre 
part. La politique socià-struètùrellè est une politique 
d'accon,i:>agnèment' d~stfnée à 'réso

0

Ùêlre les problè~ 
'mes. de ceux : qui ne' 'se sitÜeraï'ent pas é:lâns 'le 
grot1pë. de tête des exploitatièins · et" à)oUrnir' ai~si 
~ux inembrès ,de ces àutres , groupés . « :la . faèUlté 
~·,accifdér 'i' ci'àutrês groupés. s9èiaUx offrant ·des 
chances· professionnellès meilléures·» («Bibles» de 

f. , ,t.·, .... ~ t -.;.r~ .. _ ,, ~-, .. ,#.• 

1960). La.notion d'exploitation moderne, telle qu'elle a été. définie le 11 avriî. 1912 i:>.~r.· 1~'. ;directive 121 
159) est .. l'exploitat!on . qui permet « d'atteindre, 
en 'principe pour· une ou deux ·unités - 'travail -
'tiomme: au·'rrioins' un revenù' de .travail comparablè 
~- :cel uf I d~nt_. pénéficient -·les; actjvi~é~ ·. non ,:ag'ricoles 
dàns 1a-·region. -Par rev·enu de ·travail èomparable, 
Ôn · élit end lè salaire 'brut moyen· des· travailleurs 
Îibn agricoles•,;: :c'èst 1a:'repdse de .. i'idée 'de 1960 : 
« 'améliorer les conditions de· vie et de' ·travail de la 
popuJ~~i6n agriéôlè 'èt les r~pprocher' du·. niveau de 
cèJ.les":d'aÙtrès ··groupes .'profèssiÔnMls comparà-
bleir»/ .... -,,.·,v,., ,.,,., • .). "· ~-

' • C ' ._ • , ,,- ~ ? • ' -..r ·~· ~ . '\, ., 

. Cegenc;lant le. pas franchi en 1972 et réaffirmé en 
1973 èst fÔndamenfal, ~ëar il peririët 'une qu'aritific·a
tiori, · donc dès .. mèsures de politiqué· -concrète," et 
institue ainsi une série de maillons qui reconsti
tuent 11:i chaîne qik·permet. dé' lier dé taçori intime 
l'agricÙlture à l'ensemble dè l'économie (article 39, 
paragraphe 2 c"du Traité); tout 1en tenanf ·compte, 
notamment par le biais de la politique sôciô-struc
turelle, du •i caractère particulier de· l'activité agri
cole. » (article 39: paragrêphe ·2 !:!)/!·le) jout, inséré 
dans une dimension· régionale.· . : ; 0,!, ·· · · - ' 

;. Tél est ·donc àu:,fiiveau cJe·l'approche fondamen:.. 
tale le schéma philosophique de base sous-jàcent 
au mémoran.dum; En fait, on _constate qu'il ne s'agit 
en: aucune:,.façon· d'une réf<;>rrne _ maiJ>. bien d'µne 
réaffirmation· des griocipes présentés. dans le .docu
ment du 30 juin ,:1960, r:epris et. affinés. dans le Plan 
Manst)olt -et, en partie,- concr.étisés dans ·1e mémo
randum sur la réforme: de l'agricultLJre de 1971. De 
la· part de .la Çommission! il y a donc bien continuité 
de.' pe-nsée, ... elle-mêmEt!':inspirée ,.d.u: __ Traité de 
Rome,· dont la Cç,mmission est_ 1.a:· gardienne insti,
tuti,onnelle.- Mais p_ar,·Je .fait r:nême que. la Commis-: 
sion réaffirme ces princip\3s,- et étant d_onné .que la 
réalité ne correspond pas à :.ces prin~ipes, elle doit 
en .. tirer la conclusion ,(9gigue du nécessaire aména
gement' de la réalité. actuelle en .. Jonction de ces 
principes· de::base et_ c·e~t ,l}1•Je sens fondamental 
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du mémorandum de 1973 qui se concrétise par des 
propositions d'action dans un certain nombre de 
domaines . 

If . . -.- QqelS -~ménageine11.ts ? 

· Il convient d'.être prudent lorsque l'on parle 
d'aménagements proposés par la Commission ; il 
s'agit, en fait, de lignes directrices d'aménagement 
et non pas, en· général, ·de propositions concrètes. 
La Commission a adressé son mémorandum au 
Conseil ; ·un premier tour, de table a eu lieu au 
Conseil au mois de novembre ; une deuxième dis
cussion· a eu lieu en décembre ; il appartient 
maintenant à la Commjssion de présenter au Conseil 
des propositions concrètes de mise · .en œuvre des 
idées di,rectrices contenues dans le m_émorandum. 

.. Lès aménagémènts proposés par la Commission 
pêuvenf· être classés selon les motifs qui les· ins
pirent.• '.'.li peut: y avoir 'nécessité d'aménagement 
soit parce qüe l'action- commimë dans un secteur 
telle qu'elle'. a été· décidée· pàr le Conseil conduit 
à une situation qui exige une intervention -noùvelle, 
soit parce que dans urî · secteur donné il ·n·y a pas 
eu d'action· -commune· alors que la situation le 
demandait, soit enfin parce que des faits nouveaux 
par rapport au schéma initial exigent de répenser 
certains ·problèmes. ~ 

. ,. . • f" • fr<." ~ - • . • • . 

A.·~. LA ,NÉCES~ITÉ D'AMÉNAGEME,NT SUITE 

A UNE ACTION POSITIVE . 
Il s'agit essentiellement, dans ce cas, d'aména,. 

gement là où la .politique. du Conseil a donné sa 
pleine· mesure: la. :politique des .marchés et des 
prix. Trois critiques .fondamentales ônt été adres
sées à cette politique : « le déséquilibre de certains 
riiarchés agric9les; ·le· coût élevé de la politique de 
soutiEm, Ja. rig_ldité. et i,a complexité administratives 
dès' mécanismes de gestion. Le · mémorandum a 
voulu répondre à .. chacune de ces critiques. 

•. • • 'J~ 

. : En ;Çe qui cqnc§lrpe :(e déséquilibre de certains 
march~s. agricole_s,} le : mémorandum propose un 
certain ~ç,mbre d'actio11s spécifiques en vue de ,le 
réduire, mais précise aussi nettement que si « le 
pr,ix reste l'instrument principal de la politique des 
revenus en agriculture», il n'en demeure pas moins 
vrai que la Commission tiendra compte dans ses 
propositions de la situation de . l'offre et de la 
demande sur chacun des marchés concernés (par. 
30 du mémorandum) et donc qu'en plus des mesu
res ad hoc, les prix devront être utilisés pour réta
blir l'équilibre de certains ·marchés. 
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·. En ce ·qui concerne 1e· éoOf élévé de. la politique 
agricole ·commune, le mémorandum, se propose de 
réduire les dépenses de la section « Garantiè » du 
FEOGA qui sont estimées à 3,8 milliard d'unités de 
compte pour l'année 1973. 1-1 ne faut pas qu'il y ait 
malentendu .à ce. sujet. La réduction des dépenses 
du FEOGA n'est, pas. et ne. doit pas ~tr~ un but en 
soi ; mais par 'sliite:·des:.:aménagemênts · proposés 
et notamment du rééquilibre de. certains march~s 
agricoles, il doit s'ensuivre tout naturellement une 
diminution des dépenses du FEOGA. Par contre, il 
e$t,_l;>ien ·évident que. si le ;Conseil. ne: suit, pas.; la 
Com'missior:i, dans son. effort ·d'aménagement, il sera 
qifficile.de .comprimer.:à11l'avenir. lel:l dépenses du 
,FEQGÀ. Afin de mieux suivr:e l'évolution future· de 
çes dépenses,·. Je mémqrandum propose d'ailleurs 
que, dans la mesure du possible,: les prévisions 
budgétaires soient améliorées dans le futur. ; . 
; En ce_ ,qui concerne la complexité' des textes 
réglementaires de -la· politique agricole ·commune, 
la Commission · annonce la mise en chantier. d'un 
imhiénse tràvail .technique de codificatiori qui, avec 
la c9opér~tion technique d'experts nationaux, pour
rait: s_Lrbst~ntiellernent. contri~ue~ à la tr~11sparence 
de )a législation com.munautaire agricole et ,ainsJ 
f~ciliter son application par. les. admi~i.strntions _et 
les milieux. é.conomiques intéressés. li doit être 
~l~ir. q1,!'il, ne s'agit .nullement,-, à rocca$ion de. ce 
travail,, de remettre•. en question les options politi
ques ét, économiquès prises laborjeusement en 
Conseil de§ Ministres, mais de dimirwer la comple
xitél" admi)1istrative de la. réglementation · commu
nautaire. En plus· de la complexité. réglementaire, il 
y a également la rigidité des mécanismes de ges
tion. de marchés qu'il faudrait assouplir. Ceci n'est 
pas un travail général, mais un travail dont l'oppor
tunité doit s'apprécier en fonction .de, la. situation 
de chaque marché. C'est donc .au niveau des pro
posi~ions: d'amenagëmeht des marchés de chaque 
pr<;>duit q1,1e l'on retrôuve èè' souci, co'mbiné avec 
celui '.du .•. rééquilibrage dès marchés et, donc, aes 
réductions des charges· financières. ' 
w~·-:· ·i:.e _niàrc:lié ·au tait: :cé :marct11(est génér;ile
men~ .. c'a'réictélrisé . par· des surplus de· beurre qui 
doivent êfre écoulés sûr le· marché mondial' à des 
prix' dérisoires . et .:~ur le marché intériellr . à ' des 
conditions de fâvèur. En 1973, · les dépenses· de la 
sèètiôn:«'Gà.rantie ,;; du FEÔGA en favëur des pro
duits· ·lâitièrs ont été d'environ 1,5 mrd d'unités de 
compte.' Le Conseil: a foujoürs ~fait preùve d'une 
attention particulière à l'égard ·des producteurs de 
làit étarif ·donné que ceux-ci. sont de pètits 'produc
tëunf aux '.revenüs 'modestes et auxquels; la vente du 
lait assuré·;, des·' rentrées · permanentes · et .. assez 
rapprochées. Lè Conseil, en, soutènânt ces produê
teùrs pàr ùrie '·politiqué ae p'rix élevés au •lièu d'une 
politique · de prix ajustant l'offre '. à -la demande, 
acèompagnée :!·d:uBe · politique · socio-structwe11e 
adéquate, non sèiulemenca:été' à' l'origine. de la 

formation d'excédents Jaitiers, mais encore a retardé 
!'.évolution structurelle èn ce domaine. Le troupeau 
laitier de ·la CEE compte en effet 24,5 millions de 
vaches réparties dans 2,7 millions d'étables ; mais 
65 % des. exploitations comptent · moins de 10 
vaches laitières et détiennent 29 % seulement du 
troupeau total tandis que·· 2 •% des - exploitations 
laitières comptent plus de 50 vaches et détiennent 
14 % du troupeau. 

Pour rétablir l'équilibre sur le màrché du lait, 
le mémorandum proposé · tout d'àl:>ord une modifi
cation - du rapport matière grasse-matièrë azotée. 
Les · mesures · dê soutien retiennent actueîlement 
un rapport de 58 ·pour' la matière grasse et 42 pour 
lamatière azotée. Le mémorandum propose un rap
port 50/50, ce· qui ramènerait le prix d'intervention 
éfu beurre à 153,35 UC/100 l<g au Heu· de 176,00 UC 
actuellement, tandis que le prix d'intervention de la 
poudrè ·de lait passerait de 66,00 UC actuellement 
à 76,80 UC/100 kg. . . . 

. :La ''.dëuxième·- me$pre .·-prop_osé'e est l'~tili$atio~ 
exclusive' de .la matière grasse butyrique dans le 
secteur,-des produits laitiers ~t de la glace à usage 
àlirrieintaire. ~ En · ·c~tte.~ matière; la législation dans 
chaq~e Etat,rri~mbre .... çle 1~ :CE!; est, tr~s diff$ren~~. 
allant d'une ihterdictiôn' t6!ale à. l'admission presque 
complète d'util_iser de~, matières_, gra~ses autres que 
lactiques· dans" tes :produits· laitiers et les glaces. 
9ette,.mesure ,qui :,pourrait. être cçnsidérée. comme 
une·~: mesure .. de -~prôtéction' 'des consommateurs 
peut être également appréciée comme une mesure 
d'harmonisation. des législations en lâ' imatière 'et 

' "' .... ~ ... ~ ;, ... ~ . .· · .. - . 
d'établissement de règles communes de concur:. 

• ,* '. • • 

~Tr~f!\ .:·-. ï~~, ,r,c!L; :· . .-,- ,d1f--:i ~- " -.:.~ .~ · ,, 
, La troisième mes1;1re vise à diminuer les, mesures 
de'. soutien ·,au.~l:!eurre -de \·ferme. Il ·s'àgit-là · d'un 
••• ~. - j •• : • .. 1 .. •• ..,,.-v ... 1 .._ • ._, -· . ',. • J-,_, f • .. .. t . 

régime particulier.qui vise essentiellement la situa~ 
tion.,belge.~ : .• :rc;•··.~--. '' r,'; ,,;~:ri -t. ·.·._ .. - _: ·,,~ 

" ,..,,... '-'«•· .,..y,...ftll• ·' ;.. 'C,., 1L; , • :., ._,.,.JI. 

La quatrième mesure tend · à aménager· certains 
procédés techniques de gestion de marché en vue 
d'en augmenter la flexibHité; notamment·,en ce qùi 
concerne la,Ji~~tior'!,dEH'aide au lait ntaigre ou à 
la poudre de lait.' ' ' ~. ; 
t: La"ciriqulèine mesure· proposée est 'certainement 
la plus controversée. Il s'agit d'une cotisation tem
p·oraire· à la prôductiàn grevant te tait livré aux· lai
teries, perçùé: àif niveau du ~producteur ,ét non 
répercutée · sur le consoinmàteur, chaque exploi
tànt 'bénéficiant'.d'üne· franchise de 10 000., litres. 
Cette Idée· s'inscrit dans la tendance actuelle qui 
consiste à restituer à cliacun ses responsabilités (ex: 
lès· pollueurs sêront ·1es ·payeurs ... )· tout en ·insistant 
su·r · la-:-notiorf' de soiklaritê · collective .. En, effet, . à 
l'heure actuelle, le· producteur agricole, assuré d'un 
rèvenü' ga'râfitli;-59 contenté 'de produire, puis. de 
livrer à l'organisme de transformation qui: à son tour 
livre à'-l'intervehtidh des quantités ;non· ou. difficile
ment· CC>rrimerèialisaoles, le cohtribUable payant les 
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frais,:de stockages ·et d'écoulement. .Le mémoran~ 
dum estime qu'il faut mettre fin à cette démission 
des .responsabilités •. S'il Y. a .excédents. structurels 
importants, et.seulement dan_s ce,cas, d'où l'expres:
siol') : cotisation· temporaire, il ~~ut _ que ceux qui 
en sont la cause, c'est-à-dire. les producteurs, parti;
cip.~nt à. leur résorption. c·e~t: 1~ la :philosophie. de 
la Commission ; cette idéec:n'est d'ailleurs pas nou
velle .:P,uisqu'.elle ,est .déjà appliquée ~u marché .du 
sucre.. :.. , . . _ ·. · , _, 

:"11'-p~ut. ·sèinl:>ler~ cèi'pend~~t' 
0
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Commission 
qui ·en ta· matière JaH ·preuve· d'_un certain courage 
politique ne soit· pas allée jusqu_'à' la conclusion de 
ses ,prémisses. En effet, pourquoi, ''dans' ce cas; 
acëordér .une franchise, ·-fût-elle mêmè· d'un litre ? 
S'il y a co-responsabilité des· producteurs, Il y a 
soiidarité: Chacim doit donc, au prorata de sa pro
duction, participer à la résorption des excédents 
dont;'éhacun·: par sa petite· ou sà, grande produc
tion· est·:res·porisàble. ,Une fois de plus, on confond 
les arguments économiques et les arguments 
soéiaux. · Une fois de plus on crée cette. distinction 
fallacieuse. mais si facile du ·point de vue politi
que enlre les,« petits». et les.« gros»: Est-'ce donc 
à dire que sèuts lès cc gros » sont responsables des 
excédents structurels ? Mais alors pourquoi la Corn-

. mission déploie-t-elle des trésors de persuasion (et 
d'unités de compte) à convaincre les producteurs 
qu'ils doivent s'agrandir? Devenir de cc gros» pro
çlµçteu(s ?j;§>t-ce. p_our mieux .les taxe~ ,par ·la suite ? 
N'y-~::HI pa§> là_ contradiction ? En f~it, il semblerait 
bien _q1,1e:.Ja .Corrirnission elle7m~me ait eu peur qe 
son propre courage. Mais t9ut n'a pas encore été 
dJLau .sujet de cette cotisation. temporajr~ à !a pro
duction· et.Jt est,__qertain que. la pôlélJ!ique à son 
sujet.sera .acharnée. ·• · · ~ ~ ., ..... 

·:.i Dans le . d~inaine laitier· et . toujours dans è:et 
èsprit1de?solidarité, tà Commis~ion a estimé qu'une 
cotisation suppléme"ntaire devrait être appliqÙée au 
nivéau des laiteries qui livrent, à· ('intervention leur 
production: ün' pourèentage sérait'calculé en fonc
tion ·de 1é·co11eétë de 'Tannée1 précédente et 1à 
pèrëèption·=-de la''. cotisation sèrait effectuée aù 
proràta cjes quantités entrant. en. stock au-delà de 
la franchise établie pour .l'année. La cbtisation 
sèraitfixée à un montant déterminé, son taux variant 
dans les· limites d'un .maximum . de 2 % du .prix 
indicatif du lait," selon ,les modalitéi;, · à définir en 
fonction de · l'ampleur des excédents. Le produit 
de. cette: ·cotisation serait affecté, •,en consultation 
avec les milieux professionnels intéressés, à des 
àctions favorisant , l'écoulement des excédents .sur 
le marché: intérieur.· Alors· que la ·cotisation tempo-. 
raire de ,co-responsabilité agit sur la production de 
lait, 'la cotisation supplémentaire a pour but d'irièiter 
les ·entrèprises à développer leur réseau de commu-. 
niéation,: et à, leur rappeler leurs :responsabilités 
d'entreprises commerciales dont le but n'est pas la 
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seule.transformation du lait mai~ aussi .·la livraison 
de leur production à d'autres agents économiques 
que· l'organisme .d'intervention, la livraison à l'inter~ 
vention, entre autr,es avantages leur permettant de 
supprimer. tous l·eurs frais de commercialisation et 
de. se soustraire à ,leurs ·responsabilités : Le méca
nisme: de: l'intervention doit .être ,l'excèption et r:ion 
la règle et chacun dans notre société doit assumer 
1-es ·0responsabilités qui sont les siennes. ., .~ , 

..:::.. Le mârché de là viande bovine : en l'espèce, 
l'iquilil:fre ·du marché :doit être· atteint ·par l'accrois.:. 
semant de là production. En 1972/73, le défiéifde 
la CEE élarg iè a été r de 800 000 tonnes et les éva
luations actuellement disponibles laissent présager 
ùn acèroissemènt de' êe déficit d'ici à 1978. Dans 
son mémorandum, la Commission 'Propose des 
actîons dans trois domaines différents. 

Tout d'abord, 'te mémorandum rappelle qu'il 
conviendra de tenir compte de cette nécessité de 
'rééquilibrer le marché de)a viànde bovine_ lors de 
la fixation des prix durant la ;période 1973-1978, en 
d'autres termes, d'étabiir une relation de prix favo-
rable à la viande bôvlne. ' ' · · · - · · · 
· Le iriémorandu~ rappellè en.suite' le système de 
primes actuellement applicables en vertu du règle
ment du Conseil n• 1353/73 du 13 mai 1973 concer
nant la conversion lait-viande et le développement 
de l'élevage spécialisé en viandé, bovine qui pour-' 
rait .. êfre · encore >renforcé soit clans , le cadre 
du réglement du Conseil du 13 mai soit dans' celui 
dé la directive sur l'agriculture dè montagne· et dè 
certaines · zones défavorisées, soit même dans un 
càdre ad hoc. 
_ Enfin, le mémorandum estime q·ue 'i•organisation 
commune· du marché de la viande bovine pourrait 
être aménagée de la. façon suivante : suppr~ssion 
du prix d'orientation pour les veaux . et . remplace
ment du système aptuel mixte cc droit de douane -
prélèvement différencié selon. ·les présentatiqns » 

par l'instauration d'une charge unique à l'importa
tion valable pour toutes les présentations et fixée 
ad valorem (2). La suppression du prix d'orientation 
pour les veaux se justifie pleinement par suite de 
la hausse des cours constatée sur les rnarcMs 
représentatifs de la CEE (environ 130 % du prix 
d'.orientation). Dans ce cas,. il serait illusoire . de 
vouloir que. le prix d'orientation rattrape · le prix 
de marché: Il n'y a donc plus qu'un seul prix 
d'orientation pour les gros bovins et pour les 
veaùx. ··; , 1 · · -
r -,:,-• .... -..,, T • "'• ,., •• 1 1, • - • • 

"'."ouant à I~ charge unique à l'importation, elle serait 
fixée· selon'' les modalités· suivantes ; pour. les ani
maux .vivants et le~ viandes fraîchè~ •. '.fixation du 
... . : . • • •. , _, - - .,, .•. • .t 

·. (2) Les-se~l;··~ar;hés ~eprésentatlfs
1 

pour les ~nÎmaux 
vivants importés étaient situés en Irlande et au Royaume
Uni:; L;élargissement de la CEE a supprimé cette réfé-
rènéè, d'où la proposition de la. Commission .. , : 
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niveau maximum périodiquement compte tenu · des 
prix moyens à l'importation avec modulation de son 
montant effectif en fonction du niveau relatif du 
prix du marché dans la. CEE par 'rapport au prix 
d'orientation et pour les viandes congelées fixa
·tion du montant de .la charge par différence entre 
le prix dérivé du prix d'orientation et le prix d'offre 
sur le marché mondial corrigé des frais d'appro
che. Ce système s'appliquerait à toutes les présen
Jatigns, c~ qui. signifi~. qu~. la produçtio,r:i, d~ veau 
de coucherie . communautaire serait mieux proté
gée! _qu'il y a_urait. une distinctign plus claire enJre 
les importations de veaux de boucherie et celles 
des veaux .et jeunes bovins· destinés à l'engraisse
ment et qu'enfin les. risques de fraude seraient 
çfiminués, . étant donné qu'en l'absence qÜasi per
manente de prélèvement "pour la viande de . veau, 
certains importateurs sont tentés de faire passer 
cômme viande de veau de la viande de gros bovins. 

chie des prix . .Une fois que celle-qj est atteinte, la 
dénaturation ne se justifie plus ; elle est donc sup
primée. Cependant il se peut que dans des circons
tances tout à fait exceptionnelles, il soit nécess~ire 
de faire enco.re appel à elle; le mémorandum pré~ 
voit cette possibilité mais elle !devient alors l'excep
tion et non Ja règle permanente •. En· toute hypo
thèse, ·le mémorandum propose la suppression des 
interventions pour les. céréales ayant des.,qualités i 
inférieures à celles de la qualité-type. Cette propo- t 
sition a un double but : décourager la production \ 
de céréales de qualité inférieure et d'autre :part' faci- 1 
liter l'écoulement çes céréales de ·la qualité-type î 
portées à l'intervention.' 

Outre certains aménagements techniques pour 1 

augmenter la flexibilité de la gestion des marchés 
des céréales et certains aménagements du · régime 
·des restitutions à la production, dont il n'est pas 
nécessaire de reprendre ici les aspects techniques, 

·--:- Le màrché des céréales: ce secteur ·recouvre le mémorandum propose égale.ment la. mise en 
en faif une série de 'prÔduits qui ont des situations œuvre d'une politique de stockage , complète et 
commerciales. très différentes, et qui représentent cohérente, axée ·sur · 1e froment tendre .. ce stock 
a'u total. môins de ·10· 0!~ de la valeur de la produc- serait destin(à garantir la sécurité des approvision
tion finale de l'agriculture de la CEE élargiè. Pour nements et à faire face aux obligations internatio-
ce secteur, le mémorandum ·propose surtout des nales de· 1a· CEE: Il est évidemment normal qu'à la 
mesures destinées à rééquilibrer les divers marchés veille de Ï1égociations multinatiônàles, notamment 
céréaliers: • . iJ. sur ce sujet, le mémorandum se contente de rappe-
: ,tn vuè d'~tt~indr~ . un. nive~u. commun de prix ,1,er simplement son adhésfon à cette ·idée sans en 
qui tienne davantage compte de la .valeur nutri- P.récis~_r les données _quarit!tativés. · · 
tive _;dE}S_ différel').tes ;céréales, il est p~oposé d'éta- - Les autres produits : le mémorandum propose 
blir progressivement ,une meilleure hiérarchie des un certain nombre d'autres aménagements pour les 
prix- par le . non-relèvement temporaire du prix du graines oléagineuses, l'huile d'olive et le vin. En ce 
froment tendre .èt la ' hausse· -relative des prix de qui concerne les graines oléagineuses, il est proposé 
l'orge et du maïs. D'autre part, .le système de régio- de réviser la régionalisation des prix, ce qui pèrmet
nalisation ·· des prix d'intervention du froment tendre trait la suppression de ·:1'aide supplémentàire. pour 
et)fè !,'.orge· devrait être remplacé par un régime les graines de colza transformées en Italie et d'éta
é:le · prix' d'interventions .uniques pour le froment blir un p(ogramme de. recherche et de diffusion de 
tendre et pour l'orge valable dans toute la Commu- semences sélectionnées de colza ayant des carac
naÙté, 'comme cela ·e'sf 'd'ailleurs" le cas pour le téristiques qui élimineraient les entraves qui limitent 
maïs, le seigle et le bfé dur. Cette ,uniformisation du actuellement son ·uti'lisation. A·partir de la campagne 
type êfe régime perm'ettrait'de donner plus'de vérité 1976-77 .l'aide actuelle ne .serait ac'cordée qu'aux 
au ~· systèrne · car il esr actuellement difficile de graines de colza· produites à partir des semenèes 
disposer d'éléments obj,ectifs pour établir une bonne sélectionnées répondant à certaines caractéristiques. 
régionalisation', éviterait'. que -la -régionalisation ne En ce qui concerne l'huile d'olive, le problème 
soit faùssée par l>Uite. de la coupure des marchés principal consiste à lutter contre les fraudes qui exis
due aux événements"monétaires et supprimerait les tent actuellement. Tout d'abord, il est proposé de 
distorsions qui existent entre'les céréales dont les fixer l'aide à un montant maximum égal à la diffé~ 
prix ~ont, régionalisés et celles dont les prix ne le rence entre le prix indicatif à la production et le prix 
sont P~:: . · . ;· . , · indicatif de marché. Si le prix obtenu sur le marché 

En ce qui concerne la dénaturation, qui est un devait sensiblement dépasser le niveau du prix indi
phénomène important dans la CEE puisqu'en 1973 catif de marché, l'aide serait diminuée d'un montant 

é'r1vi~ô1·'2? 
0/o ~Ef la· pr~duction de from~nt tendre correspondant. Par ailleurs, les contrôles ·pourraient 

9nt ?~~ P_enatures,. ly_ m.emorandum propose la sup- être renforcés par la constitution d'un casier ·Oléi-
press1on progre~s1ve de ce système et son rempla· cole, par l'établissement de Critères stricts pour la 
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fr.ais, de stockages 'et d'écoulement. .Le . mémoran~ 
dum estime qu'il. faut mettre fin à cette démission 
des .rèsponsabilités. _S'il Y; a .excédents. structurels 
importants, et.seulement dan_s ce,cas, d'où l'expres
siol} : cotisation· temporaire, il ~a:ut ~que. ceux. qui 
en. sont la cause, c'est-à-dire. les producteurs, parti~ 
cÎp.~nt à leur résorption. c·e~t: 1~ la :philèsophie, de 
ta Commission ; cette idée,:n'est d'ailleurs pas nou
velle.:P,uisqu'.elle .est .déjà appliquée ~u marché .du 
sucre •. -· ... ,.. ..... . , .J 

=" 11 '-pèut. ·sëmtiler: ·cëi>end~nl · 'qu~. r~4 

6ommission 
qui ·en la. matière ~·tait . preuve. d'_un certain courage 
politique rie soit· pas allée jusqu:~ la conclusion de 
ses ,prémisses. En effet, pourquoi, ''dans' ce cas; 
accorder ,urie · franchise, ~fût-elle mêmè d'un litre ? 
S'il y· a co-responsabilité des· producteurs, il y a 
soïidarité: Chacun doit donc, au prorata de sa pro
duction, participer à la résorption des excédents 
dont;'éhacun·' par sa petite· ou sa, grande produc
tion est·:responsable. ,Une fois de plus, on confond 
les àrgüments économiques et · les argu·ments 
soéiaux. • Une fois de plus on crée cette distinction 
fallacieuse mais si facile du ·point de vue politi
que entre les"« petits» et les «gros». Est-ce donc 
à dire que sèuls lès « gros » sont responsables· des 
excédents structurels ? Mais alors pourquoi la Corn-

. mission déploie-t-èlle des trésors de persuasion (et 
d'unités de compte) à convaincre les producteurs 
qu'ils doivent s'agrandir? Devenir de «gros» pro
ç!1Jçteu(s '?.~!>t-ç~ p,our mieux les:tax!:!r ,par ·la suite? 
N'y-~:Hl pas là~ contradiction? En f~it, il semblerait 
bien _q1JéJa .Commissi.on elle:-mê!me ait eu peur de 
son ,propre courage. Mais tout n'a pl;ls encore été 
dJt1;tu .sujet de cette cotisation .temporaire à la pro
duction· et' .Jt est. èertain que. la pôl~mique à son 
sujet.sera acharnée. ·• · ·. r:..~ , .; z .. 
':; Dans le., d~inaine laitier ét. toujours dans· cet 
ë'sprit1de;i:loUdarité, là Commis~ion a estimé' qu'une 
cotisation supplémentaire devrait être appliqÜée au 
nivëau des laitèries qui livrent à' l'intervention leur 
production:·:on· pourèentage serait 'calculé en fonc~ 
tion ·de la"·dolleétê de ''l'année î précédente et la 
perëèption;. de la''. cotisation sèrait effectuée. aù 
prorata qes quantités. entrant en. stock au-delà de 
la franchise établie pour -l'année. La c·otisation 
serait fixée à .un montant déterminé, son taux variant 
dans les limiies d'un maximum . de 2 % du prix 
indicatif du·,. lait,' selon ,les. modalité$ · à définir en 
fonction de l'ampleur des excédents. Le produit 
dè cette; cotisation serait affecté, ·,en consultation 
avec les milieux. professionnels intéressés, à des 
actions favorisant d'écoulement des excédents .sur 
le marché:;intérieur. ·Alors que la cotisation tempo-, 
raire de ,co-responsabilité agit sur la production de 
lait, 'la cotisation supplémentaire a pour but d'.inèiter 
les 'entreprises· à développer leur réseau de commu-. 
nièation, et à" leur· rappeler leurs .·responsabilités 
d'entreprises commerciales dont le but n'est pas la 
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seule transformation du lait mais aussi Ja livraison 
de leur production à d'autres agents économiques 
que· 1.•organisme .d'intervention; laolivraison à. l'inter~ 
vention, entre autres avantages leur permettant de 
supprimer. tous l·eurs frais de commercialisation et 
de. se soustraire à ,leurs· responsabilités : Le méca
nisme: de. )'intervention doit .être ,l'exception et r:ion 
la règle et chacun dans notre société doit assumer 
l-es· 1responsabilités qui sont les siennes. -~ ·'= . 

...::.. Le marëhé de là viande bovine : en l'espèce, 
l'éqUiliorè ·du marché :doit être·atteint par l'accrois.:. 
sèment de là production. En 1972/73; le défièit· de 
[a CEE élargie. a été .-de 800 000 tonnes et, les éva
luations actùellement · disponibles laissent présager 
Ûn accroissement de· êe déficit d'ici à 1978. Dans 
son mémorandum, la Commission '-propose des 
actîons dans trois domaines différents. 

Tout d'abord, le mémorandum ràppelle qu'il 
conviendra de tenir compté de cette nécessité de 
'rééquîlibrer le marché de ,la viande bovine lors de 
la fix.àtion des prix durant la :période 1973-1978, en 
d'autres termes, d'étabiir une relation de prix favo-
rable à la viande bôvlne. ·' : · · · " · · · 
-. : - . . ·, • ' . . ·~ r • 

· Le mémoranclum rappelle ensuite le systèmE3 de 
primes actuellement applicables en vertu du. règle
ment du Conseil n• 1353/73 du 13 mai 1973 concer
nant la conversion lait-viande et le développement 
de. l'élèvagé spécialisé en viandé' bovine qui pour-' 
rait .. être ; encore >renforcé soit 'dans , le cadre 
du réglement du Conseil du 13 inai soit dans' celui 
dé la directive sur l'agriculture dé montagne· et dè 
certainès · zones défavorisées, soit même dans un 
càdre ad hoc. 

Enfin, le mémoràndum · èstime que l'organisation 
commune· du marché de la viande bovine pourrait 
être aménagée de la. façon suivante : supprE3ssion 
du prix d'orientation pour les veaux . et . remplace
ment du système actuel mixte « droit de douane -
prélèvement différencié selon. '-les présentatiqns ~ 
par l'instauration d'une cha,rge unique à l'importa"'. 
tion valable pour toutes les présentations et fixée 
ad valorem (2). La suppression du prix d'orientation 
pour les veaux se justifie pleinement pa~ suite de 
la hausse des cours constatée sur les marchés 
représentatifs dé la CEE (environ 130 % ~u prix 
d'.orientation). Dans ce cas, . il serait illusoire . de 
vouloir. que. le prix d'orientation rattrape: le prix 
de marché: Il n'y a donc plus qu'un sel.il prix 
d'orientation pour les gros bovins et pour les 
veaùx.. ·-; . ' · 
~ \141" .......... r • "'., , .-,-·r ' - ' · • ~ 

·• Quant à la charge unique à l'importation, elle serait 
fixée· selon' les modalités· suivantes ; pour. les ani"'. 
maux . vivants et · 1è~ viandes fraîches, .'.fixation du 
". . ~.. '. ... • :..- • "1 • ;•... • ... 

(2) Les-~eÙl~·-~;r~-hés ~~présentatifs
1 

pour les ~nlmaux 
vivants importés étaient situés en Irlande et au Royaume
Uni:·. L'élargissement de la CEE a supprimé cette réfé
réhée, d'où la proposition de la Commission .• ·· · · 
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niveau maximum périodiquement compte tenu · des 
prix moyens à l'importation avec modulation de son 
montant effectif en fonction 1du niveau relatif du 
prix du marché dans la. CEE par 'rapport au prix 
d'orientation et pour les viandes congelées fixa
tion du montant de la charge par différence entre 
le prix dérivé du prix d'orientation et le prix d'offre 
sur le marché mondial corrigé des frais d'appro
che. Ce système s'appliquerait à toutes les présen
Jati_gns, c~ qui_ signifi~. qu~. la produ~tio.n. d~ veau 
de coucherie communautaire serait mieux proté
gée, s1u'il y aurait. une. distinctign ,plus claire en.tre 
les importations 'Cie veaux de boucherie et celles 

• des veaux et jeunes bovins· destinés à l'engraisse! ment et qu'enfin les. risques de fraude seraient 

l çfiminués, étant donné qu'en l'absence quasi per
manente de prélèvement pour la viande de . veau, 
certains importateurs sont tentés de faire passer 
c6inme viande de veau de la viande de gros bovins. 

·-:- Le marché des céréales : ëé secteur recouvre 
èn faif une série de ·produits qui ont 'Cles situations 
commerciales . très différentés, et qui représentent 
a'u· total' môins Ï:ie ·10' 0/~ de la valeur de la produc
tion finale de l'agriculture de la CEE élargie. Pour 
ce secteur, le mémorandum ·propose surtout des 
mesures destinées à rééquilibrer les divers marchés 
céréaliers: . . • ' sJ,. ' . ' - . -

: '1::n \,.uè d'atteindr~ 'un niveau 'commun de prix 
qÙi. tienne davantage compte' de la valeur nutri
tive_·d~s- différentes _céréàles, il est proposé d'éta
blir progressivement une meilleure hiérarchie des 
priX;· par le -non-relèv~ment. temporaire du prix du 
froment tendre et la hausse ·relative des prix de 
l'orge et du maïs. D'autre part, .le système de régio
nalisation des prix d'intervention du froment tendre 
'et_, ~è· !,'.orge· devrait être remplacé par un régime 
é:le · prix' ·d'interventions .uniques pour le froment 
tendre et' pour. l'orge valable dans toute la Commu
nauté, .. comme. cela -e'st' .d'ailleurs· le cas pour le 
mîiïs, le s·eigle et le blé dur. Cette uniformisation du 
typEl âé. régime perm·ettrait'de donner plus de vérité 
au ; système · car il est- actuellement difficile de 
disposer d'éléments obj,ectifs pour établir une bonne 
tégionalisation', éviterait'. que ,la -régionalisation ne 
soit faussée par ~uite _ de la coupure des marchés 
dùé aux événements"monétaires et supprimerait l€s 
distorsions qui existent entre· 1es céréales dont les 
prix sont· régionalisés et cellës dont les prix ne le 
sont pas.' . · · · .;, . ', . . · · 

\ .. En c; ~ qui conèer~e la dénaturation, qui est un 
p,hénomène important dans. la CEE puisqu'en 1973 
'é'nvir6n ·20 0/o dë' la· production de froment tendre 
bnt été pénaturés, le mémorandum propose la sup
pression 'progressivè de ce système et son rempla
èement, le cas échéant, par des mesures exception-' .... 
nelles facilitant le passage du froment au fourrage. 
Çette proposition de suppression est une suite tout Î fait logique de la proposition da .meilleure hiérar-

r 

chie des prix . .Une fois que celle,ci est atteinte, la 
dénaturation ne se justifie plus ; elle est donc sup
primée. Cependant il se peut que dans des circons
tances tout à fait exceptionnelles, il soit nécess~ire 
de faire encore appel à elle ; le mémorandum pré, 
voit cette possibilité mais elle 1devient alors l'excep
tion et non la règle permanente .. En· toute hypo
thèse, ·le mémorandum propose la suppression des 
interventions pour les céréales ayant des .,qualités 
inférieures à celles de la qualité-type. Cette propo
sition a un double but : décourager la production 
de céréales de qualité inférieure et d'autre part fàci
liter l'écoulement 9es céréales de ·la qualité-type 
portées à l1 intervèntion·. · ·~· 

Outre certains aménagements techniques · pour 
augmenter la flexibilité de la gestion des marchés 
des céréales et certains aménagements du · régime 
·des· restitutions à la production, dont il n'est pas 
nécessaire de reprendre ici les aspects techniques, 
le mémorandum propose également la mise en 
œuvre d'une politique de stockage . complète et 
cohérente, axée ·sur le froment tendre .. ce stock 
serait destiné à garantir la sécurité des approvision
nements et à. faire faëe aux obligations internatio
nales de la CEE: Il est évidemment normal qu'à la 
vèiile de · négociations multinationàles, notamment 
sur ce sujet, le mémorandum se cont·ente de rappe
+er sirl]plement. son adhésfon à cette id~ sans en 
précise! les données _qua!lt)tatives. 

_;, Les autres produits : le mémorandum propose 
un certain nombre d'autres aménagements pour les 
graines oléagineuses, l'huile d'olive et le vin. En ce 
qui concerne les graines oléagineuses, il est proposé 
de réviser la régionalisation des prix, ce qui pérmet
trait la suppression· de l'aide supplémentaire. pour 
les graines de colza transformées en Italie et d'éta
blir un p(ogramme de, recherche et de diffusion de 
semencès sélectiorinées de colza ayant des carac
téristiques qui élimineraient les entraves qui limitent 
actuellement son ·uti'lisation. A

4

,partir de la campagne 
1976-77. l'aide actuelle ne .serait accordée qu'aux 
graines ·de colza ·produites à partir des semences 
sélectionnées répondant à certaines caractéristiques. 

En ce qui concerne l'huile d'olive, le problème 
principal consiste à lutter contre les fraudes qui exis
tent actuellement. Tout d'abord, il est proposé de 
fixer l'aide à un montant maximum égal à la diffé" 
rence entre le prix indicatif à la production et le prix 
indicatif de marché. Si le prix obtenu sur le marché 
devait sensiblement dépasser le niveau du prix indi
catif de marché, l'aide serait diminuée d'un montant 
correspondant. Par ailleurs, les contrôles ,pourraient 
être renforcés par la constitution d'un .casier oléi
cole, par :l'établissement de critères stricts pour la 
fixation· des rendements indicatifs, par l'obligation 
pour les producteurs d'apporter la preuve que leur 
production a dépassé le rendement indicatif et enfin 
par une plus grande participation des producteurs, 



regroupés dans des organismes de producteurs, aux 
opérations de contrôle et .d'octroi de l'aide. 

En ce qui coriëèrne le vin, il est proposé l'aména
gement du système actuel des interventions par 
l'introduction de la possibilité pour la Commission, 
via le Comité de gestion, de décider la distillation 
des vins à.u cours des deux premiers mois de la 
campagne, sur base d'un prix d'achat se situant 
entre 50 et 60 0/o du' prix d'orientation. . 

Enfin, signalons simplèment qu'en ce qui concerne 
le sucre, la Commission a déjà présenté ses proposi
tions d'aménagement en juillet 1973 et qu'elle s'en 
tient à son document du 19 juillet 1973, et qu'en ce 
qui concerne les pommes de terre elle propose une 
mise. sous organisation commune de marché pour 
ce produit. 

B. - LA NÉCESSITÉ D'UNE ACTION PAR SUITE 
D'UNE CARENCE EN LA MATIÈRE : , . 

Il s'agit essentiellement, en l'espèce, de la poli
tique socio-structurelle et des politiques connexes. 

- i..a politique socio-structurelle : tout d'abord, le 
mémorandum rappelle instamment qu'il est néces
saire d'accélérer 1a·mise en œuvre des directives de 
1972, elles-mêmes issues du Plan Mansholt de 1968. 
En effet les projets de modalités d'application des 
directives doivent. être présentés par les Etats mem-' 
bres à la Commission qui émet à leur sujet un avis; 
notamment en reconnaissant ou non la conformité 
de cette mise en œuvre avec lès directives arrêtées 
par le Conseil. Or cette procédure a pris un tel 
retard qu'il s'est avéré nécessaire de proroger 
jusqu'au 31 décembre· 1973 la période de mise en 
application dans les ·Etats membres. 

·D·àutrê part, le 'mémorandum rappelle les autres 
aètions pendantes devant le Conseil et qui devraient 
normalement trouver une solution 'assez rapide en 
1974. Il s'agit.tout d'abord de la directive sur r·agri~ 
cûltÜre de montagne et· de certaines zones défavori
sé~s qui devrait être mise en œuvre en 1974 dès que 
la liste des zones défavorlsées sera définitivement 
établie et que la convention financière sera arrêtée. 
Cette directive bénéficiera « aux exploitations agri
coles qui se trouvent dans l'impossibilité aussi bien 
de retirer un bénéfice réel de la politique de prix 
que de faire usage des possibilités de la politique 
d'amélioration des structures et ce pour des raisons 
qui ne relèvent ni de leurs capacités: personnelles ni 
de l'état de leurs exploitations mais de la ·situation 
intrinsèque de ces zones où règnent en permanence 
des handicaps naturels importants ». 

« Par ailleurs, l'absence d'alternatives profession
nelles dans certaines régions agricoles constitue uri 
frein puissant à la modernisation des exploitations 
agricoles et donc à une amélioration·du revenu. Pour 
remédier à cette situation, la Commission a présenté 

~A~ŒIË 
COMMUN 

au Conseil un projet de règlement portant actions 
communautaires de politique régionale dans· les 
régions prioritaires 'dè la Communauté». 

En fait, il s'agit-là essentiellement d'actions qui sont 
été déjà plus ou moins décidées et pour lesquelles 
la Commission se fait pressante afin d'en accélérer 
la mise en œuvre. Mais la Commission envisage éga
lement de nouvelles actions d'accompagnement.' Elle· 
compte notamment proposer au Conseil une direc
tive concernant l'encouragement d'actions fores-1 

tières, sous forme d'aides au boiseme'nt · et, le cas 
échéant, une amélioration des superficies forestières 
existantes en vue d'accroître le revenu des agricul
teurs concernés et de contribuer à la sauvegarde de 
l'espace nàturel. D'autre part, la Commission voudrait 
compléter ses propositions de règlements conce·r
riànt les groupements de producteurs et leurs unions 
pour une action commune dans le domaine de 
l'équipêment de' êommercialisation et de transforma
tion des produits agricoles. ,, Elle envisage notam
ment d'encourager l'élaboration, à l'initiative aussi 
bien des administrations que des milieux économi
ques intéressés, de programmes sectoriels d'action 
qui feraient l'objet d'une procédure d'approbation 
au niveau communautaire ; l'intervention de la sec
tion Orientation du FEOGA sera graduellement 
concentrée sur · 1es projets d'investissement qui se. 
situeront dans le cadre de tels programmes. » Ainsi 
serait bâti un cadre général de politique struc
turelle commune 'qui' permettrait d'accompagner la 
politique des prix et des ·marchés en vue d'assainir 
le secteur agricole et de faire Jouer aux prix leur 
rôle économique fondàmentalèl'ajustement dè l'offre· 
et de là demande. Mais il existe :d'autres secteurs 
dans lesquels la Commission souhaite qu'un effort 
plus important soit effectué · en vue d'une intégra
tion européenne plus poussée qui permettrait à la 
politique agricole ·commune· de se réaliser pleine
ment ou, à tout le moiris, de nè pas être menacée 
dans son existence. ·· ·. 

, - Les politiques connexes : l'idée fondamentale 
en .la matière est qùe le degré d'intégration euro
péenne des divers secteurs économiques étant très 
variable, il se crée des distorsions de concurrence 
qui, lorsqu'elles sont exacerbées, aboutissent à de 
véritables ruptures des marchés agricoles et, en toute 
hypothèse, freinent la spécialisati.on des. productions 
sur base de la meilleure allocation. des ressources 
à l'intérieur de la CEE ; or cette allocation est une 
condition fondamentale de la réussite économique 
du schéma libéral, corrigé par la politique sociale et 
la politique régionale, qui sous--entend l'instauration 
d'un marché commun. ' ·, 

C'est pourquoi l'Union économique et monétaire 
trouve en la pèrsônne 'des rédacteurs du mé'mora'n
durri de très· chauds partisans de son instauration 
rapide. En effet, · par suite dès · modifications· des 
parités dès faux de change · ou des· taux centraux 
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des monnaies européennes, et par suite du fait que 
certains gouvernements se ;sont refusés à en tirer les 
conséquences logiques au niveau des marchés agri
coles nationaux, il s'est créé cinq marchés partieJs, 
liés ·entre eux par un système de montants compen
satoires monétaires. Seuls .la France et le Dane
mark appliqùent les prix communs et . la différence 
des prix agricoles. exprimée en monnaie nationale 
entre l'Allemagnë et l'Italie,· branches extrêmes de 
çette · fourchette; est de 30 % .. Cela signifie que les 
efforts d'unification des prix agricoles ont été annu
lés; on est revenu à la situation.de 1967, les barrières 
monétaires s'étant. substituées· aux barrières· doua
ni~res. Il est évident que la Commission ne peut pas 
rëster' et ne restera ·pas insensible à une telle situa
tion.; elle .. souhaite ardemment la réussite de l'Union 
économique et monétaire ; mais elle estime qu'.en 
tout état de cause une démobilisation graduelle des 
montants compensatoires monétaires doit être opé
rée· d'icL le 31 décembre 1977 .... 

Le rriémorândum rappelle également l'importànce 
de la mise. ep œuvre des politiques sociales .et régio
nales communautaires et attire l'attention sur les 
distorsions de ·coricu'rrence qui existent à l'heure 
actuelle par· suite de l'absence d'hàrmonisation des 
régimes de sécùrité sociafe et de . l'insuffisance 
d'harmonisation fiscale à l'intérieur de la Commu_-· 
nauté. · ' ,. · · 

. -
. Le mémorandum,, tout en rappelant que la poli-

tique agricole commune a permis un approvisionne-. 
ment satisfaisant -des consommateurs et a même 
constitué un îlot -de stabilité dans ·la tempête infla
tionniste mondiale de ces derniers mois, propose 
également de 'porter une attention accrue, par un 
certain nombre de mesures, à ,fa défense des inté
rêts dE:is consommateurs. D'autre part,. il précise que 
la politique · agricole commune pourrait contribuer 
de façon considérable à la ,protection et à l'amélio
ration de l'environnement. Dans les deux domaines 
cités ci-dessus, le mémorandum pourra sembJer à 
certains ··n'offrir que ·de timides '.tëntatives.' Cela 
s'explique par le fait que la· réalisation de CC3S tênta
tives ri~~ dépend pâs' du .. seul chef ~e la - poJitique: 
agricole commune ; cependant il faut être conscient 
du.fait qÙe si des politiques de défense des conson:i-. 
mateurs.et de protection dè .l'environnement venaient. 
à maturité, elles· âuraient des influences cons.idé
rables, . notamment su'r la politique agricole corn-- .. . J . . " . , , -,. "1 • , ' ~ • - r 

mune. . . ' . '--c• ' ' 

C. ·_:_ NÉCESSITÉ D'UNE ACTION .PAR SUITE DE 
FAITS NOUVEAUX : . 

.. •' ~-
Il s'agit essentiellement .de problèmes de mar.ché. 

-.:.· La · viànde ovine : 'le r mémorandum éstimé 
néèessairë ·de· procéder à: l'organisation commune 
du marché de la viande ovine par suite de l'àdhé-
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sion du Royaume-Uni à la Communauté. En effet, cet 
Etat membre produit plus de viande ovine que les 
huit autres Etats membres .et en consomme plus du 
double que les· ,, huit ». réunis. Or les prix de )a 
viande bovine et de la viande ovine sont assez voi
sins actuellement au Royaume-Uni et en Irlande. 
Comme les prix de la viande bovine au Royaum~
Uni -èt en Irlande doivent s'aligner sur les prix 
communs durant la période de transition c'est-à-diré; 
en fait, augmenter fortêment, il y aurait un déséqui
libl"e en faveur deii:Produèteurs de fa viànde bovine. 
Or. ceci" serait éminemment regrettable· au moment 
où là Communauté a un déficit impértarit en viànd~ 
rouge. C'est pourquoi le mémorandum· propos·e dè. 
mettl"e · 1a viande ovine sous organisation 'èommuné 
de 'marché' et même d'iristâürer un système dè 
mesures d'orientation vers la spéculation ovine. , 

l 

- Les protéines : elles ont pris une place de plus 
en plus importante dans la consommation animale! 
et les bas prix internationaux de ces matières ont 
incité les industriels à une politiqµe de facilité qui a 
cependant permis nota·mmeni 1~ spectaculaire essor_ 
de la · production de viande de volaille de>nt le· 
consommateur a été le principal bénéficiaire. Il sem- • 
ble· bien que cette ère soit maintenant révolue. Au 
mois de juillet 1973, on a assisté· à une première . 
crise avec l'embargo américain sur le soja et une i 
spéculation effrénée qui a abouti à des niveaux- 1 
records des cours des matières premières protéi-, 
ques. Cette crise ne nous semble en auéune façon· 
être une simple crise conjoncturelle .. • mais plutôt être 
une crise annonciatrice d'une nouvelle situation en 
ce domaine et, à ce titre, la crise du soja et celle 
du pétrole présentent des analogies fondamentales. ; 
C'est pourquoi la- Commission estime que la Com
munauté, dont le degré de dépendance vis-à-vis de 
l'extérieur est de 96 % pour ·les tourteaux et de 
70 % pour la farine de- poisson, doit diversifier ses 
sources d'àpprovisionnement, et. qù'en toute hypo
thèse, elle doit faire un certain nombre d'efforts afin 
d'éviter d'aggraver la situation mondiale en se por- t 
tant acquéreuse d'une· quantité de plÛs en plüs \ 
grande. de protéines nécessaires.· pour satisfaire 
l'accroissement de sa ·demande interne de viande. 

La Commission estime que les mêsures dèstinéP.s· 
à développer' · la · production communautaire··· de \ 
protéagineux· pourraient notammènt consister dans 
l'établissement d'un m€illeur -rapport entre 'les· pr:1x· 1 

du colza et éeùx du tournesol par une .hausse rela- : 
tive des prix_~du· tournesol, dans rextension aux 1 
graines de soja ·du régime de soi.Jtièn actu-elf.ement 
aècordé 'aux graines è:le colza et de foùrnesol,-dans 
une incitation à la déshydratation - des plantes 
fourraçières telle que la luzeme, dans la diminution 
du prix des semences sélectionnées de légumi
neuses fourragères (pois · et féveroles ... ), dans 
l'établissement·d'un programme de recherches des
tinées à la mise au point et au développement dans 
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la Communauté de nouvelles variétés de semences, 
dans l'admission aux mêmes conditions par tous les 
Etats membres de l'urée dans l'alimentation des ani
maux et dans l'examen d'autres techniques permet
tant le développement 'Cie. la production des pro
téines. 

Il n'est évidemment pas quèstion pour la Commu
nauté d'avoir 'la prétention de se suffire à elle-même 
en protéines dans les années à venir, mais simple.: 
ment · d'assumer; ses responsabilités de première 
puissance mondiale du point de vue des échanges 
commerciaux en évitant_ d'accroître ·la crise mon
diale de protéines par une demande accrue sur les 
marchés internationaL!_x. 
:~, ·:..., .. -· ,, ..... 
-'Tel est donc le vaste •dessein que la Commission 

propose au Conseil pour les cinq années à venir. 
Il ne s'agit pas seulement de principes généraux ou 
de philosophie globale, mais de _directions d'actions 
précises qui s'inscrivent dans un cadre général qui, 
s'il demeuré celui de 1960, a été précisé en fonction 
de l'expérience de plus de 10 ans de politique agri
cole commune. Il est donc vain_ de s'interroger, ainsi 
que l'ont fait quelques esprits railleurs,·· sur la ques
tion de savoir · si .le mémorandum· contient « une 
réforme ou .une réformette». Le titre' est éloquent: 
il .s'agit d'un aménagement dè la politique agricole 
èommune. . . . . ,_, - ·, . 

. . "· 

. ·--.~ .... 
! •• ~ • 

·' . 

·' 
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Le sens premier du mot «aménagement_» est d'ail~ 
leurs d'inspiration agricole ;_ d'àprès,Ie dictionnairè 
de Littré, l'aménagement est l'action de régler les 
coupes d'une forêt. En utilisant le mot aménage
ment, la Commission· estime. qu'il~est grand tèmps 
de ne plus s'occuper seulement de quelques ·arbres 
dans la forêt que éonstitue··la'. politique -'-à.gricol~ 
commune, pour que cette forêt soit saine et forte, 
il est grand temps dë. la débroussai·ller et enfin pour 
que cette forêt app~raisse comme· tell;e ·il convient 
de la resituer sur le terrain"· général de l'économie 
par rapport auquel elle se détermine ,et qu'elle déter
mine. 

Si certaines de ces remarques ont pu paraître 
critiques vis-à-vis du pragmatisme des pionniers de 
la politique agricole commune et notamment d'un 
des représentants de cette. période héroiqué : Edgard 
Pisani, il convient néanmoins de reproduire l'entiè
reté de la prise de position . de l'ancien ministre 
français de !'Agriculture, qui,' en 1965, lançait déjà 
cette apostrophe : « Nous devons en revanche, 

. maintenant que les principes sont acquis, nous 
interroger sur les réactions possibles du milieu, des 
structures, des flux économiques et nous devrons 
- n'en doutons pas- procéder à des ajustements». 
Ce sont de tels ajustements que -la Commission pro
pose au Conseil ; il faut espérer que celui-ci se 
souviendra de l'appel qu'un de ses membres les 
plus actifs lançait •déjà en 1965 . 

., ~. -· 

. 1 

,... , .. -::-, 
+ -· ,_ • ..J •• 

" . 1 • 
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Parfois considérée dans le passé comme étant 
vouée à un rôle de second plan par rapport à la 
section garantie du F.E.O.G.A., qui par l'ampleur 
de ses dépenses a le plus fréquemment mobilisé 
l'attention du public, la section orientation du 
F.E.0.G.A. n'en est pas moins devenue au fil des 
années un élément important de l'activité commu-
nautaire. 

Tant par l'accroissement des moyens financiers 
miij en œuvre ~ue ~ar la diverslf /cation des actions 

, ~ M~m~11~~ 

1 

·· Certes · les intèrventions publiques dans . ce 
domaine laissent encore: une large place aux Etats 
membres·: en- effet, alors qu'en matière de politique 
des marchés l'aspect communautaire de la politique 

·· agricole· a été· un-élément déterminant, en matière 
de politique des structures l'intervention de la 
Communauté a été beaucoup plus lente. L'évolution 
de.s interventions ,financières de la section orienta
tion est d'aiJleµrs à cet égard tntéressante à analyser 
car e)le traduit bien les. difficultés qui ont présidé 
à l'é.laboratJon :.d'une véritab_le politique, communau
taire. des structures_agricoJes; 

r On peùt néanmoins co·nsidérer· que les interven
tions communautaires en matière destructures agri
coles se sont progressivement · développées dans 
les années soixante, malgré des lenteurs et des 
hésitations bien compréhensibles en raison de la 
difficùlté des problèmes abordés,' et qu'elles ont 
trouvé un nouvel élan au début des années soixante
dix avec la mise :en place d'actions d'envergure 
aècoinpagnéès de décisions de principe du Conseil 
qùi laissenl prévoir· de noin.ièaux ,développements 
dans l'avenir.. -' ' • 

. . "' . ... ~ . ~ -
L'étude des interventions de la section orientation 

portera sUccessive·ment sur trois points : · 
·---: un·.rappel historiquè dit l'évolution du finance- · 

ment. cé'mmu11~utai.re des structures ag.ricoles ; · • J 
· - une analys·e des dépenses financées par · la 

section orientation ; · · · · · 
- une étude tant rétrospective que prospective 

des possibilités financières d'intervention de la sec
tion orientation. 

t 
l 

I. - L'évolution du financement j 

communautaire des structures 
agricoles 

A. - LES DECISIONS DE BASE. 

Le Traité instituant la Communauté Economique 
Européenne prévoit dans le cadre de son titre Il 
relatif à l'agriculture, à son article 40, un paragraphe 
4 ainsi rédigé : 

« Afin de permettre à l'organisation commune 1 

visée au paragraphe 2 d'atteindre ses objectifs, il 
peut être créé un ou plusieurs fonds d'orientation 
et de garanties agricoles ». 

La Commission, dans ses « propositions concer· 1 

~~~! /'ijl~~oration el la mise en œuvre d~ ,ia poli· 

11111 ~~ ~~ ~ij i 

t 
' 
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i 
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la Communauté de nouvelles variétés de semences, 
dans l'admission aux mêmes conditions par tous les 
Etats membres de l'urée dans l'alimentation des ani
maux et dans l'examen d'autres techniques permet
tant le développement 'Cie. la production des pro
téines. · · .. · 

Il n'est évidemment pas question pour la Commu
nauté d'avoir 'la prétention de sè suffire à elle-même 
en protéines dans les années à venir, mals simple.: 
ment d'assumer; ses responsabilités de première 
puissance mondiale du point de vue des échanges 
commerciaux en évitant_ d'accroître ·la crise mon
diale de protéines par une demande accn,1e sur les 
marchés internationau_x. 

...... 
C 

. Tel est donc le vaste •dessein que la Commission 
propose au Conseil pour les cinq années à venir. 
Il ne s'agit pas seulement de principes.généraux ou 
de philosophie globale, mais de directions d'actions 
précisés qui s'inscrivent dans un cadre général qui, 
s'il demeuré celui de 1960, a été précisé en fonction 
de l'expérience de plus de 10 ans de politique agri~ 
cole commune. li e_st donc vain. de s'interroger, ainsi 
que l'ont fait quelques esprits railleurs,·sur la ques
tion de savoir · si .le mémorandum· contient « une 
réforme ou une réformette». Le titre· est éloquent: 
il .s'agit d'un aménagement de la politique agricole 
commune. . ' . . - ' . 
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REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Le sens premier du mot «aménagement» est d'ail;. 
leurs d'inspiration agricole ; d'aprèsJe dictionnaire 
de Littré, l'aménagement est l'action de régler les 
coupes d'une forêt. En utilisant le mot aménage
ment, la Commission· estime, qu'il 7 est grand tétnps 
de ne plus s'occuper séùlement de qUelquès arbres 
dans la forêt que èonstitue·· I~ politiqUe .... agricolé 
commune, pour que cette forêt soit saine et forte, 
il est grand temps de. la débroûssaHler et enfin pour 
que cette forêt apparaisse comme tell:e ·il convient 
de la resituer sur le terrain'· général de l'économie 
par rapport auquel elle se détermine ,et qu'elle déter
mine. 

Si certaines de ces remarques ont pu paraître 
critiques vis-à-vis du pragmatisme des pionniers de 
la politique agricole commune et notamment d'un 
des représentants de cette. période héroiqué : Edgard 
Pisani, il convient néanmoins de reproduire l'entiè
reté de la prise de position . de l'ancien ministre 
français de l'Agriculture, quÇen 1965, lançait déjà 
cette apostrophe : « Nous devons en revanche, 

. maintenant que les principes sont acquis, nous 
interroger sur les réactions possibles du milieu, des 
structures, des flux économiques et nous devrons 
- n'en doutons pas- procéder à des ajustements». 
Ce sont de tels ajustements que -la Commission pro
pose au Conseil ; il faut espérer que celui-ci se 
souviendra de l'appel qu'un de ses membres les 
plus actifs lançait •déjà en 1965. 
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Parfois considérée dans le passé comme étant 
vouée à un rôle de second plan par rapport à la 
section garantie du F.E.O.G.A., qui par l'ampleur 
de ses dépenses a le plus fréquemment mobilisé 
l'attention du public, la section orientation du 
F.E.O.G.A. n'en est pas moins devenue au fil des 
années un élément important de l'activité commu
nautaire. 

Tant par l'accroissement des moyens financiers 
mis en œuvre que par la diversification des actions 
financées, les interventions de la section orientation 
on conduit à une interpénétration croissante des acti
vités communautaire et nationale en matière de 
politique des structures agricoles. 
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Certes - les intèrventions · publiques dans ce 
domaine laissent encore: une large place aux Etats 
membres·: en effet, alors qu'en matière de politique 
des marchés l'aspect communautaire de la politique 
agricole· a été un ·élément déterminant, en matière 
de politique des structures l'intervention de la 
Communauté a été beaucoup plus lente. L'évolution 
des interventions ,financières de la_ section orienta
tion est d'aiJleµrs à cet égard i,ntéressante à analyser 
car e!(e traduit bien les. difficultés qui ont présidé 
à l'é.laboratjon èd'une. véritaqle politique, communau
taire. des structures_agricoJes,'. 

'On peùt néanmoins co·nsidérer que les interven
tions communautaires en matière de structures agri
coles se sont progressivement · développées dans 
les années soixante, malgré des lenteurs et des 
hésitations bien compréhensibles en. raison de la 
difficùlté des problèmes abordés,' et qu'elles ont 
trouvé un nouvel élan au début des années soixante
dix avec la mise :en place d'actions d'envergure 
accompagnéès de décisions de principe du Conseil 
qùi laissent ·prévoir· de nouvèaux .développements 
dans l'avenir.- -; r,: 

·' . . . .. . -~ . .. ~ . ' 

L'étude des interventions de la section orientation 
portera successivement sur trois points : 
- --: un\rappel historiqüè èlèv·1·évolution du finance

ment. cc,rnrr1u11~utai_re des structures ag.ricoles ; • · 
- une analys·e des dépenses · financées par la 

section orientation ; · · · 
- une étude tant rétrospective que prospective 

des -possibilités financières d'intervention de la sec
tion orientation. 

I. - L'évolution du financement 
communautaire des structures 
agricoles 

A. - LES DECISIONS -DE BASE. 

Le Traité instituant la Communauté Economique 
Européenne prévoit dans le cadre de son titre Il 
relatif à l'agriculture, à son article 40, un paragraphe 
4 ainsi rédigé : 

« Afin de permettre à l'organisation commune 
visée au paragraphe 2 d'atteindre ses objectifs, il 
peut être créé un ou plusieurs fonds d'orientation 
et de garanties agricoles ». 

La Commission, dans ses « propositions concer
nant l'élaboration et la mise en œuvre de la poli
tique agricole commune », en date du 30 juin 1960, 
avait prévu de mettre en vigueur cette disposition 
du traité avec la création d'une part d'un Fonds 
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-européen ·.d~s marchés agricoles par ·groupe de ·C. - L:'EXTENSION DU CHAMP D'APPLICATION : 
,produits et d'autre part d'un Fonds européen pour · LE REG'LEMENT N° 729/70/CEE .. · · ·'.1 •• 

l'amélioration des structures agricoles. · ' ~- Parallèlement à la mise en œuvre du financement 
·" Toutefois, .le Conseil des Ministres ne retint pas 1é:les prpjets dans le cadre 'du règlème.nt n°. 17/64, 
,cette suggestion, et dans son règlement n° 25 relatif îa 1'Communauté a poursuivi' ses efforts tendant à 
. au financement de la.politique agricole commune (*) -,a mise en place d'une politique des structures ·agri-
décida .du principe d'un Fonds unique, tant pour le coles globale, renduè d'autant pÎus necessaire que 
financement des. dépenses de marché que pour le les mesures prises dans le domaine des marchés 
financement des dépenses. structurelles. La défini- se révélaient de plus en plus coûteuses. 
,tion .. -retenue pour ces dernières est assez large · Lés délibérations .. qu('se sont poursuivies au 
puisqu'elle vise cc les actions. communes décidées ëonseil, ·,ors· de l'exàmen qu Programme présenté 
en vue,de réaliser. les objectifs définis à' l'article 39 par la Commission pour la Réfor~e de 1:agri~u!ture 

· paragraphe .1,: alinéa: a) du traité, Y compris les (Plan Mansholt), ont fait ressortir la necess1te ,de 
modifications de structures ·nécessaires au bon fonc- ·pouvoir :diversifier les interventions financières de 
tionnement du Marché commun ». · · ·, la Communauté en matière d'amélioration des struc-
. · · Les objectifs. visés_. à l'article . 39, · parag~a~~è _ 1 tures agricoles.· C'est la raison : pour laquelle. le 
sous a) orit pour but d'accroître la pr_oduct1v1t~. de conseil a ,décidé, en: adoptant. le •règlement (CEE) 
Tagricùlture en :développant le progres technique, n~ 729/70, relatif au. :financement de .la- politique 

· en assurant le'développement.rationnel de la pro- agricole com:mune (2). que la section orient~tion 
:duction agricole· ainsi qu'un emploi optimum d_es devrait financer désormais par priorité ,des .actions 
-facteurs. de production, notamment · de la main- communes, tayant pour but la réalisation des objec
d'œuvre. : •. : .. : ' ·:: · . tifs visés :à Yarticl-e 39, paragraphe 1 ·sous a) du 
_ Ces premières décisions con~ernant _un finance- traité. -~ ' . ,, 

ment communautaire des structures agnc_oles reçu- cétte' définition des ~ctions. èommunes ést séUle
rent dès.1964 une preniiè~e application ave~ _l'adop- ment' une cc· définition · cadre », le Conseil · s'éta~t 
tion du règlement n°· 17/64/CEE (1). . . ' : . ·réservé de'·définÎr· p·our chaque ·action. commu11e/: 
.!,- • · -: · ·.· · .-.,, ~ · '· ..:_ les objectifs à atteindre 'èt la nature des réal!-

'.i' ,:!.·, . ·" ····; ·· ·::. ·:,. :: · ·. • · •· • ·' ··-"' '. ·, • ·satiôns à ènvisager; · . .. . .. . · 
B. ~--:LE CH.A._MP .O'APPLI.CATION INITIAL ·: · _ la participation du Fonds à l'action' commune; 
LE REGLE!Yl~NT.N°, 17/64/CEE. · "·' . ....:.. le coûfprévisionnel total et la durée à envis_a-

J. , '· , - ' " .. • ,,_ · ·ger pour sa ·réalisation·; · -· · · . · .' · · 
..... ~~ a~rêt;~t' le 5 février 1.964 le règlement n° 17/64/ ., ..,_ les · conditions . économiques et , financières 

.CEE -relatif aux conditi~n~ de· çoncours du Fonds ainsi que les dispositions en matière de· procédure. 
'eiüropéeJi d:orie,:itation . et de · gçirantie. ag.~iq9le Ainsi qu'il sera souligné dans _le_ chapitre Il, le 
(F.E.O'.G.A_.);..le Cpnseil a ·posé les bases ,de I inter- Conseil ç1 déjà fait usage de la soupl~sse qu~ l~i 
vention de la section orientation, qui som encore laissent'fes textes· de bases, en adoptant un certain 
~n-ivigueur_}H'.heure actuelle. nombre d'actions commùnes largement diversifiées 
- .1'Les·· ·principes de. cette intervention, · qui ·seront tant en ce qui concern_ê les ·objeçtifs que la p~~cé-
développês au chapitre Il, prévoi,ent que le concours duré d'intervention du Fonds.· · · ·· 
-du · Fonds intéresse aussi bien · ,·amélioration des 
·structures de .. production que' l'amélioration des 
structures de ·commercialisation. Les à ides octroyées . . .. 

par le Fonds sont toutefois complémentaires 'des II - Les ·.dépenses fin.~'. an_ •,• cé._es_ .··_ · .. ' . ·l 
aides nationales, et prennent la forme d'une sub- • · _ 

venlion· en · capital accordée par lè· Fonds à des par }a secti~ll ·O~!entati~ll .' -·., .. ,· :· ·:· :
projets qui, pour pouvoir bénéficier d'un concours, . _ , .... ' . , . , :: .. . . , " . '" ... , 
doiyent rempJjr .un certain nombre· de1 .. conditions 
spécifiques. ·. -· ,, , .. , 

. · ,cette procédure d'intervention financière de 1!'1 

.Communauté pour l'amélioration des structures agri
coles est certainement à l'heure actuelle la plus 
connue, et lès moyens financiers utilisés dans ce 
cadre ont augmenté de mimièrè très sensible depuis 
l'.année-19.64,''date à 'laquelle le Fonds a commencé 
à fonctionner. · · · ·= · · · · ,·.·· 

(*) J.O.:C.E: n° 30 du 20 · avril f962: ·· • 
(1) J.O.C.E. n° 34 ·du 27 février 1964. · 

., 
. ·, .iè ·_ ;.... . 

A.··~ LE FINANCEMENT 
0

DES' PROJl:T' DANS .. L~ 
CADRÉ;DU .REGLl:MENT N° 17/64/CEE.·: . . . ·:.'.' . 

, . ;_ ~ : ) •. . . . .. 

1) La procédure ·d'agrément des p_ro/ets .. 

, Les : '.projets . faisarit ,, ~'~bjet de dem?ndes .. de 
concours doivent contenir les données. enumérées 
~~ris l_e règle~e~t 45/p4/CEE. (3}~ C~s donnée~ .:~ou-

... (2) J.O.C.E. n'0 L_,94 ·du 28 ·a~ril ·1970.-... 
·• <3) J.O.C.E. n° 71 du 6 mal 1964. ··'' 
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·vreht aussi .bien les aspects techniques et écon9-
miques que les aspects fin~nciers de la réalisation 
envisagée. •r, , . . . . . _, -
· · Les · demandes de· concours · du Fonds doivent 
être introduites auprès de la Commission par l'inter-

. ·médiaire de_ l'Etat" membre; et être· accompagnées 

.de l'avis favorable de l'Etaf membre. · · 

..... i·' . . . 1l , ~ 

~·J Les sei:vices de. la Commission procèdent à un 
examen des demandes . q1,1i leur sont transmises, 
. examen tout d'abord formel, puis· technique, écono
. miqué . et flnancièr. Des demandes de renseigne
ments complémeri~aires peuvent le cas échéant être 
adressées ~ux bénéficiaires. . . .. . ', ..... . . 
2~~ Après examen des projets, la Commission décide 
de la suite à donner aux demandes de concours en 
:répartissant les. projets en plusieurs catégories : 
:-.-.~~-- projets irrecevables .et non conformes ; 
,;;;_- projets .recevables mais ne répondant pas aux 
conditions du règlement 17/64; qui font l'objet d'une 
décision négative ; 
. -;- .projets recevables et répondant aux conditions 

du règlement 17/64, l')'lais .gui ne peuvent être retenus 
faute de moyens suffisants. Ces projets peuvent 
être .reportés à. la période .d'introduction suivante ; 
,;

1
,~ _projets finanêés,·qui font l'objet d'une décision 

'de· financëment en forme· juridique prise par la 
Commission après consultation du Comité du Fonds 
su·r les ··aspects fin·anciers et avis du Comité Perma
n~r:it. des Str~c.t_ures Agric?les. , · ' 

.. Les, co11cours du Fonds peuvent· être payés en 
plusieurs tranches au fur et. à mesure de l'avance
{ment des travaux et sur présentation à la Commis-
sion .de. pièces justificatives; ., 

2) Les modà!ités d'intervention ~ 

~. Pour pouvoir bén~ficier du concours du Fonds, 
les projets· doivent répondre ~ 
.. : ,:.... à des . critères généraux, . . . . 

· .:..:.. à des critères C01:!J_P!~!11entaires dans certains 
cas, 

- à des conditions financières. 

• Les· critères généraux, définis à l'article 14, para: 
graphe 1, alinéas a), b) et c) du règlement n· 17/64/ 
CEE, sont les suivants : 

- les projets . doivent s'iriscrirè · dans le cadre 
de programmes communaLJtaires.' Ces programmes, 
qui sont des cadres de coordination, excluent du 
f!f!anpement communautair!3 tous les projets concer
nant des· objets autres que ceux proposés. La 
Commission a soumis aù Conseil le 17 juin 1967 
neuf promam.rne~ · verticaux, . qui portent su.r la 
re~tructuration foncière, l'irrigation, l'assainissement 
hydrau'lique, fes- actions forestières,. l'amélioration 
'et la commercialisation des fruits èt légumes l'amé
lioràtion dé' la structure dè l'industrie laitière, les 
secteurs de la viande, . de la viticulture et de 
l'oléiculture ; la Conirn.is,sio~_i(ég~lement pr~po'sé· un 

dixième programme communautaire · pour le déve
loppement des. régions agricqles en difficulté.,ou 
en retard. ·. ·• ·" · ; , 

Toutefois, en raison· des difficultés 'Cie leu( élabo
ration puis de leur _négociation .après la transmission 
par la Commission au Conseil, les 'projets de pro
grammes comm_unautaires n'ont pas pù être adoptés . 
L'article 6, paragraphe 4, du règlement n· 729/70 a 
finalement expressément éliminé ce critère : · . ·:1. 
_ .. - lei, projets doivent viser à une adaptation ou 
à une orientation de l'agriculture, rendue nécessaire 
par les conséquences écpnomiques de la mise en 
œuvre de la politique agric.ole commune, ou tendan.t 
à répondre aux besoins de .celle-ci ; . < :::, ,; . ·· 

- les projets doivent offrir une garantie suffi
sante quant à l'effet économique .durable de l'amé
lioration de la structure.agricole réalisée. · · -~ '. , '· .. · .... 

.Par ailleurs, les paragraphes 2 et 3 .de l'article 17 
du .règlement n° 17/64/CEE précisent que : _ 
~. --- l'intervention. du .Fonds ne doit pas· altérèr les 
conditions . de concurrence d'une manière incom
patible avec les principes contenus dans les dispo-
sitions du traité en la matière, et que -
. - les activités du Fonds doivent être en harmonie 

avec: celles dê. la Banque européenne d'investisse
ment et celles · du _ _Fol')dS ~oci~I ~u.ropéen. · .• 

Enfin, l'article 15 de ce même règlement stipule 
que les projets bénéficient d'une priorité lorsqu'ils 
s'insèrenf dans uh ensemble· de mesures visant à 
encourager le développement harmonieux de l'éco
nomie générale de la région où ces projets seront 
ré_alisés. : ! ·• ~ . . _ . 

'~. 11 Les critères complémentaires s'appliquènt aùx 
actions concernant l'amélioration des structures 
de production. Les p·rojets qui s'inscrivent dans: 'ce 
cadre doivent : · ·, ... · · ; 

- viser à rendre ou à maintenir économiquèmènt 
viables .des e1<ploitations agricoles et à assurer-l'ac
croissement de leur capacité.concurrentielle ; 

- accorder une attention suffisante aux probl&.
me_s de v1,1lgarisation et de formation professionnelle 
agricole afin de valoriser au mieux les investisse~ 
ments envisagés ; . .. _ . _ 
. :-:- .contribuer à l'amélioration de ·la situation 

.sociale et économique de çeux qui travaillent_çfans 
l'agriculture. -.· ~ 

• Lès conditions. financières auxquelles doivent 
répondre les projets sont les suivantes : · ,: "· 
,. - pour un projet donné, la participation finan
cière du bénéficiaire avait été initialement. fixée à 
30 % par le règlement n° 17/64. Toutefois, cette 
participation a été portée à 20 % ou 38 %; en vertu 
des règlements· 1J0 .2591/70 (4)· et 847/72 (5), selon 
que le. projet Jntéresse les .structures de production 
ou de commercialisation; ., .,:c,i • 

(4) J.0.C.E. n• L 280 du 26 décembre .1970. 
(5) J.O.C.E. n° L 100. du- 27,.avrll 1972.. ,, 



· :;,;rrc.eEtat::.me,rn~r.e; e~l te,ny ~~:iRclrticjpE3r·cfin_ançière: 
rnenj à ~lc1 ·ré.aUsati.on id.u-rprojet.>;-Co_mpte tel"!u :de~ la 
particlpati,01:ù minim~nJï dU;i'..bénéflciaire;1 c;elle:~e~ 
pouvoirs publics ne peut dépasser 80 % _pour .les 
projets d'amélioration des structures' de':prodùètiôn 
ers21"0/o, po_ur les,projets d'amélioration des:·sti:ùc
türês de coinmerciàlisaticini no'_ ; éJ:d ,i1cv .::}1t i.;; 
?1·,,,.,,,t, h• .,, -i.:~ ..... , -•1,.,.,,.;., tn,,m· ,...,,.,,,,~c,,., ...... 
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,r-~ .•·i '··r ~-H·f.j1..__ .. :'f1hl -~:lJ•) ·; ,-->1 '· · .. ··• ; ;, 1,f.i'.i:J 
Commiss1on octroie pour le proJet retenu une sub-
•i'ention"'~èn'"' câpitâfè'."d'ûn-:'.maximùm:aê':25 O/Î(èfÛ ITIOn
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. 1 . ' .. 

3) Les résuft!':t~n~i\ a::'.ld 1 V:3M3:1fl!/,!,'Fl 3.J ··- ,:) 
. . 

1 Les tableaux ci-dessous -indiquentpar; Etat mem-
6/l"ët par'°''§ectëùr' 'f'e?1' monfants'·'êJé •·ëoncÔurs 
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?.3 i;;:ir1rmqmi ct:~;-:..~1,!;ip~n~~!'.~'.Y:91:.J~.~J•l, du t~~aJ ;, 
·! {dort p~ur,:: ~\,b x:-,ri~ cl. ê':: ,lJ 9èrbr.i!3 J;. 'll:J r:'. 
iùbr..1tcér"éa1és J:? .. :: . ~·::,;:ih ,:i::. r!tJ.'r.::~q 14;1 ;mfii~A[tchf:è~· 
\j'.·1'" :,,,, ~ ! ,.. ! ... ,~-."t"'\ ""l'L)l;""f - ··u •, no;t;~-... r- ·r - -""'f•· ·, .. 
J ' .,.~ produits' làlti' '· •-1 .... •·• 1 · .. ,.,,·92·4' ·1111 .Jil'U c"· 
oilbri1~ i1aJI.J01q e~~J :ë·i~ ':it·~~:b'iq ;;u,., ',.:.,~·: lnt ,u :-:.:. 
,m0 .,..

1
v1and.es· ....... ,.-1 •• , •. , ................... ~2,5\ll!llllons d'U.Q.' 

uJ v-1 '--'I l.t..l\..f "L..:i!•.J....,"-'..1~ .... uJuU c UJ\.Jlu'-'! JHu,,.:, • .,~ 

. fruits el légumes ......... : .. . .. . .. .. 54,1. mllllons cJ.:U.C .. 

. vins ...... , ......................... ,.. .. 28,3 mllllons. d'U.C. 
~~~7~1· .... ,::~-! r,.:~r} ~:-à,' :~~;r.: ~~,:~~;;:,·..:· ,.,, i - r: 

. divers"' ... ~.:~.:: ... '.:-.:-: .. : .. '.:.:.:·:~ 30,3 ~lillons- d'U,Cr 
' .ç... -~; ~-'~ "JÇ ' 

fü .\"':.·, ,.;\n, ;.; ièfoi:.'1.,cm euJ ( 
-~7 Str~c!ures, ~lxte~ .. produ~tl~n/c_o"?mercl.~ll~a\!op ;+A~ a U 
h.) Jll:3,ll!"il..,)J.J ,, • .J '323'mlllloris él'U:C"(4'6 °1 )·d ··11 '.11. • .. , , . . • • ,o. u o a. , 
rto1f61n,mo fiJll~~.:! c1 ,,..,q ôo.:!t ~o 1:1 ·,.q t; c;C9o, •Si, 

11)i11.101m:.q Ç'lilltrri e!J \;:é;;!·1q e::> l:à..-::,1gh.: i, •m ï,'.; • 
i',:,.,Total1,:n ··01•q~""" .- n·'.-.• • •r ~..,1.1·0· fr·,...'" ;:,•1 "a' i:' 
,..,,. 1""·• " ' ·'-:··"' 708,7 mllllonis d'U;C, · ' 0

'.",. .,. ~ , • 

1ë'vr. nrfa01r1 ?.mon, tin · :1 noii Ili' tc1~:s .:.::i!!f.l Li. 
eulq si ~r. ·'.: ol 2nsb ._::;1uhu11a ?...,b no ;._.,o:i,m1.:.ï 

Ces chiffres mettent en lumière l'importance'.des' 
interventions .èle la section orientation pbùr:~l'amélio
r::ation ::des: struétµrés: àgricoles_.sur ole,'.plan::commu'; 
nautairei En effet.le: faitfquè'. le .nombrè,âes;projets 
introduits soit nettement plus .élevé:rque:.celui; dès 
pr::ojets~fihancés, ai·risi.~que. l'irnportanêe. de~ môyéhs 
financiers'"'disR,onibles ont permis~'.à, l'intèrvèntion;de 
la'•Commu·nauté; de·,r.evêtir.,un' caractère;~à llalr;fois· 
sé/Jctif::èt massif CO!Jduisant' à '.urJe rvéritable '.Orieni 
tation ~des~'investissements;::·:::!'!~c·r- oo~'l r:- ~z!r;: 
è-.f~·-· ...... ,,. r--··~'J:"\ .,. .. ,.....,., ... :"'f':""·'-' _,"t ......... ~."" .... >·· .-.,,,...,. ,..,..,, )..,l"" 

_,.,cette orientation 'âes· investissements' résulte··de 
frai? féêt:~ûr"S:?~:~o r·:::~=::= ::1 "!C:,~:.~ o :,- :!:10:.J U!'J 
1t::!:!:Tè"coriëôu·rs!dù- Foids" v"éiià.._;tta}outèr:à~·Faîaè' 
dés'lEtats~~em6rès "'itle pîüili~'ûvêrit 1 côristitÙé1urîé' 
incitation détermin'aii'tël:,ôûrl 1â1 ,iaïisation:lîiéqÙip'èf 
-..-.,., •. ·~ ... , ~ ~~ -~-· .. "'··· t ,. ,~,-.-:,· • .... .• .., :- ' • :~. ' _, 

ments··ayant, une valeur 'réellè pour~ l'amélioration 
des!:'stÎ'ÛcÎÛres·îi'.:l uu Mil 'ZÎÏ.'.l,01D,!irf;OO-l:l.i:': !Ji$ ;J 

, ,. ,. I:\" 't'?~\::-r.r'~ ..,.,., ,~:r~:V~\ .,,.. ......... ·-"' ,..(.,\ -,.-,a~-~ 
-:- a I mverse~1.e··fait que ·les· projets les 'moins 

.... -.,,, o•.,,,i,f"'.- ... ,, .. T"' '0 • -. 1 J, - , • .. ,.... • \ ( •·,+·.', >i ,•• ----

mteressants'ne soient pas retenus faute de·moyens 
~ùttT!arits1 ~a:: ~ù téondu

1
1 re 1 à (l'abandon'~dè 'êèux 'cfoiit' 

l'efficaci,é n'était pas évidente ; . ; ! \., H~ü 
•!12.!Yenfin lrét';'êelèPëst'ipartlëüîièrèmérff1 vrâi i dans 
6Mra1nês 

1

rég'ï1é,~s 'aèrr1ari,êë,minù'naüté;iiës éqµiîfé~ 
ments qui ont pu être réalisés grâce à l'aidè è:lu; 
F.Ê:o:G:A:-ë5nfeU1 unè valèuTd'exemp'lê~eî oritê6ntri
bué à:rdittLsër a ans' lès' miliêutagrièolës ies~ tecftnP 
ques les meill'3ures., pour l'amélioration ~des stru-c: 

,\.V.,,., :.;i.w..:J.,.; O : ... ;.1 - -.;i,, ..1 1, ';.J • ..., V•..-' :;,t... 1 

tures. .~:~r·.m1 ... ::.:ib st L!b .:•s J "n :: J.C:.. (;J 

45.7. 



dè:dibéfer::des:.:terre's; èt;~de:Javoriser: :ainsi;. la mise 
en::œuvre'?du:,régime. de:;modefnisation· de's exploitâ; 
tions 'a'gricoles. _ ;;ut::ot:..t H1')1US tii':.:,J ::_Jr;;::q;h col 

- ,,. --t:._,· .i:. r," -~-· ...,.. ..... •· ... ' .. -.~ 
La procédure d'intervention· 'du · Fonds proposéê 

parnla :.,Commission diffère, pour. cette:action) ég'ale- · 
m·ent:•de;celle: qui â;.été· retenue>pour· 1escdirèctivei: 
ibslagit d'.iJn:Jinancenient direct .de)projetscpar;·des 
sub:yeritions.feh :capitar~calcliléèsJ.è-n, fonctiorir;:du 
nbmbrë'/d~emplois: créés ;,par .Jes- ·agricùlteùrs ;qui 
ces·~eht· 1factivité::agricolë:~n, mlw,,,t oh ,r,'JJ:)Jbô1~ 

9Î.1:!ifal,rôp6sitÎorifèfè 8irè6tlvê' ~Ùi' ·1;âgrièù1furé'.di 
môrîfagriê1'ef éfe· ëêrtainè"s ='zones' défàvoriséés:'Pro'! 
posée pâr'.11à1 èÔinmission 8én~ février:; 1973,' è:ettè' 
dirè'ctivi-a :fàitêi'bbjëf'ci'Üiiê;Résolutioh' au: cônséîi: 
èm:man-1973. rso·n · objectif• est~·c;l'àssurer, 'grâce• à. 
desraiâes~spëcifiques;ile:mâiîitien·'d'.uriémiilimùmlde 
pëuplèmèrit; ou l'entretien 'de '.l'espace) natlirel dans 
certaines~zones;,défavorjséès:t, m:;lq al ,ue tns~2::;1 
9 rsûr"1~'i:>îân~de iapro"cé'citrëti

1
nanêière:1céttë~âatibR 

fâff partie'éle:1a:~direêîi~è~n° 727159/CEÈ/c'esf:.à:'clfrê 
qué'. 1;1ê's Întêivëhtîëhs '{JJUff=diiéîs~ se 'tradùirb'ri'Fpàr 
,.J -r1n:"-~,...~ :-.-.'.'""\ :..~;: ~1\J-,. ...... ~,. '-r- ,.J>v,.. "'N-.! .... ~·· ,,k, ,.., .. ~"''.i"'-

Un ·remboùrsement aux Etats membres'-d'·une partie , . .., •w,r., .. ,· , r· .... ~,.,..,.,, .;:., nt ,.-n """"';"'I ,..,,,.~.,.1"'U"" 
êfe leurs' d~penses;·"·L·-. '"'. "'·t :'~'"""" :-c-"".1 ~·
ar.01r::i~ .-:-;_: r:1J<l!'_:.;11Bf\1t {;•} ~nUb'.-001q u:1 'c1::tS1!1 

~t.;1nrr·,m ctpl3 rw·, tn~mc.à1uodm01 al ia : ; -:'1i1JIYi,i!O:> 
~),il'f!R!fP.'!.~ po'!J..'!"l'Jf!.8.; ']On, e[!.co~e.;P.[.9P'?Jé~~, P.~.r, /~ 
Commissfbn m_ais '"ayf!.n.t. fait. l'obj~t. d'un.e.,décisi9n 
C-,,uiJ,'•·' r, c;,,,~V• 1 1I 1,,;W'~-2 Lii.V111 -.,,.,.._, Y.l'°'",I\V •• ..,...;. 

de principe:>du.,Conseil~·'> t'" "U"'q ,·.,')' .... ,,Jb' .-., ·,,.; p':..J ..._-~.:,n, __;L i-Jhl , .... n·.;.,.-u v .,...,v u -J_ ~.:, :..,,...) l..f 

9bLé''.C~nsei(à":p'ris ~ûiF certainCfüjmfüé rdetdécisiéns 
dè principe d'arrêter de nouvelles'.:'âéti6ffü'1 êôriîmî.i! 
0!3S~_~_;q r.C!511& ~,urrtrf'"";~ r~::.,~ !J"!'r..'r1cb r.; J (-~ 
or;:-7""--~P,arc'.Sa~résoluti.on·~du ·24 rnanr 1972, rie Co.nseil 
~tCQIJ~~n_U;•·d'arrêter; .un.e.~:acti.onx_CQmrriuhe;:con,cer-:: 
o~.ntJ~s grQLJRem~nts, de,producteurs ~t:leurs unions: 
~i1JêÏ1 que•::dfautres ,,~ctions,,:çqmmunes,rda,ns)tles 
domaines de::-la :·commercialisation :(et:•.de"'la:ctrans
forrpation, ~E:_s, pro.c;l\.\its agricoJ.es ; . r•- ::-,.,., ~,.,0 
b, f2: d~n§:1.Ü(le. 'déclara,tiori ~, aÜ .. proiè$'-yè'r~al''.dé ,S~ 
iession éles:s ét6.'oètobre 1912hlco'ns~il'a êoWvériü 
;:- ~, ·~ 1 ! i"f' ~,'f ' '1 . ' '• ~-~., · '· .... ~ ., 1·· "1 • i\_1 ~ •. 

c:l;âr~êter des,.mesures .. d'ainéliôràti_on, des. sfructUrês 
~1:1 -·fi~'·· ,-:v·,A. r_:.i;.·-; ..... ,. ·"·,. n··, ~~ ,v-. ... -, ·. 
de 1~, p~che _cpttèr~ _art1san~le et_ d~ ,la, pêcjie. ~e haute~·mer:u ,.__J c,..,. ....... ,, •• ;~ ~ ..... i..- • .i~.ç.. ... .. ~I w..rlU;....Jl-v 

c·"'\~,.;,~,.,--."' -•~-,. .... ~"'""Oin ·'"'t'\l""'t 0" ""0'""" ,,.. 4),-tes' résultats'•''~ 'é,'._' .'J"\ ~ "'"' '" "· . ., '·" .. ,,,. \"' 

. \ir,;:i•.o~) o\ ,~o. ~':'),:'>';ïi" r,;:n ·e~O!)t:\0 :;.f,t'I"· 
Compte tenu de l'adoption relativement récente 

des· acUons·communes ~énumérées,1ci~dessus~'.c'est 
seulementià:,pamir dé . l'année f1973,, que"! le~ Fonds 
effectuera~ ses l'.premières.(dépenses-qansJ:le);cadré 
des;:acti.çm·sl communés;--11~·n•est> donc :·pas ~p·oss_iblé; 
à1,Bh~ure'.aètuelle; de prés·enter; un, bilai:i ,des Jhtet'.:" 
ventionsi du;, Fondsodans, ce:.iqomairie:-, vl!::::O .~ • .rii;:;; 
· i,tfoütêfois,s·1a,i,simp1e· reinum'éfatiôiî ,dês ,actions 
'êommlfiles'!déjà )adoptées Où- à 'vênir2sÙffit àWnèttrè 
ë'n :cium1èrè'~qi.le' 'ëëtté1f,catégôrie =-dë) ëlépensês,!!è'st 
àppeléê 'à- co'r1stitüêr lpoür"'F'avénïf"l;ësseflitiëPfdes 
lnterv-ëntiôfis~êfë~ la-sëëtiôn ~orientatiÔîi'.l A"- cê1 pY6pos 
êfeuxlCôbservàtiôns-Y-pèùvent'.:-êtrê'.1fâftes-::::o .::if : ~\"et 

Gfso 

!1:?-'.'.:lès'.,lènteiJrs .que:'èbnnaît la rriise- ên 'œuvre dès 
directives pour la Réforme dé.: l'.agriè'ûltùre :enfraî;; 
Jl!'lntrun, m_E!i_lJtien~d!!; .!iD!:ln,qem!:lnt;:,c;l~ê :.,pr9ie.t~ dans 
1~:t,9gd r~,::.c;I L.1.1 r.~g le1Jlt3!Jt'r 1J:o1Hl!54/Cl;E.;1 ~ta.nt•: ~9!1 n~ 
q\J~ J~_s.;.dj rni::tïv,e~)~,çi~tent~~kç.~nstit!,l_e,nt.,?~ ~ c~ ;.fai! 
1me ,;9J!~l'!~!3tiq11 P_C>llJIT!l!D~> qes: l:;_tats ;~rnernpr~s;- ~m 
ma_tJ,~.r,~ .. d~ cPoJHiqut3. d~1>.,.sJr,uc~ur~s agricQ.le§,. J.~~ 
i.QtslfY!'lmion~_ctu:fQ.IJ~.s,p,Q.~.r; ~-firia.nçernent_çf,e§l P.rs>.~ 
ü~1S..;f9~YJ9.,rJb t~QiI i9i:r:tP..t~.:. c;l,~. o~tte,·;9rLer:it@!ioni ql,lj 
fü:~~a.~?RP~!~e Aj:;Q!l~tjty~r \ll);:.~!é.l!ler:it e.~~~!l!i~LCt'E!P: 
nréciation: des proi'ets,·"' · c· a~.-"" ~ "'; ,, "'o· ... ·,· ,. ,...;; •• _.~""'-' - ,,_,.., ·- ~, ..,., .... i..;••·-'..,; ""''~ •• ·::,; •~1.J. • \. ;,,J -t '-11 i..,. ..... 

- la procédure d'intervention financière d1Jli'=onds 
peut-: varier., en;•fonctioii' Cde da 'nature~de d'action 
cornmune:itSi de~, système r.dè.aemboùrsement,ra,,ux 
Etàtsi membres:::est,:gien·:adapté. aux+mesüres)iqùi 
intér:essent);deJtr.ès.nombr:eux;bénéficiairés;i:èti polit 
les-quelles cunejrlargéi!décentr:alisation.œst;:ihdispen7 
sàole;- .il n'estr pas ·exclu·que:;dan·s 'd'autre~:domaines 
d'autres: pr:océdurès qui.;ont faitleurs,·preuves:puis~ 
sènt,):êtr.e1 jugées'. Jntéressantes .. C'.esLdan.s .. chaque 
cas.il~' souci;ide,:ltefficacitétlet,d'unè bonn~ gestion 
fin·ancière::.quh;devrajdi,cten l~attitude;;à'.:prenpr_ebd:l 
-9v~b '.'.>Q rr!:l!c: nu 0m _J r.: tr1::1: _ • ;,;? etr;Jfio'::ixo 
,é::.:i'.:lt:,~-::J O\'Jo:.·i:b .~-· :~ :nbzo ol :n::b în\'lrr.::>qqol 
f; uo :fnems?.:cd l.i:3 sn:!' fi! ~~ nn· • ;t:1-.HF'I ,s:;q uo 

.:: '·0-'.''.ï:.<': f1< ,'1 ;·,tlf':011 ;:>"!) 

01ivîios·1 '1oun,:noo tri.::1:.sr.·1"~ 1up x .. ,'J 1110q ,içf-i1 
-01q noîtrn11,ol !'1!J:.-,.i::irn ,-,ruï.1 no::n::i,:iJ'I _9:co11r:": 
A. - EVOLUTION DES MOYENS flNANCIERS zz:;t 
P.!§1;;9.,Nlê~!:S.;b tn~;,::,onsnii ub :-':fücbc~.1 e9J 

;~Fef p!§i!s:~!.t~~tés!~à -Iâ:Rô.liti9~e!~-~-mm~ri,ai:!(~frè; 
des structures· agricoles ont' touiours été• nettement, 
hiôi'ns $1evéfqÔë ·qéw(desti nés: aù' finàncèment' dè~ ,( 
iïfarëhés. 'Ils onFhéanrriéî'n$') c-ôiiriû · ünë prôgrëssionlf 
tfè§.:ne1të~· 1~:stréè-. pa~ 1e_· ~t __ ~~!~fu, ;s~iv,â __ 11t T~ ... _~J i": .,...,.i,,...t~3nvct ,._v .... V\ooj .uo l, ~ .... v,t:i} • ..,:.,,....,.; l-Jw,H..t1.ic.u,Hflb.,._, 

,?rJ.:u_squ:.enJJ 96_8; r_!es.: rooyens;1 dJ~po11ible~ :'.Po'-'r Ja 
seçti_on•,qrientation: sjél_eyaJer.it; ,à .un1 tier~:de_s,-;ç:1€lpeo1 
~-~s:cde da:fsection fgar,antie: ·iToutefois,;,à;-i;pai::tir id~ 
l'année 1l969,'r:le :'Conseih ~ 11décidé d_e'dlm.ite.rrrle~ 
,!Tl.0~€?~~'! a,nnu~\~e~,~nb cp~poni,bl.~.s,..,~; 285.l ',11_ÎUi(1n~ 
d:l}.1Ç ... 1,.~n jail:!or:i,,de, l'é\ugmentati9n:,' consicf~rable 
èlês,~1: .. oot~: de'.- lii':politjqu~ -pês,/n.'arqhé~.:~ 'b ;:: ,,',-,1 
t1.u .. ,.1..JU .. 1\4 H::i ,-.;...;___,;....,.~~./ ... · -~•-. ·' · ·· - - -, ·· ...,, •. · "-..# - >J...., ,_.._ l 
.~'Pôüll'ân'nï§e ~97it~'les'iifüyëfis·afsporiiÏ51ës,.sêësont 
exèêptiÔrf li'élleni'ént · :'élevés' ;,.à"'.:~427;5 "'mil liÔns' ()dïû.c'!i, 
soifuriè ÎÔi!>'.':'êt'ïdèmi lè-rfiontânt des~êr·èdihf'îmfiûel~'. 
poÙY !têrfir èômj:>tê'.:élêi ;1a::nécessité '."füFrégùlariser'.': lé 
'ëomptabiÎisa'tion'.dê'fâ'."péî'iôâè ëfu~êfêûxiemë<sëmë~'! 
frê ':19e9;ti avant 'la ,t.rriise·::'é'n .-plaêè:'.'dLi téginïê'2des 
ressources propres. .2:,·1110:nib e. 
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TABLE;AU 3 .. - (En·m111lon1 d'U.C.). , 

') ' Financement 
. ·.. ~ Moyens · des projets. 

Annéêa disponibles au sens 
du règl.· 17/64 

.. 

1964 9,1 9,1 • 
. • . -. 1965 17,1 17,1 

.; 

1966 ,., 54,3. . 41,6 

1967 80· ; . • ,26 . 
1968 • 123,4 ,'.. , .. 94,9·''. 

,. 
' . .. 

1969 285 160 
. ' •·, ., 

1970 . 285 160 ., ,, 
; 1~~1 .. 427,5 .. 200 ,., .. 

'. ,. • i 

1972 285 150 . -

'',-. . ., 

Mesures 
particu
lières 

12,7, 

54 

28,5 . 

40·,2 

41,,6 

42,6 

24,8 

• Crédits mis 
en réserve 
··. pour 
les actions 
communes 

-

84,à 

83,4 

184,9 

110,2 (10) 

En conséquence de l'élargissement de la Commu
nauté, un règlement (CEE) n° 2788/72 (11) modifiant 
l'article 6, paragraphe 5 du règlement (CEE) n° 729/ 
70 stipule qu'à compter du 1•r janvier 1973 les 
crédits de la section orientation du F.E.O.G.A. ont 
été portés de 285 à 325 millions d'U.C. 

Conformément aux dispositions antérieures, il est 
précisé que ce montant ne peut être augmenté par 
le Conseil que pour la réalisation d'actions commu
nes. 

Au cours des années 1969, 1970, 1971 et 1972, 
certains montants ont été mis en réserve en prévi
sion du financement des actions communes que le 
Conseil a déjà adoptées ou qu'il adoptera dans 
l'avenir. 

B. - LA SITUATION DEPUIS 1970 

L'article 6, paragraphe 5 du règlement (CEE) 
n• 729/79 stipule « qu'à partir du 1°' janvier 1972, 
les crédits du Fonds, section orientation, s'élèvent 
à 325 millions d'U.C. par an. Ce montant ne peut 
être augmenté par le Conseil, statuant selon la 
procédure prévue à l'article 43, paragraphe 2, troi
sième alinéa du Traité, que pour des actions com
munes visées au paragraphe 2 ». 

Ceci revient à dire que le Fonds, section orienta
tion, dispose chaque année de 325 millions d'U.C., 
mais que le Conseil s'est réservé la possibilité 
d'augmenter ce montant si cela s'avérait nécessaire 
pour la réalisation des actions communes. 

La coordination entre le régime du financement 
des projets au sens du règlement n° 17/64 et le 
financement des actions communes a été réglée 
de la manière suivante : les crédits sont chaque 

(10) Dont 25 millions d'U.C. pour la création d'emplois 
dans ·1E1S régions agricoles prioritaires. 

(11,) J.O.C.E. n• L 295 du 30 décembre 1972. 

REVUEDUË 
MARCH 
COMMUN 

année . affectés ·par priorité au financement des 
actions· communes: Toutefois, aussi longtemps que 
le montant annuel des sommes consacrée·s au finan;. 
cernent .communautaire des . actions communes 
n~atteint. pas. 325 millions d'U.C., _ le _solde entre 32~ 
millions d'Ù.C. et le coOt des actions communes 
est affecté 'au financement des projets dans le, cadre 
durèglemen,t n° 17/64 ... · :., ·,:, . '. ,.-~ 

C. - LES RESSOURCES DE LA SECTION 
ORIENTATION. 

Plusieurs phases peuvent être distinguées. dans 
la manière dont a été assurée la cou·verture ·des 
dépenses de la section orientation : . 

- De 1964 à 1968, les dépenses ont été couvertes 
par des contributions des Etats membres, calcu·lées 
·sur les mêmês bases què pour la section Garantiè 
du Fonds. Pour les années 1964, 1967 et 1968, les 
contributions ont été calculées selon une clé fixe, 
égale pour 1964 à la clé de répartition prévue par 
l'article 200, paragraphe 1 du Traité, et déterminée 
par l'article 3 du règlement n° 130/66 pour les années 
1967 et 1968. 

Pour les années 1965 et 1966, les contributions des 
Etats membres ont été calculées en prenant en 
considération de façon partielle un élément mobile, 
à savoir les importations nettes en provenance des 
pays tiers effectuées par chaque Etat membre. 
Toutefois, cet élément mobile, qui a également été 
pris en considération pour l'établissement des clés 
fixes de 1967 et 1968, n'a été appliqué que de façon 
progressive dans le calcul des contributions des 
Etats. membres. 

- En 1969 et 1970, le mécanisme de financement 
de la section orientation est différent de celui de 
la section garantie : alors que les dépenses de la 
section garantie sont couvertes en prenant notam
ment en considération les prélèvements envers les 
pays tiers perçus par les Etats membres, les dépen
ses de la section orientation sont Intégralement 
couvertes par une clé fixe de contribution valable 
pour les deux années. 

- A partir de 1971, les dépenses du Fonds sont, 
au même titre que toutes les autres dépenses de la 
Communauté, couvertes par le régime des ressour
ces propres de la Communauté. Il ne s'agit donc 
plus d'une couverture des dépenses de la section 
orientation par des contributions des Etats mem
bres comme cela avait été le cas jusqu'alors, mais 
bien de l'utilisation de ressources proprement com
munautaires pour le financement de la politique 
commune des structures agricoles. 

Il convient de rappeler que le régime des ressour
ces propres prévoit, pour les années 1971 à 1974, 
l'affectation au budget de la Communauté du pro
duit des prélèvements agricoles, et celle, progres
sive, du produit des droits de douane. La partie du 
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budget de la. Communauté qui ne serait ·pas cou~ 
verte par les- recettes ainsi obtenues sera couverte 
par une clé budgétaire. ; " .... 
,.,.. A compter du"t•r janvier 1975, les ressourcé·s de 
la Communauté seront èonstituées d'une part par 
ies prélèvements et la totalité du produit des droits 
de douane, et 'd'autre part par' des recettes corres
pondant à un taux de 1 % aû nïaximûm basé sur 
l'assiette de la T.V.A. uniforme pour la Communauté. 

" r ",, • l, 

Conclusion 
;_·,......' ...... i,i~ ...... -;..."' 
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._. · L'étude des interventions financière.s de la section 
orientation du f.E.O.~.A. illustre bien Jes hésitations 
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et les difficultés qui ont' présidé à 'l'élaboration 
~·une politique communautaire des structures agri-; 
'coles. Celle-ci n'est d'ailleurs pas complètement en 
place, · et d'autres actions èommunes · s'avèrent 
.encore nécessaires pour consolider l'édifice:· 

: Néanmoins· le financement communautaire deJ 
structures agricoles couvre désormais un champ 
très vaste et diversifié. La variété des actions finanl 
cées à comme corollaire la souplesse des modalités 
d'intervention financière, celles-ci pouvant varier 
tant en ce qui concerne le montant de la pàrtici~ 
pation communautaire aux dépenses que la procé: 
dure d'octroi du concours du Fonds. Dans uri 
_domaine aussi complexe que la politique des struc: 
,tures agricoles, cette souplesse est indispensable 
·pour concilier dans chaque cas l'efficacité et la 
bonne gestion financière. 
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TABLEAU 3. -~ (En·m11Uon1 d'U.C.), ·, '. ,., 
') .. 

- Crédits mis 
.. 

' Financement 
t,1- ~ Moyens des projets Mesures en réserve 

Année, disponibles . au sens pàrticu- · pour 
du règl •• 17/64 llères les actions 

communes 

,, ' 

1964 ' .,,; 9,1 9,1 · -
" 
'1965 . 

17,1 " 17,1 

1966 !'! 54,3 41,6 12,7, 

1967 · 80· , 26 54 -
1968 • 123,4 ,·. "'' 94,9·'' 28,5 

1969 285 
, 

160 · · 40;2 84,8 . .. 
1970 . 285 . . 160 ,, 41,,6 83,4 ,, 

, 1971 427,5 ., 200 ";''' " 42,6 184,9 .. , •· j 

1972 285 150 24,8 110,2 ()0) . 

En conséquence de l'élargissement de la Commu
nauté, un règlement (CEE) n° 2788/72 (11) modifiant 
l'article 6, paragraphe 5 du règlement (CEE) n° 729/ 
70 stipule qu'à compter du 1°• janvier 1973 les 
crédits de la section orientation du F.E.O.G.A. ont 
été portés de 285 à 325 millions d'U.C. 

Conformément aux dispositions antérieures, il est 
précisé que ce montant ne peut être augmenté par 
le Conseil que pour la réalisation d'actions commu
nes. 

Au cours des années 1969, 1970, 1971 et 1972, 
certains montants ont été mis en réserve en prévi
sion du financement des actions communes que le 
Conseil a déjà adoptées ou qu'il adoptera dans 
l'avenir. 

B. - LA SITUATION DEPUIS 1970 

L'article 6, paragraphe 5 du règlement (CEE) 
n° 729/79 stipule « qu'à partir du 1°' janvier 1972, 
les crédits du Fonds, section orientation, s'élèvent 
à 325 millions d'U.C. par an. Ce montant ne peut 
être augmenté par le Conseil, statuant selon la 
procédure prévue à l'article 43, paragraphe 2, troi
sième alinéa du Traité, que pour des actions com
munes visées au paragraphe 2 ». 

Ceci revient à dire que le Fonds, section orienta
tion, dispose chaque année de 325 millions d'U.C., 
mais que le Conseil s'est réservé la possibilité 
d'augmenter ce montant si cela s'avérait nécessaire 
pour la réalisation des actions communes. 

La coordination entre le régime du financement 
des projets au sens du règlement n° 17/64 et le 
financement des actions communes a été réglée 
de la manière suivante : les crédits sont chaque 

(10) Dont 25 millions d'U.C. pour la création d'emplois 
dans ·lt'IS régions agricoles prioritaires. 

(11,) J.O.C.E. n• L 295 du 30 décembre 1972. 
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année affectés ·par priorité au financement des 
actions· communes: Toutefois,· aussi longtemps que 
le montant annuel des sommes consacrées au finan'
cement .communautaire des actions communes 
n'atteint. pas. 325 millions d'U.C., le _solde 0f1tre 32~ 
millions d'\J.C. et le coOt ~es action,s c_ommunes 
est affecté au financement des projets dans le cadre 
dÛrèglemen_t n· _17/64. : . . .: -• ·,:_, ,, --

c. - LES RESSOURCES DE LA SECTION 
ORIENTATION. 

Plusieurs phases peuvent être distinguées. dans 
la manière dont a été assurée la couverture ·des 
dépenses de la section orientation , . 

- De 1964 à 1968, les dépenses ont été couvertes 
par des contributions des Etats membres, ·calculées 
·sur les rilêmês bases que pour la section Garantie 
du Fonds. Pour les années 1964, 1967 et 1968, les 
contributions ont été calculées selon une clé fixe, 
égale pour 1964 à la clé de répartition prévue par 
l'article 200, paragraphe 1 du Traité, et déterminée 
par l'article 3 du règlement n° 130/66 pour les années 
1967 et 1968. 

Pour les années 1965 et 1966, les contributions des 
Etats membres ont été calculées en prenant en 
considération de façon partielle un élément mobile, 
à savoir les importations nettes en provenance des 
pays tiers effectuées par chaque Etat membre. 
Toutefois, cet élément mobile, qui a également été 
pris en considération pour l'établissement des clés 
fixes de 1967 et 1968, n'a été appliqué que de façon 
progressive dans le calcul des contributions des 
Etats. membres. 

- En 1969 et 1970, le mécanisme de financement 
de la section orientation est différent de celui de 
la section garantie : alors que les dépenses de la 
section garantie sont couvertes en prenant notam
ment en considération les prélèvements envers les 
pays tiers perçus par les Etats membres, les dépen
ses de la section orientation sont intégralement 
couvertes par une clé fixe de contribution valable 
pour les deux années. 

- A partir ide 1971, les dépenses du Fonds sont, 
au même titre que toutes les autres dépenses de la 
Communauté, couvertes par le régime des ressour
ces propres de la Communauté. Il ne s'agit donc 
plus d'une couverture des dépenses de la section 
orientation par des contributions des Etats mem
bres comme cela avait été le cas jusqu'alors, mais 
bien de l'utilisation de ressources proprement com
munautaires pour le financement de la politique 
commune des structures agricoles. 

Il convient de rappeler que le régime des ressour
ces propres prévoit, pour les années 1971 à 1974, 
l'affectation au budget de la Communauté du pro
duit des prélèvements agricoles, et celle, progres
sive, du produit des droits de douane. La partie du 
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budget de la. Communauté· qui ne serait'pas cou., 
verte par les recettes ainsi obtenues sera couverte 
par;l une clé budgétaire. . . .. · . .~ ·' 

,''': lcompter d1i""t•r janvier 1975, les ressourcés· dé 
Ià Communauté seront constituées d'une part par 
festp!~Ièveme~ts et la _t?talité ~u produit des.~roits 
de •douane, et d'autre part par~ de_s rec~ttes corres
pondant à un taux de 1 % au maximum basé sur 
l'as

1
siette de la T.V.A. uniforme pour la Communauté. 
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et les difficultés qui ont· présidé à 'l'élaboration 
~·une politique communautaire des structures agri-; 
coles. Celle-ci n'est d'ailleurs pas complètement en 
place, · et d'autres· actions éommunes · s'avèrent 
encore nécessaires pour consolider l'édifice:· ·· ' 

: Néanmoins · le financement communautaire deJ 
structures agricoles couvre désormais un champ 
très vaste et diversifié. La variété des actions finanl 
~ées à comme corollaire la souplesse des modalités 
d'intervention financière, celles-ci pouvant varier 
tant en ce qui concerne le montant de la pârtici., 
pation communautaire aux dépenses que la procé~ 
dure d'octroi du concours du Fonds. Dans uri 
.domaine aussi complexe que la politique des struc~ 
;tures agricoles, cette souplesse est indispensablè 
'pour concilier dans chaque cas. l'efficacité et la 
bonne gestion financière. 
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LIBERTÉ 
D'ÉTABLISSEMENT , 

ET INSTITUTIONS 
FINANCIÈRES 
Premières mesures 
de libération 
pour les banques 
et les compagnies 
d'assurances 
par 

Nicole. Briquet 

•; , 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

En arrêtant à un mois d'intervalle, deux séries 
de mesures dans le domaine des institutions finan" 
cières, le Conseil des Ministres des Communautés 
européennes a établi l'amorce d'une certaine forme 
d'intégration économique dans. lè secteur tertiàirè 
dont les . effets . seront 7 à plus ou moins longue 
échéance - particulièrement intéressants pour le 
consommateur européen. ,. 

. . . 

A. - . Banques et autres 
établissements financiers 

Mettant un terme à plus de dix années de travaux 
dans lès diverses instances commùnautair-es, les 
Ministres des .flnànces des Néuf États membres de 
la Communauté ont adopté, lé 28 juin dèriiier à 
Luxembourg, la directive concernant ·la liberté d'éta
blissement -et la libre prestation de services dans le 
secteur bancaire. 

1. - HISTORIQUE DES TRAVAUX 
~ 1 ~ -

. , Dès novembre 1962, la Commission des Commu
nautés européennes engageait des consultations 
qui devaient aboutir, le 2 aoOt 1965, au dépôt auprès 
du Conseil d'une proposition de directive de libé-
ralisation. . 

· Après avoir été soumise àux assèmblées consul
tatives - Assen'lbléè de Strasbourg et Comité Eco
nomique et Social - la ·proposition était transmise 
en 1967 aux groupes du Conseil. Si la quasi-totalité 
dés 'problèmes, posés 1pàr le -droit d'établissement 
était rapidement résolue, en revanche,· des difficul
tés teèhniques considéràblês àpparaissaiént lors de 
1'.examèn de la libération des services dont les prin
cipes mêmes pouvaient perturber la politique moné
taire des Etats mell)brés : la possibilité d;effeètuer 
des prestations sans établissement dans lé pays 
d'accueil rendait en effet difficile - sinon impos
sible - tout contrôle de l'activité des banques pres
tataires de service et de la compatibilité de leurs 
àctions avec les besoins économiques généraux ~t 
locaux de l'Etat .. des d~stinataires des services. _ 

· Saisi .dè la question en juin 1970, lé Conseil des 
Ministres dé la Communauté donnait mandàt au 
Comité monétaire de se prononcer sur le point sui~ 
vant : la libération envisagée est-elle de nature à 
perturber les p'olitiques du crédit et les limitations 
aux mouvements de capitaux de certàins Etats 
membres ? C'est en janvier 1972 que l'avis du 
Comité monétaire était enfin rendu, qui précorlisait 
d'ànnexer à la dirèctive une liste des services· qui 
pourraient être libérés sans nuire à la réalisation 
des objectifs dès politiques monétaires des Etats 
membres. Pour les prestations afférentes à des mou
vements de capitaux, en particulier, il était prévu 
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que la libération s'appliquerait exclusivement aux 
services liés à des mouvemènts de capitaux eux-, 
mêmes 'libérés en vertu dès deux direètives prises 
les 11 mai 1960 et 18 décembre 1962, au titre de 
l.'àrticle 67 du Traité. . ., . . • , ,·, i · · 

: Sur: ées · bases,· le Conseil ·devait pànienir · en 
novèrnbrë ·1972 à une «;oriéntâtion commune» à 
Six, sur laquelle les nouveaux· adhérents devaient 
rapidement présenter observations et réserves. 

Enfin le Conseil ayant accepté, d'une part, d'ex
clure de la libre prestation de ,services sans établis
sement les « managers ,;-· êt « trustees » éfes orga
nismes communs~ de ,placement. britanniques'appe~ 
lés « Unit Trust » et, d'autre part, d'allonger de 
douze à dix-huit mois les délais de mise en œuvre 
cte la directive dans les droits nationaux, les travaux 
aboutissaient le 28 juin 1973 à l'adoption de la direc
tive 73/18~/CEE (1) assortie de deux annexes et de 
quatre déclaratiqns du Conseil. 

Il. ..:_ PORTÉE ET LIMITES DES DISPOSITIONS 
DE LA DIRECT·IVE 

Après avoir souligné les vicissitudes auxquelles 
fut soumis ce texte, il y a lieu d'évaluer brièvement 
la portée de ses dispositions essentielles qui devien
dront applicablès, dans les ·neuf Etats membres, en 
jarivier1975: ... · ····" . ~; . · · -~ 

_J;>ès,"cette date, les banques et organismés assi
milés.'d.e la Communauté pourront s'établir dans un 
autre Etat membre, aux mêmes conditions que ses 
rÎà:tionaux .. En revanche,!'Îa libération est plus limitée, 
ràppeloris-le, en matière Ide· prestations de services 
pÙisq'ue ne sont pas concernés les services liés à 
d_es mouvements de capitaux non libérés. Une liste 
des' services visés est d'ailleurs annexée à la direc
fivë-_quf pourra être complétée ultérieurement en 
fonction des progrès réalisés en matière de 'libéra..: 
tie>n des capitaux. Précisons en outre que. les acti
vités', propres aux · agents de change - qui· dans 
cèrtains Etats membres participent à l'exercice· dè 
l'autorité· publique et -posent . de ce · fait des pro
bJèmes 'liés. à l'application de l'article 55 du. Traité 
--'- rie sont pas couvertes par la directive. Toute
fois.,. certaines opérations qui •peuvent être concur.:. 
remment menées par ces agents ou par les ban
ques, telles. que la ,réceptioi:i des ordres de bourse 
9ù'"la négociation ides titres, font d'.ores et déjà 
l'~bjet. de dispositions particulières qui en permet
tent une !ibéralisation partielle. · · · · • · , 

.A cqté de plusieurs articles de type « classique ,,, 
qui figyrent traditionnellement - moyenna11t cer
tains am_énagements - dans toutes les directives.de 
suppression. des restrictions (liste des restriction.s 
à élimirier, afl'iliation a,ux organismes professionnels, 

•' (1) J.O.C.E. L 194 du 16 juillet 1973. 
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preuves de moralité ou d'hono~abilité), d'autres dis
positions plus spécifiques prennent 'place ·dans la 
directive. ' ~ '. · ~ - · ; ' 

Au nombre des textes de droit interne à modi
fier, on trouve notamment les conditions de 'réci:. 
procité existant en Belgiquè et en Italie, l'obligation 
d'autorisations spécia!es (Danemark) et leur durée 
limitée (Luxembourg), les conditions de nationalité 
exigées de certains profession·nels ·-~directeurs, 
administrateurs, etc. -:- figurent dpns la _législation 
de la plupart des Etats membrès: Une exception 
est toutefois à signaler en ce qui concerne la Répu
blique Fédérale d'Allemagne 'dontÎa· reglemêntatiôh 
ne mentionne aucune discrimination ide nationalité. 

Sont également prévues, aux termes de la direc
tive:··aes réunions périodiqÙes de coordination· aux
quelles participeront des représentants de la Corn~ 
mission et des autorités chargées, dans les Etats 
membres, du contrôle des banques. ëes rencontres 
sont destinées à résoudre lès éventuelles difficultés 
d'application et à assurer ûne cÔÔpération entre lés 
divers services nationaux. 

Figurent enfin, dans la direètivè, des· dispositions 
transitoires r qui concernent les prestataires 'de'-'ser:
vices non établis. Ces mesures, prises dans l'attentè 
d'une directive· de coordination des législations, 
sont destinées. à fournir. c'ertaines garanties, sur lé 
plan de l'information notamment, aux destinataires 
de services émanant d'entreprises étrangères. 

L'adoption de là directive a été acccimpagn.éê dE'i 
plusieurs déclarations inscritès àu procès'..verb'al élu 
Conseil ; elles concernent respectivement les moda
lités d'application de l'article 60 § 2 du Traité, les 
références en matière d'honorabilité, l'emploi ,des 
termes « banques », « banquiers », « Caisse d'épar~ 
gne et similaire» selon la réglementation, du .pays 
d'accueil et enfin les fonds communs de placement. 

Ill. - TRAVAUX EN PERSPECTIVE 

Le dossier liberté d'établissement et libre presta
tion de services étant réglé, les travaux communau
taires vont se poursuivre dans trois secteurs dis
tincts: 

- Le groupe de travail de la Commission « coor
dination des législations bancaires » s'efforce d'éla
borer une proposition de directive destinée à coor
:donner les législations des neuf Etats membres en 
ce qui concerne l'accès aux activités non salariées 
d'établissement de crédit et leur exercice. Ces tra
vaux, menés sur la base de l'article 57 § 2 du 
Traité, constituent le complément de la directive de 
levée des restrictions qui vient d'être adoptée. 

- Un autre groupe de travail de la Commission 
réuni pour la première fois à la fin du mois de juin 
examinera les possibilités d'harmoniser les législa-
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tions :relatives: aux intermédiaires boursiers ; ams1 
serà ·étendu en particulier. aux agents de change le 
bénéfice de la liberté d'établissement et de la libre 
prestation de services: ' .. ,. : ., ' ' . . ·. '" .. - . ,,.. 
: t~ Un: trôisième · groüpe de la -Commission · a 
entrepris, fin septembre, l'harmonisation fort déli
cate<des règle~ concernant la fonctionnement et le 
contrôle, des « fonds'communs de placement» dont 
le ·champ< d'application · recouvre notamment les 
« Unir. Tr.ust:» f,britanniques eL les S.I.C.A.V. fran,,. 
çaises. ,. ~c;: ·., .,·: ,,": .. - ' ' .• . . ~ " 

B~. ~-· Ass-..rances- ,directes autres 
xi·i.· ... .,..7:· ,, :11- .. ~ .. :·,: 

que l'assuranèë vie ·_' 
-,u"; ~ ' :1il :..,f'f_,." • .• ::-···.; •!; t 

::· Non· rrÎoirislohgs et"êomplexes ont été les travaux 
qui ont p'érmis àux ,è Neuf » de faire un pas dans la 
réalisation dù Maréhé · corriinun · des assurances en 
adoptant, le 24 jûillet 1973 à Bruxellès, les premières 
mesurès de coordination et de libéralisation (2) dans 
le domaine de l'assurance-dommages qui recouvre 
les brâiîchèà; ihëèîiélié,: âéé:ident; responsabilité et 
dommages proprement dits (I.A.R.D.). · · · · ' 

.. . . . . ·,n, :>~·,·. i. ~.::;.; ~v::;-~~ ... " --.~ -·"' • 
L - -~ISTORIQUE DES lïRAVAUX 

; 'i\prè~:1 cinq ans. d'échànges -~de. ·vues préalf:1bles, 
la Con:imissioli, des C~mmunau_tés Européenilés pré'." 
sentait successivement ·au Conseil. en juin ·1966 et 
en février 1967deux :i:iropositions' de directives,' l'une 
éfes.tihée · à''co9rdonner les,: dispositions· régissant 
l'accés à · ,·activité d'assurance directe autrè que 
l'assuranqe ~ur,. la vie.et son exerciçe, l'.autre visant 
à supprimer les restrictions à l'établissement dans le 
l'Jl~me seèteur:.· '· '/ .,; ,r ·: .•. '-,.' ' . .· ":· . 
-~- Ayànt ·franchi Jé cap 

0

des' a~sembÎées'. çon~ulta
ti_'{es, les deux textes arrivaient en négociation 
d_ey?lnt.les gr9_LJpes,1:..du Cor:is.~il ;a_u- début de 1969. 
l!A a_ccord. intervenait rapiqeme_nt sur la directive 
dè suppression des restrictions ;-- en revanche, cer
taines dispositions' de - ,a directive de· coordination 
c·qnceniant en- partfoulièr ·1e -ch~mp d'applic~tion -
(les mèsures prévuês doivent-elles ne viser que les 
seulés. entreprises ·dites « à vocation éuropéenne », 

é'est-à-dire' d'u"n format"suffisani pour s'étab.lir~ à 
l'étranger'?) -:-=--: le montanÏ'de la marge de §Olvabi; 
lité,; le., fonds' de •"gàrantie: . ainsi que lès mesures 
applicables ·aux entreprises des pays tiers devaient 
susciter des affrontements passionnés de la part des 
six partenaires.~ Alors que - les discussions sem
blaient, en 1971, · sur le point d'aboutir, une réserve 
d.'ensemble _émise par la délégation belge sur les 
!. '. .,J • • ~ • - JI • '. li' , ~ • • - •- • 

11 '(2) DirÊ:~tivês'. dÙ1Consèil r1° 73Î239/CEE èf n~ 73/240/CEE 
(J:O.C:E. n° L' 228 du 16 ao'Ot 1973). .., : · .: ': · ,, 
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deux -propositions ·devait relancer le débat pendant 
près d'un an. Une « orientation commune » · à Six 
pouvait:être cependanr.obtenue· en juillét 1972, sur 
laquelle les nouveaux adhérents _;_ le Royaume-Uni 
en ·particulier - demandaient que soit mise en 
œuvre, :sur un certain nombre de points,· la procé
dure de consultation prévue pendant là période inté
rimaire.· Urie synthèse dès· remarques britanniques, 
présentée : aux,; Communautés en novembre · 1972, 
portait sur quatre séries de problèmes : 

- Certains àrga.nismes, typiquément britanniques 
-;-,. ,Lloy~'s, Friendly Societies, mutuelles d'arma-
teurs, organisâtions syndicales et patronales, agents 
de _ja' Couronnè · :- doivent-ils· être soumis àu~ 
dispositions dés-diréctives '? ,.· ~ 

. ' .... ' . . ~ 

!' ""'.'7'. Les~djspositions de la proposition comm!Jnau~ 
taire sur les conditions imposées par les autorités 
de contrôl,e. sont~~l!es -çc;,mpatibles avec les. projets 
à l'ét4de au,_ Royaurne-l)ni·? · . , • ;:~: ~ '.~:, 

,:..•·~ Serait-il' possible élè · maintenir pèndanf~·Ünè 
période transitoire de quatre ans les dispositions 
actuelles co.ncernant - la loc~Jisation_ .des réserves 
techniques ,ge qertaines compagnies d'as~urance de 
pay_s_tiers:..? ~' , ... ~.'.h · ;,"'l"'•· .. , . . .. 
j ·--· Le Royaume-Uni souhaitait-e.nfin excluré de la 
directive certaines •braiîc:hes aè risques, telle l'assu.: 
rance:maladie de longue durée.·,,· · · ,.,:, 
• ·• • • '•' , • • .., : ~ .. , _ "' , :! , , • ~ i .- , .r ,~ . • - • 

- L'.lrla'nde, >pour. sa ipart, · •présentaJt certaines 
observations er demandait notamment que· soit pro
longé le délai de mise en application des· directiv~s: 
. ~ Le Dan·emark, dê;s·orÎ côtÊ(. désirait maintenir 
en vigueur les dispositions •nationales applicables à 
certain~. types.~~ so~i.étés. . . · · . , 
··- . . ' . • .. ·-·· . • .... , t. .• ' j;::,. .. 

. Une groupe,« ~g -hoc». chargé d'examiner _ces 
demand~s .~_!Ir le :Plan. technique, pui~ -le ,ComHé 
des Représentants Permanents devaient, au cours 
di.i" premier ·semestrè 1973, 'trouver _lin compromis 
sur tous les points en susperis. Ainsi, pouvaient ~tre 
adoptées sans débat au Conseil des Ministres· du 
24 juillet 1973, au .terme dè onze années de travàùx, 
les deux premières directives co"ncernant le marché 
des assurances. ·· · - · 

- ::::; j ' 

IL·.:._ PORTEE ET LIMITES ·l>ES DISPOSITIONS 
DES ·QIRECTIVES 

·' La:· nature· 'et'.·~1a. èom.plexité de~ réglementations 
régissant le domaine des assurances dan~ la majo
rité des Etats membres avaient déjà' conduif les 
rédacteurs des programmes . généraux d'établisse
ment èLde prestations d.e services; en 1961, à préa: 
voir, .pour le secteur des assurances directes autres 
que; celles sur la vie des modalités spécifiques de 
libération, : afin d'éviter de graves distorsions de 
concurrence.· C'.est :.ainsi que les deux, directives 
récemment arrêtées ·lie concernent que le seul éta~ 
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l?lis!:!ement, les mesures relatives, à la libre .presta
tion de services devant faire l'objet de travaux ulté
·rieurs ; .. c'est. également :pour cette raison . que 
contrairement aux activité·s déjà libérées au titre 
de l'établissement, pour lesquelles la directive de 
suppression des restrictions .p·récède normalement 
toute directive de coordinatio.n des réglementations, 
là coordination des conditions d'accès et d'exercice 
èst: ·ici préalable à la levée des discriminations. 

, a).· Première directive de coordination 
.· . . . . .. ...... . 

.'Juridiquement fondée. sur l'article 57 paragraphe 
2 du Traité; la directive de coordination - ·qui ne 
compte pas moins de 38 articlès - s'appliquera, à 
compter du 24 janvier 1975, à toutes les entreprises 
de ·1a··communauté, de la branche I.A.R.D. qu'elles 
veuillent _;; ou non - ·$'·établir dans ·d'autres Etàts 
membres ; les exceptions, limitativement énumérées 
concernent notamment certaines catégories de 
rnutueHes et d'organismes spécifiques à chaque 
pays. 

Les premières mesures de coordination fixent les 
règles'des conditions d'accès à l'activité de l'assu
rance directe, qui dépendra désormais 'd'un ·agré
ment administratif dont les ,modalités .d'octroi et de 
r~trait sont prééisées ; en outre, l'ouverture d'.une 
succursale ou d'une agence par · une compagnie 
ayant son siège social sur .le territoire d'un autre 
Etat membre fait l'objet · de mesures particulières 
d'agrément. ;. · 

Par,mi Îes conditions req1,1ises pour l'exercice de 
l'activité,' celles qui concernent la marge ide solva~ 
bilité et le fonds de ·garantie revêtent une impor
tance particulière. En vertu de ces dispositions des
finées à fournir une garantie -·suffisante aux assurés, 
les' entreprises d'assurances devront disposer, en 
plus · de réserves techniques suffisantes, d''Unê 
nîargËfde solvabilité,· qui èorrespond au patrimoine 
des compagnies, libr.a de tout engagement prévi
s1ble, · et qui doit atteîhdrè un montant défini par la 
directive soit par rapport aux prï'rries, soit par rap-
port aux s"ïriistres. · · · : 

Le tiers de cette marge - assorti de minima 
absolus selon les risques assurés - constitue le 
fonds de garantie. ·Les autorités de contrôle, dont 
la directive prévoit la collaboration - sont habilitées 
à imposer aux sociétés toutes mesures de redresse
ment au cas où la. marge de solvabilité tomberait 
au-desso'us du minimum presêrit, . voire au-des~ous 
du fonds de garantie: -

:nel est l'essentiel des obligations :qui constituent 
la coordination minimum, ,préalable· à . toute libéra
tion des activités. En revanche, les entreprises dis
posent ,de leurs actifs libres ; quant aux actifs cor
respondant aux engagements prévisibles - actifs 
représentatifs des réserves techniques - ils sont 
fixés .conformément à. la législation de l'Etat où 

466 

l'entreprise ·exerce son activité eL doivent · être 
congruents et localisés dansJe pays d'exploitation. 

· D'autres ·articles imposent certaines obligations 
spécifiques aux agences ou succursales d'entrepri
ses dont le siège social est hors ·de Ja·<Communauté 
en ce qui concerne les points essentiels ·de la coor
dination : agrément,· réserves techniques, marge. de 
solvabilité, fonds de garantie. L'article 29 revêt une 
importance particulière, qui prévoit la possibilité pour 
la Communauté de conclure avec certains :pays tiers 
des accords dont les modalités seraient plus sou
ples que celles qui sont prévues par la directive, 
sous réserve toutefois d''Une protection suffisante 
des assurés. 

r '" , l 

Le dispositif èle la dfre.ctive · est ,co'inplété par des • 
mesures transitoires, qui devront permettre aux 
entreprises, notamment de format - modèste, · èle 
s'adapter à la directive. Des dispositions finales pré
voient en particulier une collaboration étroite et per- t 
manente entre ,les adminisir:ations nationales et la / 
Cqmmission '.qui devra présen_ter, dar:is les six ans, ; 
un rapport consacré aux incidences des exige,nces · 
fjnancières établies par la directive sur la. situation · 
des .marchés d'assurance dE3s .. Etats membres:.U. est, 
enfin précisé que les Etats membres disposent d'un 
délai, de dix-rytJit mois pour apP.Hquer la direc_tive en 
droit interne. , , ,. 

Figurent en annexe de la directive une classifica
tion des risques, par branches; ainsi que l'appella-. 
tian donnée à .un agrément recouvrant plusieurs 
branches:· Quatorze: déclarations ont été. faites lors 
de l'adoption de cette directive de coôrdir:iation paÎ 
le Conseil dont les plus importantes concernant le 
fondement juridique de .. la disposition prévoyant là 
conclusion d'accords avec les pays tiers (art. 29f: 

: . b) Directive ·de suppress7c;n d~; ;estrictions ,; ·:è, F 
' . . . ' ., . - . 

· Fàisant suite au dispositif délicat mis en place par 
la directive de coordination, le texte de levée dés 
restrictions à l'établissement ne ·comprend que des 
« articles types » concernant ·les preuves d'honorabi
lité, l'affiliation· aux organisations professionnelles, 
!',interdiction ·d'ac'éorder des aides nationales qui 
fausseraient les, conditions d'établissement. En ce 
qui concerne des restrictions à -élimïner, la Républi
que Fédérale d'Allemagne, la Belgique, la France et 
l'Irlande sont :particulièrement invitées à modifier 
certaines de leurs réglementations discriminatoires: 

. ~ - . . . ;;; . ' - .. -- ' l . 
Il est à noter enfin que champ d'application et 

délai de mise en vigueur - dix-huit mois _.:_ sont 
stricte.ment identiques. pour les deux ~extes. · 

.:... ' ' .. ..... 
Hl. -'- TRAVAUX EN PERSPECTIVE 

.. r· ",., 

.1 ... t·,. 

' . : i;~ 
.f .. : 

~. • ... • 1 

Outre les deux directives récemment adoptées en 
matière d'assurance-dommages, . rappelons, pour 
mémoire, que le · secteur de la réassurance .. et dei 

t . 
; 



la rétrocession bénéficiait déjà de la liberté d'éta
blissement et de la libre prestation· de services, 
depuis le 25 février 1964 (3). ,. ·· 

.. De nombreux groupes de. travail .de la Commis
sion poursuivent leurs études afin de réaliser ulté~ 
rieurement une libération totale de toutes les bran.: 
ches de l'assurance et une coordination des réglè-
mentations dans ce domaine. · · · 

; . ' ,: ~ . 
Il s'agit, en particulier des travaux suivants-: 

1) Les directives qui vie·nnent d'être arrêtées nè 
concernent que les questions d'établissement. l}n 
groupé définit actuellement les termes d'une ". deu
xième directive de cqordination » qui concernerait 
les prestations de services .. ' . 

' - ' ... ~ ' ... , ~ - _,. 

· 2) -,De même, des travaux sont menés en matière 
d'assurance-vie qui aboutiront à l'élaboration de 

• ,. .... --i ~ :.. : 

•· 

~ 
~ • .,r ,..·~ 

. ·~ 
. ...,..; . -. 
· .. · .. ·, , ... 

-, 

(3) DirectiVes 64/225/CEE, J.O.C.E. n° 56 du 4-4-1964. 
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deux propositions de directive de ·coordination et dé 
suppression des restrictions. 

3) Un groupe est, d'autre part, spécialement 
chargé d'harmoniser certaines dispositions régis~· 
sant les contrats d'assurance. · 

4) Un dernier groupe poursui! des travaux, ayant 
pour but d'harmoniser les procédures de liquida..: 
tion forcée des entreprises d'assurances, celles-ci 
étant exclues du champ d'application de la cor:iven
tion sur la faillitte. · · • 

Signalons enfin que deux propositions de direc
tives - levée. des restrictions et mesures transi
toires - ont été présentées P?r la Commission au 
Conseil, en décembre 1970 au tElrme deisquelles ser!l' 
effectuée la libération des activités de courtier d'as
surances . 

'·-' 

,.. 

. .. 
. ' . 

( 
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LA' "POLITIQUE ': M 

RÉGIONALE. DElA: 
COMMUNAUTÉ -

. . . .. ' 
JOSTIFI.CATloNs~· 
MODALITÉS ET 

/ L ·. ·. · · .1 ~~t ::.~r:~ · .-

PROPOSITIONS 
par 
J. van Ginderachter <1) 

Lors de la Conférence au Sommet des Chefs 
d'Etat ou de Gouvernement des neuf Etats membres 
de -la Communauté, tenue à Paris du 19 au 21 octobre 
1972, ceux-ci ont décidé du principe d'une politique 
,régionale au ,niveau de la Communauté. Pour sa 
mise en œuvre, la Commission a transmis ·le 31 juil-
1-et 1973 au Conseil des Ministres deux propositions 
de règlement, l'une concernant l'institution d'un 
Comité de politique régionale, ·l'autre portant créa
tion d'un Fonds de développement régional. Le 
Conseil est appelé ·à prendre une décision avant le 
31 décembre 1973. La politique régionale de la 
Communauté devrait donc pouvoir démarrer dès le 
début 1974. 

Cette politique régionale communautaire est indis
pensable pour la réalisation de l'union économique 
et monétaire, qui constitue l'objectif principal de la 
Communauté dans cette décennie. En effet, une 
communauté ne peut fonctionner de manière appro-

(1) L'auteur est chef de division a.l. à la Direction Géné
rale de fa Politique Régionale de fa Commission des 
Communautés Européennes. Cette institution ne saurait être 
tenue responsable des faits mentionnés ou des Idées déve
loppées dans le présent article. 
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priiée si. des'déséqùilibrés str-ué:ti.Jrels, et notamment 
régionaux, persistent en son sein. Or/ l'expérience 
montre que -les mécanismes:::d'unè économie· dé 
rn;irohé, ·· même en croissance, -ne .. sont pas. de 
nàùire à fai.rè disparaîtr·e ·lés-disparités. régiônalés. 
li fàÛt donc ûne intervention'. dé

0 

l'auto.rité publique. 
Qaris la mesùr.è· où certài-ns .·Etàts membres ne pqur-: 
raient pas _:.:::· notamm-ént pour des 'raisons. d'équ·i~. 
·libre sur 1l_eurs balances des paiements - supporter 
seuls' la charge financière 'd'Üne :politique qui soit 
de natur-e à remédier aux déséquilibres régionaux ; 
susceptibles d'aff~oter la création de l'Union é:co.no-, 1 
mique _ et monétaire, 1il faut que la Communauté 
i,ntèrvienne· avec des ressour.ces oommùnautaires ; 
é'est ,le s·ig·ne ·aé la solidarité communautaire.· Par 
ce levier financier, la Communauté pourra coor
donner. sbh ,intervention avec les aides -régiôiialès 
nationales qÜi sont dévenues de plus · eh plus 
importantes au cours des dernières années. Ce sera 
également un moyen de coordination des politiques 
régionales entre ·Etats membres. Par la solidarité 
tangible et la coordination efficace en matière 
régionale, la Communauté crée les conditions de 
réalisation de ,l'Union économique et monétaire. 

Le présent article comporte quatre chapitres. Le 
premier analyse les motifs d'une politique régionale 
de la Communauté. Le deuxième fournit quelques 
précisions sur les déséquilibres régionaux existant 
dans ·la Communauté. Le troisième donne un bref 
aperçu historique de la -naissance de ·la politique ; 
régionale de la Communauté. Le quatrième chapitre J 
enfin présente -les propositions actuel,les de la Corn- 1 
mission en cette matière. t 

I. - Justification d'une politique 
régionale communautaire (2l 

' 

Toute politique régionale, qu'elle soit nat-iona·le ou 
communautaire, est considérée maintenant comme' 
·une politique structurelle globale, ayant pour objet 
un meilleur équilibre spatial entre toutes les parties · 
d'un territoire. ,Pour la facMité de l'analyse, le pro~ 
blème est souvent -défini en termes de zones de 
surconcentration d'une part et de régions de 
développement d'autre part, entre lesquelles il 

(2) Voir à ce sujet également : 
- C.C.E., Report sur les problèmes régionaux dans la 

Communauté élargie (doc. COM (73), 550 final du 3 mai 
1973), §§ 10 à 19 .. 

- J. S. OSLIZLOK, Regional policy ln the Economie and 
Monetary Union (European Ligue for Economie Coope-
ration), March 1973. l 

- G. MAGNIFICO, European Monetary Unification for 
Balanced Growth : a new approach (essays in intern_a
tionaf finance, Princeton University),· August 1971. f 

l 
' 
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convient de trouver un meilleur équilibre sans pour 
autant compromettre la croissance économique de 
l'ensemble, source du progrès. social. 

Du point de vue économique, il semble· en effèt 
qu1un. certain freinage de la croissance éco·nomiqÙe 
dans les zones de sur,concentration et ,fa mise à 
profit de ressources disponibles, notamment de 
main-d'œuvre, dans les régions de·, développement, 
garantiraient à terme une mèilleure . croissance 
économique d'ensemble: D'ailleurs, les coûts d'infra
structur-es·· pour maintenir · le bon fqnctionnement 
des zones .de concentration deviennent souvent 
prohibitifs, en même temps que les dépenses publi
ques· pour ·le développement de régions en retard 
ou· en déclin ,peuvent devenir plus rentables. 
· Certaines interventions publiques ont souvent .:..... 

il faut bien ·le ·constater - pour effet· d'accentuer 
en·core le mouvement de concentration spatiale 
dans ,une économie de marêhé. L'absence de tar·ifi
ca.tion · au coût ma'rginal social pour les. moyens de 
tr.anspôrt, ·1es subsides ,pour les abonnements d'ou
vriers, l'abolition des zones de salaires,· et à. la 
ri·gueur ·les importants travaux: d'infrastructure et les 
aides publiques pour remédier à 'la pollution· ont 
pour effet d'avantager .les zones de concentration 
au-del1à de ce qui est socialement rentable. Sans 
intervention de 'l'autorité publique, les, mécanismes 
du marqhé auraient sans doute arrêté le mouvement 
de concentration spatiale bien avant qu'il soulève 
les problèmes de congestion. 

D'autre part, pàr suite de ·l'évolution de ·fa struc
ture économique (évolùtion _vers une· économie 
post-industrielle) et de la· diminution des coûts 
relatifs des transports, les facteurs dè localisation 
sont de moins :en moins liés à la géogra:phie ou 
à ila géologie du territoire. L~s ·industries à locali
satiém obligée ne· constituent· sàns doufe plus que 
20 % <:lu tota.1 -(3). Les facteu·rs de -localisation les 
plus importants maintenant sont la disponibilité 
d'une main-d'œuvre qualifiée .en quântité suffisante 
et, suivant .la nature du produit, la proximité du 
marché en matières premières ou de produits finis. 
Ainsi, on peut affirmer pr.atiquement que l'on peut 
produire n'importe · quoi, n'importe où, à condition 
qlie ,l'entrepreneur puisse :bénéficier des économies 
externes qu'il trouve natureMément dans,une région 
déjà développée. L'autorité publique peut donc, par 
des 'mesures appropriées, qui ne .sont pas seulement 
des· aides directes à l'entrepreneur, orienter la 
•loca'lisation des activités' économiques sur son 
territoire. A la rigueur, un « désert » peut être trans
formé en un région prospère, qui, après une période 
de démarrage, peut se développer de manière 
autonome. · .:J .·, -

(3) Ce pourcentage pourrait augmenter à l'avenir à cause 
des mesures antl-pollution. L'obligation deviendrait néga
tive 'en ce sémi'que:·certaines industries .ne.pourraient plus 
s'implanter où elles voudraient. : , · 
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Cette a·rgumentation économique générale en 
faveur d'·une politique régionale apparaît encore 
plus clairement si on :la définit en termes moné-. 
taires. En effet, la structure économique régionale 
d'un pays détermine en gr.ande partie sa propension 
à ,l'inflation. Plus l'écart entre zones de surconcen
tration et rég.ions de développement est élevé, plus 
grandes seront les tendances à ?inflation. Dans 1a 
mesure où, dans les deux catégories dé régions, les 
coûts marginaux· des infrastructures dépassent· leur 
rendement marginal, dans ,la mesure où dans les 
zones de sur-concentration le mécanisme de nnfla-· 
tion des coûts se met facilement en mar,che, notam
ment via le . secteur tertiaire (où la productivité 
augmente .généralement moins vite que dans les 
autres secteurs), généra1e·ment très· important dans 
ces zones, dans la. mesure où le mécanisme de 
•l'inflation de ·la demande ;prédomine dans ·les ·régions 
de développement, où la population réclame un. 
revenu comparable .aux autres régions· sans .:pour 
autant atteindre ·un niveau de productivité justif.iant 
ce revenu, la ,propension à ,l'inflation .:..... dont les· 
effets néfastes au point de vue économique et social 
sont connus ~ .devient plus importante .. Les trans~ 
ferts de revenu des régions de· surconcentr.ation, 
vers les régions de . développement, quoique socia-:. 
·lement désirables, ont pour effet économique -· 
dans la mesure où ·ils s'orientent ainsi plus vers· 
la consommation· que· ·l'investissement· - d'accé-' 
lérer encore ce mouvement inflationnist·e, qui est 
d'autant plus dangereux que la part du· produit 
national exportée est importante· (cette part .varie· 
entre 17 % pour la France .et 47. % pôur les Pays-
8~. • 

A ,. côté d~ cette jusNfication ·'éèonomiqüe( 'êm. 
retrouve des arguments sociaux . (chôma·ge, migra~. 
tion journalière; émigration définitive). et d'environ
nement (qualité de vie) en faveur de la politi-que 
régionale. . . 

Cette a'rgumentation est générâle ; '.eMè ·est valable...., 
au niveau d'une région, ·d'une nation, d'une commu
nauté. Dans ce derri.ier cas, l'argument i>rehd ùne · 
autre dimension. Les déséquilibn!ls deviennent plus 
apparents. Ainsi, 'l'écart de· -revenu par tête·· n'est 
plus de 1 à 2 mais de 1 à 5. L'argumtlnt se trouvé 
arliplifi.é, mais il 'garde la "'même ,natufè. · :::; '.: 

• - ~ • • • • ",..,.. : ~ ""'!I. f ~ 

·ouelle -est dès ,lors la·. justif.ication, spécifiqÛè 
d'une politique régionale de -la_· Communauté·? , ., 

C'est le bon fon'étionnemeht' du marché cor'nm'un 
d'abord, dé . '1'Uhion · économique et · · m·onétàirê 
-ensuite. '. ·, · ~ · ···' .. · ~ · ~ 

Déjà, dans son. premier rapport_ général.' de-
1958 (4), la Commission avait attiré 1'•attention 'sur 

··"1 
(4) 'ë,Ë,É.; premier Rapport Général, 17 septembre 1958, 

§§ 52-~4,·n ·•. i.:'_1:· , :-- ;.,., • 

469 



la nécessité d'une politique régionale communau
taire, pour assurer ·le bon fonctionnement du Marché 
commun ·entre pays à structure économique (secto
rielle et régionale) si différente, et pour réaliser 
à terme une e~pansion économique équilibrée. Mais 
si, dans un Marché commun où les marchandises 
circulent librement sans droits de douane, un pays 
accuse un déficit persistant sur sa balance des 
paiements, dO à une structure économique (secto
rielle et régionale) non adaptée à •l'intégration,· il 
peut ajuster son taux de change. C'est peut-être le 
moyen le moins coûteux pour renforcer la position 
concurrentielle de son économie. Dans la mesure 
où ,les structures régionales d'un pays ne s'adaptent 
pas .,.,... spontanément ou à la suite d'interventions 
publiques - à ·Un Marché commun intégré, le bon 
fonctionnement de celui-cl · ne se trouve pas 
compromis pour autant si les taux de change fixes 
sont ajustés à des intervaMes réguliers. Par contre, 
si ,cette situation persistait, elle aurait finalement 
pour effet !'·exclusion de fait des régions de déve
loppement du Marché commun, soit par l'émigration 
massive de sa population vers des centres plus 
déve,loppés, soit par la constitution dans ces régions 
d'une économi·e fermée, non intégrée au Marché 
commun, et à productivité et revenu très bas. 
L'union douanière continuerait à fonctionner correc
tement entre pays, mais son rayon d'intégration se 
trouverait réduit. Or, com'me la C.E.E. conceme tout 
le territoire de la Communauté, ce serait un argu
ment pour une Intervention communautaire .(5). En 
fait, tout en procédant à des adaptations de taux 
de change, les Etats membr·es ont considérable
ment intensifié ·leurs interventions de politique 
région~!e au cours de la décennie précédente, de 
sqrte que, dans l'ens.emble, le statu quo relatif des 
régions de développement dç1.ns la Communauté a 
PU se mç1.intenir. 

La situation devient différente lorsque cette 
Commu.nauté dépasse ·le stade de l'union douanière 
pour réalis·er une union économique et monétaire, 
dont un des objectifs essentiels est de créer d'ici 
au 31 décembre-1980 une monnaie européenne, 
ou, ce qui revient techniquement au même, des 
taux de change réciproques fixes et immuahles 
entre les monnaies des Etats membres. Cette union 
monétaire facilite les mouvements intracommunau
taires des marohàndises et des capitaux et donc 
l'interpénétration des économies, ce qui permet une 
meHleure utilisation des effets d'échelle et de spé
ciaHsation entre pays et régions de la Communauté. 
Cette union monétaire implique oependant que les 
structures économiques des pays qui forment 
l'union s'adaP.tent ·de manière à rendre, à niveau 

(5) Ou pour permettre à l'Etat membre de prendre des 
mesures de sauvegarde. C'est ce qui avait été prévu, pour 
la période transitoire, à ·l'art. 226 du Traité de Rome. 
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de taux de change donné, l'économie globale suffi
samment concurrentiel:le vis-à-vis de celles des 
autres pays, pour ne pas provoquer un déficit 
persistant sur leurs .balances des paiements. En 
effet, n'ayant plus la possibilité d'adapter sa parité, 
l'Etat membre en difficulté se verrait contraint à, 
prendre des mesures à effet équivalent, incompati
bles avec l'union économique et monétaire, ou 
même avec le Marché commun (par e~emple restric
tions quantitatives ou taxes à l'importation). 

li faut donc une politique d'adaptation structu
relle efficace, notamment en matière r·égiona,le, 
,pour rendre possible ,1a for.mation de l'union moné
taire. Sans politique régionale, pas d'union écono
mique et monétaire et vice-versa. Le débat entre 
« monétaristes » et « structuralistes » devient sans , 
objet dans la mesure où des progrès doivent être _! 

réalisés de manière simultanée dans les domaines ; 
de la monnaie et de l'économie et que les progrès ; 
dans ,le domaine monétaire conditionnent les pro- . 
grès dans ·le domaine économique, et vice~versa. · 

Cette politique régionale devra être d'autant plus' 
vigoureuse que l'écart entre régions développées 
et de développement à l'intérieur d'un pays est· 
plus élevé. E·lle devra être communautaire pour1 
deux raisons : d'une part, pour garantir par une 
coordination , appropriée, que les interventions: 
publiques s'attaquent par priorité aux déséquilibres 
régionaux qui pourraient affecter la réalisation de 
l'union économique et monétaire, d'autre part.' 
pour aider les Etats membres, qui, vu ·leurs situa
tions économiques ne sont ,pas en mesure d~ 
supporter seuls ,les charges financières d'une poli~. 
tique régionale à la mesure des ·nécessités commu:. 
nautaires. Du point de vue strictement économiqué, 
la contribution financière de la Communauté en 
matière de politique régionale ne devrait donc pas, 
a prior,i, concerner tous les .pays membres d;e 
la C.E.E. ; 

Mais cette Communauté n'est pas seulement 
économi.que ou mercantile · ; elle est également 
sociale et politique. Dans ce sens joue l'argument 
de 1la solidarité communautaire en faveur des 
régions de développement situées par rapport · à 
une moyenne communautaire. Or, tous les pays de 
la Communauté ont de telles régions, mais les 
uns plus que ·les autres. C'est la raison .pour laqueJfe 
tous les pays de la Communauté doivent pouvoir 
bénéficier du Fonds européen de développement 
régional, en fonction de ·l'ampleur et de ,!'·intensité 
de leurs problèmes régionaux et non selon le prin
cipe du juste retour (6). t . 

Dans ce contexte se pose la question de savoir 
pourquoi dans :les adaptations structurelles néœs:. 

'1 
. . 

(6) C'est-à~dire. que chaque, Etat recevrait de· la. caisse 
communautaire ce qu'il y met. 
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saires, le problème . des déséquilibres reg1onaux 
prédomine. En effet; les différences entre pays 
portent aussi bien sur ·la structure des secteurs 
(agriculture, industrie, service. et subdivisions), la 
structure des entreprises (taille, dyn?misme) que 
sur la structure régionale. La réponse à cette ques
tion est relativement simple. Dans une économie 
de marché,· il existe une corrélation élevée entre · 
régions, secteurs et entreprises à productivité., 
élevée et vice-versa ; dans les bonnes régions, 
la plupart des secteurs, .la plupart des entreprises : 
ont une bonne productivité du travail et du capital·· 
et vice-versa. Cela tient .probablement à l'équipe
ment des régions, aù tissu d'activités économiques 
existant, aux économies externes. Dans une éc.ono
mie de marché, ce sont ces éléments que l'auto
rité :publique cherc'he à influencer. Il ne faut pas 
s'étonner dès lors que dans les déséquMibres struc
turels les déséquilibres régionaux font l'objet d'·une 
attention particulière de la part des autorités publi
ques. 

Il. - Les déséquilibres régionaux 
dans la Communauté 

Les déséquilibres régionaux dans la Communauté 
peuvent être analysés en termes de concentration 
de population et d'activités économiques, d'emploi 
et de structur·es économiques, de revenu •et de crois
sance économique (7). L'analyse économique glo
bale ne pose pas, malgré ·les déficiences statisti
ques, de problème grave : dans l'ensemble on peut 
indiquer l'ampleur et la· nature des disparités régio
nales dans la Communauté. Par contre la délimita-· 
tion juridique précise ... des régions et des zones · 
à problèmes dans la Communauté soulève des diffi- . 
oultés considérables à cause notamment du manque 
d'homogénéité des statistiques régionales entre les . 
9 pays membres de -la C:E.E. 

1. - DÉSÉQUILIBRES EXISTANTS.,_: · 
DANS 'LA COMMLINAUTÉ DES NEUF 

Les cartes optiqùes IA, 18 et IC ainsi que le di~
gramme 1 (pages suivantes), donnent une idée 

(7) Voir notamment : 
- C.C.E., Une politique régionale pour la Communauté, 

1969, 241 p. 
- C.C.E., L'évolution régionale dans la Communauté, 

Bilan analytique, 316 p. · · .. 
- C.C.E., Rapport sur les problèmes régionaux dans la 

Communauté élargie (doc COM (73) 550 final du 3 mai 
1973), 284 p. 
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générale des disparités régionales existantes dans 
la Communauté. ' ) 

La concentration de la population dans les régions 
centrales de la .Communauté esf: évidente. Le 
ta:bleau I indique les régions de ·1à Communauté 
- de tailles d'ailleurs très différentes - où la 
dE;msité est supérieure à 500 ,habitants/km2• On 
constate que 22 % de la population de la Commu
nauté occupe ainsi 5,5 % de son territoire. Ce 
sont généralement les régions les p:lus développées 
de la Communauté. Ensemble elles représentent 
environ 28 % du produit de la C.E.E; .,, 

. . . ' .• ;. 

L'écart ·de revenu par tête (en fait produit ·intérieur 
·brut au coût des facteurs) entre pays varie en 
1971 (aux. taux de change moyens de 1971) de 53 
pour l'irlande à 125 pour l'Allemagne, la moyenne. 
communautaire étant égale à 100 (cf. diagramme} 

· TABLEAU 1 
' ' . 

Réglons dans la C.E.E. où la densité est supérieure 
à 500 habJkm2 ~ · ~ 

(Chiffres de 1969 ou 1970) 

Berlin (West) .......... .. 
Hamburg ..••••.•..••••• 
Bremen •••••••••••••••• 
Düsseldorf ............ . 
North-West (UK) •••••.•• 
Rég. parisienne .••..•••• 
Randstad Holland (8) .•• 
Brabant ••••••••••••••.. 
South East (UK) ...... .. 
Kôln ••••••••••••••••.•• 
Anvers .••••••...••••••• 

Superflcle·I Population Densité 
(km2) : (1 000) habJkm2 i .,. __ ,1 

480 
747 
404 

5494 
7984 

12008 
7569 
3372 

27413 
3980 
2861 

2115 
1794 

722 
5691 
6789 
9638 

(,'6068 
2178 

.17316 
2477 
1536 

4406 
2402 
1787 
1036 

850 
803 
802 
646 
632 
622 
537 

TOTAL . . . .. . .. . 72312 56324 779 

(8) Provinces : Utrecht, Noord Holland, Zuid Holland. 

p. 473). Les écarts entre régions sont encore plue;· 
élevés : les régions du Sud de ·('.Italie et la olu
part des régions de l'Irlande se '. situent - . au. 
niveau de ra Communauté - autour de l'indice 50 
(Molise 36 et Donegal 39), tandis que ·les régions les 
plus rfohes· de la Communauté se situent à de~, 
niveaux variant ·entre 140 et 210 (Région parisienne; 
à 180).' . . ,· .. ' 

L'émigration constitue également .Une caractéris-
tique déterminante de déséquilibre régional. Entre 
1960 et 1970 l'ltali·e- du Sud a enregistré un solde 
migratoire net de 2,1 millions de personnes. Cela 
veut dire que ohaque année, l'lta;lie du Sud perd 
1 % de sa population ; par.mi ces émigrants se 
trouvent général·ement les éléments les plus quan-: 
fiés ·et les plus dynamiques de ,la population. Entre· 

. . ., 
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1961 et 1966 le solde migratoire net des régions 
de l'Irlande à l'exception de l'East (Dublin) attei
gnait 0,98 % de ·la population, soit près de 19 000 
personnes en moyenne annuelle. Entre 1961 èt 1970 

. le solde migratoire net annuel de l'Ecosse et de 
l'Irlande du Nord s'élevait à ·42 000 personnes ou 
0,63 % de ·la population de ces régions. Les autres 
pays de la Communauté connaissent également des 
régions à taux migratoires élevés mais elles ne 
constituent pas un ensemble compact mais plutôt 
des zones isolées. 
. . . 
S'il n'y a pas de travail dans une région, fa popu

lation émigre ou se met en chômage. C'est fa raison 
pour laquelle le taux de chômage est également 
un élément caractéristique de déséquilibre régional. 
La disponibilité et la comparabilité des statistiques 
laissent fortement à désirer en ce domaine, de 
sorte que les chiffres doivent être interprétés avec 
prudence. 

Sous cette réserve, on peut distinguer dans la 
Communauté 5 groupes de régions à taux de chô
mage structurel élevé. Ce sont : 

- l'Italie du Sud avec un taux de chômage se 
situant autour de 8 % ; de 1966 à 1970 plus de 
500 000 personnes y étaient en chômage ; dans 
certaines provinces, notamment de la Sicile,: le 
taux de chômage moyen y dépassait les 10 % ; 

- ·l'Irlande, qui .de 1966 à 1971 a connu un taux 
de chômage annuel moyen de 5 % (près de 12 J/o 
en Donegal), le nombre de chômeurs s'élevant à 
50 000 environ ; 

- les régions de développement au Royaume
Uni, qui, pour une bonne partie, connaissent des , 
taux de chômage supérieurs à 4 % (friande du .. 
Nord : 7,5 %), le nombre de chômeurs dans ces 
régions s'élevant à 300 000 environ ; · 

- quelques régions du Nord du Danemark, qui 
enregistrent également un taux supérieùr à 4 % 
(Nord-Jutland : 7,4 % durant fa période 1968-71), 
le nombre de chômeurs dans ces régions s'élevant 
à 25 000 ,environ ; 

- quelques zones en Belgique qui accusent 
également un taux de· chômage supérieur à 4 0/o 
(Mons : 9 %, Liège : 8,6 % et Furnes : 8,5 % durant 
la Période 1968-71), le nombre de chômeurs dans 
ces régions s'élevant à 40 000 environ. · 

Un bas revenu, un taux migratoire et de chômage 
élevé constituent des indicateurs de disparités 
régionales. L',explication du déséquilibre doit être 
cherchée dans ·les différences de structures écono
miques des régions, où l'on peut distinguer essen
tiellement deux types : les régions agricoles en 
retard et les régions industrielles en déclin. 

Dans "8 mesure où, pris globalement, le secteur 
agricole est moins productif que les autres sec
teurs de l'économie, la prédominance de ce secteur 
dans une région constitue souvent un problème 
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en soi. Or les régions dites agricoles de la Commu- ; 
nauté - où 20 % ou plus de la population active : 
travaille dans l'agriculture - constituent 45 % du 
territoire de ,la Communauté et près de 20 % de 
sa population (voir carte li ci-contre). Ce sont essen-, 
tiellement le Sud de l'Italie, l'Ouest et le Sud-Ouest 
français, certaines parties de l'Allemagne du Sud
Est, ·le Nord du Danemark et l'Irlande à l'exceptîon 
de la région de Dublin. Les différences par pays 
sont importantes ainsi qu'il ressort du tableau Il 
ci-dessous. 

TABLEAU Il 
t f, 

Part des réglons agricoles (où 20 0/o ou plus de la ;; 
population active est employée dans l'agrlcullure} , . 

dans le total des pays • .·· 

(Chiffres de 1970 ; sauf Pays-Bas : 1965) • 

Part de la l 
populatlon active 

agricole 
Part de la Part de la dans la population 
populatlon superficie active totale : 

du pws (1971) i 
(U 1970) J 

Irlande ••••••••••• 63,4% 89,9% 26,3% 

1 Italie ............ 40,9% 59,6% . 18,6% 
Luxembourg •••••• 35,2% 83,5% 10,2% 
France .......... 34,6% 60,8% 12,5% 
Danemark •••••••• 18,6% 35,0% 11,1 % • 
Allemagne •••••••• 10,7% 31,1% 8,2% 
Pays-Bas ········ 2,8% 8,1% 6,8% ~ Belgique ......... 1,8% 12,2% 4,4% j 
Royaume-Uni ..... - - 2,8% 1 C.E.E ............• 19,7% 44,7% 9,8% 

f '. 

' l 
Si, du point de vue économique d'ensemble, · 1es 

régions agricoles en retard peuvent être détermi
nées sans trop de difficultés, il n'eri ·est pas' de 
même des régions industrielles en déclin. Il s!agit 

· généralement de régions de vieille industrialisation 
où un ou deux secteurs industriels sont prédomi
nants et en déclin (relatif ou même absolu). : 

li y a lieu de citer en premier lieu les régions 
minières (voir carte Ill ci-contre) de. la Commu
nauté (9) (où la part de l'industrie· extractiv9 
représente plus de 10 % de l'emploi ·industriel et, 
plus de 10 ooo emplois en chiffres absolus) : .• 

- celles du Royaume-Uni (North, ,Wales et East~ 
Midlands) avec 189 000· emplois miniers (1971), ... 

- celles de l'Allemàgne (Essen, Moers, Gelsen
kirchen, Recklinghausen, Dortmund, Unna, SaRr-
brücken) avec .150000 emplois (1970), [ 

- celles de la France (Pas-de-Calais et Moselle): 
avec 87 500 emplois (1968), . . i ; · 

- celles de ,la Belgique (Limbourg, Mons, Charle-~ 
roi) avec 31 000 emplois (1971), 1 

· 

(9) Voir C.C.E., Rapport sur /es problèmes· régionaux de 
la Communauté, op. cit., annexe Il. • ' '. 

± 
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- le Limbourg hoMandais avec 12 500 emplois 
(1971). 

concurrence dans le marché, une usine à basse 
productivité ne peut continuer à produire ; elle 

•. ··'; sera forcée de fermer ses portes. Pour sa main.-
Ensuite on relève généralement dans cette caté- d'œuvre il n'existe pas de choix : c'est le chômage, 

gorie les régions textile'd (c'est-à-dire les régions à moins qu'elle ne préfère émigrer' ou se reconvertir 
où plus de 10 % de ·,l'emploi inélùstriel est fourni vers d'autres qualifications. · 
par le secteur textile et qui en même. temps repré-
sente en chiffres absolus plus de 10 ooo :emplois Lorsqu'·il est question de déséquiÜbres régionaUx 
dans ,la région) : · ·· · ·· · suspepti:bles d'affecter la création de l'Union écono-

, m}qùe et monétaire, c'(:1st donc :bien à ces types 
- ceMes du Royaume-Uni (Irlande du Nord, East~.· ,de-.régions qu'•il faut se référer en analyse éconô':. 

Midlands, York and Humberside, Nôrthern West et inique (12) . , . , , ·- . . . , cr.. · ~., 
!',Ecosse), avec 535 000. emplois (1971 ), ,· ' . · ; - •les réfufons agricoles en r~tard: où une parti~ 

-:-- c·elles de 1.a France (Aube, Vosges~.Tarn, Hau~-.,..- importante 'des·. 5,4 millions d'emplois agricoles 
Rhin! Nor?, Lo1r7,. Somme, Isère, Rhone, ..• Pas-de-.,.;.. deyla être remplà.cée par d'autres ; 
Calais, Seme-Mant1me), avec 315 000 emploi~ (1968), ~. - .les régions industrielles en déclin, où un 

- celles de l'Italie- (Vercel li, .Fire~z~, , Y._arèse; · car.tain nombre des 1,8 emplois miniers, textiles: et 
Côme, Bergamo, Vicenza, Novara, Trev1so, Modena, autres devra également faire l'objet d'une substjtu-
Brescia), avec 295 000 emplois (1971); · "· tion. 1 · i 

- ce.l.les d'AMemagne (Sentheim, vyti'~peftal,· ,. : Le problè(lle essentiel n'est cependant pas'. la 
Kempen-Krefeld, Steinfurt, Lôrrach, Balingen, Reut:- ' création d'uri nombre d'emplois additionnels dans 
lingen, Augsburg), avec 107 000 emplois (1970), .. __ la C~mmu~a.uté. On ~eut croire eri 'effe~ que d~ns 

_ celles de la Belgique (St-Nicolas, Courtrai, une .. econom~e dyn?,mJque ~v9.c u_ne croissance, de 
Gand), avec 48 ooo emplois (1971), ·l'or~re d;e. 5 ~o par an, des irw~stisseAments im~or-

- 11 d p · ;.;8 · (Ov r'' I) a e 21 000 tants auront heu. de toute façon,· entrainant la créa-
~e e 

7
~s ays as e 11sse ' v c tion d'un nombre _important d'emplois. Le problème 

emplois (19 ). essentiel consiste dès lors à orienter, par l'·interven-
Les régions minières et texti.les citées ci-dessus tion combinée'· .~ë .fa'~région, de l'Etat et dè la 

ne sont pas toutes en déclin ou en difficulté (10) Communauté, ces investissements vers les régions 
et inversement d'autres régions industrielles à pro- à problèmes de •la Commuanuté. 
blêmes ne sont pas reprises dans la liste ci-dessus C'est dans ce s·ens d'aiilleurs qu'a évolué la doc-
(par exemple des régions à chantiers navals), le trine de la Commission en la matière. 

1 seul but étant de relever quelques régions indus- i 

triel.les importantes dans la Communauté où peu- 2. _ ÉVOLUT'ION RÉGIONALE DANS LA ' 
vent se poser des problèmes de mutation. COMMUNAUTÉ 

D'ai,Meurs le problème dJ.'1a mutation se pose Une des questions essentieMes qui revient conti-
différemment, tant du· pc)inf de vue économiqua nuellement en analys,e régionale est cel,le de savoir 
que du point de .vue soèial., da~s, les régions agri- si depuis la création du Marché commun les désé
coles en r,etard \et dès régions. industrielles en qui.libres régionaux ont eu tendance à s'accentuer 
déclin. La mutation agricole se ré.alise générale- ou à s'amoindr.ir. La réponse à cette question est 
ment de manière continue et· saJls à-.coups· (11) ; relativement simple : de 1958 à 1972 la' carte régio
la mutation industrielle par contre pose. souvent des nal·e de 1a· C.E.E. des six prise dans son ensemble 
problèmes inattendus et difficiles par· la suite ·de la ne s'est .pa~ mod-ifiée du point de vue relatif. 
brusque fermeture de l'une. pu l'autre entreprise ' · ·· , 
importante. En agriculture, · la perte des emplois De 1958 à 1972 la C.E:E. (des six) a connu une 

· croissance éèonomique soutenue (le P.N.B: s'est est diffuse, répartie sur un terrHoir~ ~rès vaste,. et . 
peu importante par exploitation agricole ; dans le accr.u de 5,5 % en moyenne par an en termes 
secteur industrie.! la perte d'emplois est concentrée 'réels) ; durant la même période, le chômage a 
sur un point déterminé du territoire èt souvent très diminué de.' moitié (de 2,5 millions en 1958, ,à 
importante par entreprise. Enfin, par suite de. l'orga':. 1,4 million en 1972, ou de 3,4 % à 2 % environ) ; 
nisation des marchés agricoles, l·es débouchés pour durant la même période également Jes échangès 
la plupart des produits agricoles, de même qu'un intra-communautaires mesurés en volume, ont été 
prix minimum, sont garantis ; donc··en cas de basse multipliés pàr sept. :. · • · . I 
productivité il existe toujours le. choix~ entre le · De: ce relèvement général_ du niveau de vie ont 
travaU (sous-emploi) et le ohômag,e. Ce n'est pas également profité des rég·lons à problèmes, mais, 
le cas dans le secteur industriel ; par suite de ·1a "dans l'ehsem'ble,·leur situation relative ne s'est guère 

(10) Certaines ont déjà réalisé les mutations nécessaires. 
(11) L'emploi agricole diminue d'environ 3 0/o par an dans 

la plupart des régions de la Communauté. 
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v•,) améliorée: Ainsi qu'il app§lraît du diagramme Il ci

(12) Pour. la délimitation Juridique de ces réglons, voir 
point IV. · · 
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~-ourbe _de. Lorentz (98 Région de la C:E.E. -· A6) 

d·essus, la courbe de torentz . indiquant ·1e degré 
de concentration des revenus (en fait produit inté
rieur brut aux coûts des facteurs) par ·région nè 
s'est pratiqu_emept pas modifiée de, 1960 à-197' ; 
il en est de même _du~coefficienf de GJni qui passe 
de 0,1861 en 1960 à 0,1731 en 1971. Si certaines 
statistiques ' semblent suggérer une ' croissance 
L~gèrement plus rapide du Mezzogiorno par rapport 
au reste de l'Italie __ au cours de la dernière décennie, 
il convient de soulignër qu'une teUe évolution a pu 
être rendue possi'ble grâce à_ une émigration massive 
et qu'une partie des revenus du Mezzogiorno pro
viennent d·e - transferts . d'émigrants - vers · ,leurs 
familles ·(13). ,... : . -

Le statu-,quo régional relatif a sans doute pu se 
maintenir grâce aux efforts de plus en plus impor
tants des Etats membres en faveur de leurs régions 
de dévelo.ppement. - · - _ · , · _ 

- .1_ ~ • • 

Le tableau_ Ill reprend ,le volume des aides régio
nales accordées en 1970 (14). 

III. - Aperçu historique 
de .1~ poli~qu~ régionale 
de la Communauté 

c", 

Le Traité de Rome du 25 mars 1957 institùant 
la Communauté Economique Européenne n'a pas 
prévu de politique régional-a de la Commtmauté .en 
tant que tel:le. 

Certes, -il est question en son article 2 de' la 
mission de promouvoir --un développement harmo· 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

G TA1;3LEAU Ill (14) · _ . ,-, ·~"--

. . - ~,. 

Belgique (1967-1972) .•.. 
Danemark (1971) .•.... ; . 
Allemagne (1972) ••.• ·.~:. 
France (1970) ....••.. _ .. . 

Aides. 
régionales 
annuelles! 
vers 1970 

(en mllllons 
.. d'u.c.) 

100 (e~t.) 

245 · 
77 · 

, 27 Irlande (1970) ......... . 
Italie (1965-1970) ••.•. -•.. 
Luxembourg ......••.... · -
Pays-Bas (1970) ...... .r. - 52 -·· 
Royaume-Uni (1965-1969). 550 (est.) 

: 750 

. ~~' '' . 
· Pourcentage· 

par rapport à la 
· formation brute 

de capital fixe 
des administrations 

t ,publlque.s 2; • i. 

11,3% 

: •;' 2,6%·- ~. 
" 1,6 °/o , 

39,2% 
, ... , l' -
' 3;5°/o' 
· 12,0% 

... Sour~és : Ph. de CASTELBAJAC, Les aides à i·expansi~n 
mdustnelle régionale dans les pays du Marché Commun, 
« Documentation française » du 11 septembre '.1972. . · ·' 

• O.C.O.E., Le Facteur régional de développement·éco, 
nom/que, Paris, 1970. · · · · · ' · 

· • Rahmenplan der Gemeinschaftsausgabe ~ Verbesser
ung der regionalen Wirtschafsstruktur », 1972-1975. ~;. 

~.t .... . . :·:/' j,;\'.V.C) 

nieux des activités' éc·onomiques ·dans '.i',ehsernble 
de là Communauté et ·les articles du Traité· se réfé
rant à la· politique agricole, la politique sociale et 
la .poliUque des transports. (art. 39 § 2 a, art. 49 d 
et 75 § 3) ·introduisent sinon ·1a dimension, du moins 
le ·souci. régional : l,es adaptations structure-Hês' doi~ 
vent tenir compte des réal-ités régionales 1 - . · .·, · · 
· ·Ên ·fait, 1es trois articles ·cc· régi.anaux:,,' du Traité 
de Rome sont : - · -·· 
. -:- fart.. 80 §' 2 qui . sti.pulë :_què 'dans: -l'àppréci~

tion des ,prix et conditions de transport ... pour. â.ùto'~ 
riser -des éléments · de soune'n èu de protection, 
la Commission tiendra compte d'une politique· éco: 
nomique régionale appropriée, des besoins des 
régions. sol!s~développées . ; '. .: , . . ·.--. . ~- .. · · 
. .:.'.:. l'àrtlo1e· 92 §' 3 a: prévoyant qÛe -.:les aid,es 
d,':Etat · (interdites en principe) 'dèstinées ·à favoriser 
:I~ ,. d.éveloppe'!lent ·_~qqriomi-que· .. ~de·: r:égions ''dans 
lesquel-les . le·. ni-veau. de ''vie est anormalement · bas 
ou dans 1esqueues sévit un grave sous~rrîploi, peû
vent être considérées ·par la :Commission comme 
coiripatiblés àve·c fo Marché commun. · .::. · 1 

_,: 
..,, • , . - r - " ' - ' 1 .,r,·"'·· 

- __,_. 1. articJe 130 a) · qui· prévoit: que" la _ Banque 
E_uropéenne· d'lnvestis~em~nt faèili1e, '.pÉÙ:- l'octroi de 
prêts è~ de ·garanties,: le financement'·.,de projets 
• ·(~V~J - • · i - '.} ·A :«~. ·: - 1 

' '>- .n ·· ... l ... ;.- ·:; 
1-!, •• ,._,. v•f J ~' -:,· 

l.•. ,·A• ... •J r·,- ·-·~ .. 't~·-). ·,t_;·, 
(13) En 1971 les travailleurs émigrants dans la Commu

nauté ont. transféré 406 millions d'Ù,c. vers 'l'Italie, :dont 
355 million~:: d:u.c. • ·en . provenance· de· l'Allemagne (voir 
réponi;e à il[! question Vredeling.no 664/72 dans J.0; no C 39 
du ,7• J~in 1973, PP: 21-:?4). ~.:<r . _ ~; ', -. ·,,;.•:, : .· 

(14) Ce tableau doit être 'lnte'rprétéravèc :réserve,, la 
définition des aides dites. régionales étahf;très différentes 
d'un pays à l'autre:; .•: ... , •.. .,.·, ! .: .•!} ~u :') .. ,, •,.i. ·.: 
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envisageant la mise en valeur des régions moins 
développées -de la Communauté. 

; Ce sont ces trois articles du Traité de Rome 
(et l'art. 56 du Traité C.E.C.A. traitant de la recon
version) qui, malgré leur -insuffisance, sont à l'ori,gine 
.des actions régionales (15) de la Communauté qui 
ont pris corps au cours des années soixante, pour 
aboutir au début des années soixante-dix au concept 
d'une· véritable politique régionale. De la dimension 
régionale prise en compte .dans l'élab.oration dês 
autres politiques communes, le concept de ,la poli:
tique régionale est devenu· celui d'une ·_politique 
globa1l,e, considérée comme· ihdispensa:ble. pour ià 
réalisatiO!J de l'Union éconorrlirque ·et monétaire. 

Il s'agit là d'un procès.sus· institutionnel qui s'est 
développé à petits pas et lentement, malgré le rôle 
moteur joué en cette matière par la Commission des 
Communàutés Européennes. Dans le cadre de ·ce 
bref aperçu historique, · il convient de rappeler les 
étapes suivantes : .. • · .. . · · . 

. . -:- La · Conféren~ sur. /es éçonomiès régio
nales. (16), tenue. à BruxeHes .. à. !'·initiative de la 
Commission du 6 au 8 décembre 1961. Outre des 
échanges d'information et d'e,cpériences, cette 
conférence avait pour but de dégager les problè~ 
ines communautaires des économies et des politi
ques régionales des Etats membres. Cetté confé
rence a clairement souligné· 1e·s principales dispa
rités régiona,les existant dans la Communauté et 
la nécessité de poursuivre les études régionales; 
(,En 1962, la Commission a conclu ·un contrat d'étude 
pour la création d'un pôle industriél. de ·dévéloppe~ 
ment eri Italie méri,dionale (17). · ' · . ,· 

- Rapports des groupes d'expe,rts sur la p·olitique 
régionale dans la C.E.iE. (18), remis à la ·commission 
en mars 1964. Ces trois !apport~ traitent respecti-
vement : 

; ~ .. . : . ' .- . ' • J . 

(15) De 1958 à 1972, la Banque Européenne d'Îhvestisse
ment a réservé 75 % de ses prêts au développement régio
nal (1,8 sur un total de 2,5 milliards d'u.c.), dont deux tiers 
ont été destinés au Mezzogiorno. Le financement de la 
reconversion et de la réadaptation dans le cadre de l'art. 56 
du Traité CECA a contribué à la création d'environ 11 O 000 
nouveaux emplois et a permis la réadaptation de près 
d'un demi million d'ouvriers. Le ,Fonds social a dépensé 
265 millions d'u.c. pour la réinstallation et la formation des 
travail Jeurs et le. FEOGA (sectjon orientation) a engagé 
jusque fin 1972 708 millions d'u.c. et dépensé 150 millions 
d'ù.c.- pour la restructuration agricole. L'effet de dévelop
pement régional de ces deux fonds n'est pas négligeable: 

(16) C.E.E., Documents de la Conférence sur les Econo
mies Régionales, Bruxelles, 1961 (2 volumes). 

(17) Il s'agit de ,-la célèbre étude dite « Barl-Taranto », 
pübllée·en 2 volumes en 1966. · · · 

(18) C.E,È._,- Rapports: de groupes ·d'experts sur la Poil~ 
tique r{Jgidnale dans: la C.E.E., Bruxelles, 1964. 

·(19) ·c.E:E., Premlèrei communication de la Commission 
sur la politique régionale dans la C.E.E. (Doc. Il SEC (65) 
1170 final du 11 mai 1965); ,48 p. ·· , : ,.. . · . . 

(20) "J:O. n°;;10/79 du 25 avrll:1967. . , , ·· q 

(21) J.O. n° C 152 du 28 novembre 1969 . . · :,· ., 
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• des objectifs de l'action régionale dans la 
Communauté : donner à toutes les régions de la 
Communauté ·la possibilité de contribuer plus effi
cacement à la prospérité de l'ensemble national 
et communautaire, notamment par la création : de 
pôles de développement ; ; 

• de ,l'adaptation des régions d'ancienne indus
trialisation par une politique active de restr·uctura
tion prévenant les phénomènes d'inadaptation ; 

• des moyens (infrastructure, avantages financiers, 
organisation administrative). 

- Première communication de la Com.mission 
sur la politique régionale dans la C.E.E. ,(19), trans-
mise au Conseil le 11 mai 1965. 1 

Partant des conclusions des 3 groupes d'exp~rts, 
la Commission a, dans cette première communica
tion, souligné la nécessité d'.une action concertée 
des autorités régionales nationales et européennes 
par l'élaboration de programmes · de développe
ment régional, qui définiraient .les objectifs à attein
dre et les moyens (communautaires, nationaux et 
rég.ionaux) à mettre en œuvre. .r . ·J 
~ Le. premier programme de po/itiqµe économi-

que _à moyen. terme_ 1996-70 (20). , . · f 
Ce premier programme, ·approuvé par le Conseil 

·le 11 avril '1967, a consacré, comme il· avaît été 
annoncé dans la communicâtion- de 1965, -un; 'chà~ 
pitre · entier à la politique régionale. Celle-ci· a 
comme objectif primordial· de placer les diverses 
régions dans des conditions de départ équivalentes. 
M y e·st précisé qu'.un des 'principaux moyens 
d'assurer le · développement et l'adaptation des 
régions en difficulté est d'améliorer l'infrastru.ctùre.' 
1,1 est indiqué d'élaborer des programmes au ·sein 
desquels serait établi un ordre de priorité entre 
les actions à entreprendre. et fixé un échéancier 
conforme aux possibifüés financières. · i 

...:... Proposition de décision rêlative à l'organisa
tion des moyens d'action de· la Communauté en 
matière de développement régional, -présenté par 
la Commission au Conseil le 17 octobre 1969 (21). 
Dans cette .proposition la Commission prévoit : 
··....:..;.. la coordination générale des politiqueJ· régio~ 
nales des Etats membrés -au- niveau· de ,1a· Commu-
nauté ; · '· · .. ·• · ~ • ,' -· · r · ·· 

- ,l'élaboration de program!T)es ·aê :- développe
ment pour les régions à problèmes dë'1a Commu-
nauté ; T:, . " ~ ·, . · • 'l ·: .. ' 

- la création d'un fonds dè bonification .d',irÎtéfêt 
et d'i.ln~système ·de· garantie gérés par là' Commis-· 
sion; l· 
· - ·la mise ·en place d'·un Comité pèrmJnent de 
développement- régional ; t · 

- la participation, notamment par une meilleure 
information, des investisseurs privés et publics· à la 
réalisation des · programmes de · développement. 



Le troisième programme de politique économique , 
à moyen terme, arrêté par le ConseM en date du 
9 f~vrier 1971 (22), précise que : 

- les politiques d'aménagement du territoire et 
de dévelop.pement régional poursuivies par les Etats 
membres, ,qui se sont principalement inspirées 
jusqu',ici de considérations nationales, devront 
désormais ,prendre davantage en compte fa dimen
sion communau:taire ; à cette fin, une meilleure 
concertation des politiques nationales devra être 
engagée dans certains domaines (politique ·d'infra
structure, .pofiUque sectorielle, politique , d'aides 
régionales) ; . 

- au-delà de cette .concertation et de cette 
coordination, le développement équi.fibré · de fa 
Communauté exig·e que, à fa responsabilité des 
Etats membres, s'ajoute une responsabilité d.e fa 
Communauté à l'égard de certains .problèmes négio
naux d'intérêt commun ; sont ensuite énumérées 
quatre priorHés qui reviennent essenUeffement, en 
termes économiques, aux régions agricoles en 
retard et aux régions industrieMes en déclin, ainsi 
qu'aux régions ;frontalières. . · 

Les priorités doivent guider lés actions mises en 
œuvre par les Etats membres, ainsi que les inter
ventions engagées par ·la Communauté au moyen 
des instruments financiers dont ·elfe. dispose' déjà 
(Banque Européenne d'investissement, Fonds Social, 
section « Ori·entation » du FEOGA (23). 

- Propositions de règlements FEOGA et Fonds 
de bonification, présentées par fa Commission au 
Conseil le 14 mai 1971 (24). Ces propositions de 
règlements visent à organiser fa reconversion éco
nomi,que des régions : agricoles .. pr:ioritaires de . fa 
Communàuté èn mênië temps cjue ·.fa réforme des 
structures agricoles prévue .p'ar les 3 directives. du 
15 avril 1972 (25). Ces ·régions agriçoles ptioritaires 
seront choisi•es en tenant éoinpte de 3 critères ; .. 

·:.:.:... un pourcentagè de··population aèdvè agricole 
supérieure à fa moyenne communautaire ; 

~. un P.tBJhabitant ·au ·coOt des .facteurs. infé
rieurs· à la m-oyenne commuhaütaire ; . 
, .::.:.. ,un' .pour.oentage de population active 'indus
trielle inférieur à .fa moyenne ·communautaire.·, .. t 

''ù 'èst prévu d'âcéordèr aux èntreprise's créant. des 
emplois non-agricofès' permanents dans ces· régions 
un•e prime 'd,e maximum 1500 ü.c. par poste occupé 
par un ex-àgricùfteur ou ses · enfants à 'èharge du 
FEOGA' (sèction orientation) ; à .cet effet, un crédit 
de 50' millions d'u.c. par àri ·est prévu (pour. une 
péniode de 5 ans). :, ;· · : ,..., , . , .. 

. ......... · . 

. ~ .(22) J_.O. n° L 49 .. du ~~r mars J97t . .,4'·t~ · : .. ., - .. , . 

(23) Dans sa communicaUon au Conseil en. date du 31 
mai 1972, · concernant la politique régionàle dé la Commu
nauté, la Commission avait de nouveau ·insisté sur la créa
tion de moyens financiers supplémentaires. 

(24) J.O. n° C 90'du 11 septembre 1971. 
(25) J.O. n° L 96 du 23 avril ,.1972. , ' ~. " 

.. · :-; 
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Le financement de oes projets pourrait bénéficier 
en outre d'une bonifi.cation d'intérêt de maximum 
3 points pour une durée de 12 ans ; à cet effet, 
,le Fonds,, de bonification d'intérêt serait mis en 
place ; à ·l'époque on pensait à un fonds de 50 m1f
fions d'u.c. · pàr- an. 

La Commission a maintenu sa proposition de 
règlement FEOGA ·; fa proposition de règlement sur 
le Fonds a fait l'objet d'une nouvelle proposition 
(voir ci-dessous). · 

.~ \ Pou~ ce qùi concèrne fa coordination des régimes 
généraux d'aide à finalité régionale, une décision 
importante est intervenue le 20 octobre 1971 sous 
,forme cl'une. première résolution des représentants 
des gou~13r,nements des Etats membres (26). Cette 
coordinati_on. comporte quatre aspects : 

- un plafond unique d'intensité des aides fixé 
dans les « régions centrales » de fa Communauté 
à .20 % en équivalent-subvention et ; les régions 
oentraifes. sont définies de manière négative : ce 
sont toutes les régions de la Communauté, à l'exclu
sion de Ber.fin, du Zonenrandgebiet, du Mezzogiorno 
et de fa partie du terr.itoire français bénéficiant à 
ta date du 20 octobre 1971 des primes de déve
loppement (27). La Commission pour.ra, suivant la 
procédure pr,évue à l'art. 93 du Traité de Rome, 
accorder des dérogations à ce plafond ; 

- ·la transparence des aides, ce qui implique la 
suppression des aides opaques et ,fa prise en compte 
des aides de tolitès so·rtes·· pour· le calcul èfü pla-' 
fond pour un investissement donné ; 

- ,fa spécificité régionale, qui implique que les 
aides régionales ne doivent pas couvrir. l'ensemble 
du territoire -national, que les régimes doivent définir 
clairement les régions ou les zones bénéficiant des 
à:Jdes et que les aides doivent être adaptées à' fa 
nature, l'int~msité et l'urgence des problèmes · à 
résoudre (28) ; . . ... , . 
'. - l'interdiction·: du .. èumui ' des aides régionales 

et. des aides sectorielles en attendant fa mise' au 
point d'un procédùre permettant d'ap.préc)e·r , lès 
effets sector.iefs des aides à finalité régionale. · 

. ~ ~ ;.. 't. ' - • • • ~ . 

. fi s'agit ,d'une première résolution. Le plafond 
d':intensité de 20 % est entré en vigueur ·le 1°' jan~ 
vier 1972, date à partir de faqueHe fa. coordinat.ion 
est assurée de manière progressiv~. 

•.•.. t 
.Ji,, : ~ 

. , 

/ 11- ~ ~ 

(26) J.O. n° C 111 du 4 'novembre 1971.. , • 
(27) C'est ce qu'on a dénommé les· régions périphériques 

de la: Communauté. , . . . · . · • : 
, (28) ·Il-est donc fa!JX de crôire que, dès qu'on ne dépasse . 

pas le plafond de 20 % et dès que les régions ou zones 
d'aides sont géographiquement délimitées, la. Commission 
n'interviendrait' plus ; elle continuera d'apprécier· si les 
aides régionales sont adaptées aux problèmes à résoudre ; 
le cas échéant elle les interdira s'il apparaît qu'elles ne 
remplissent pas ces conditions. , ·: ~ 
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Carte· IV : Réglons c_entrales de la CEE . ::,: h" 

· Eri've-rtu aè l'a"r"'ticle 154 dÙ Traité d'adhésion (29), 
les _prirîdpes' êôncernant · les_ régimes· généraux 
d'aide à finalité· régionale' élevaient s'appliquer aux 
nouveaux Ètàts membres au plus tard 1e· 1•r juillet 
1973: ' 1 ' • • ' . '. ' . • . ' • 

, . r-, .. 

Dans cette optique, la Commission a· présenté fin 
juin 1973 une nouveMe communication au Conseil, 
étendant les principes de 1971 a)Jx· Etats adhérents: 
[Doc. CC>_M (73) 1110 dû 27 juin' 1973)]. 

Cette communication est praUquement identique 
à la premfère;. notamment" en c:e qui · concerne le 
plafond de 20 %. Y s·ont définies comme .réglons 
pér'i.phériqües : ~ . • · · · · · 1 

- au Danemàrk : le Groenland (et, éventuelle~ 
ment les îles Féroé), les îles de Bornholm, Aro, 
Samso et Langehond, ainsi que la zone spéciale de 
développement situé dans le Nord du Danemark ; 

- toute l'Irlande. '. · ' .. ' . "· . · 
; !~ 1: ~ j ' , :., • • ~ ~ ... • • • • • 1 ..... ' 

Au Royaume-Uni, les régions centraies compren
nent ,les· :parties : du · territoire qui, en date du 
1 •r juilîèt 1973; ne èànstituent pas des " ·assisted 
clevelopm_eryt areàs ;, ; ces régions-cjne s~nt cepen-
dant .pas considérées co.mme périphériques. · 

(29) J.O. n° L 73 du 27 mars: 1972. 
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~a ... càrte. ·1v 'ci-dêssùs· indiquè îes r~gior\s dlters 
èêntraleS dè Îa èommunauté. 'L . '. . ' J . ' 

r·. ··· ,_ ... ·l-".: ... . , r; ·i !t'--- .._,·,...,. ·:' - :·-"'-.,'~·~ . • ~. 

., Une solution appropriée vaJable , pour toutes /es 
régions- de_ 1.a :communauté,'.y. corn.pris, lès ,régions 
périphériqUes, sera .établie ,1:1vant ,Je 31. décelT)bre 
1974.· .·_·, •.. ·"·.:' .... ::: .. ,.·. ",:::1<,... ... 

Enfin, il y a Ueu de citer dans ce bref aperçu les 
résolutions du Cons_eil · concernant •·la création _ d.e 
l'Union économique :, et monétaire :· du ... 22 ; mars 
1971 (30) et. du 21, màr_s .. 1972 (31). Ces résolutions 
c~mportaient de .la. p~rt . du L ~onseil des ;e~gag~
ments pqliUques pour la mise._.en route d'une. poli
tique régionale au .nfveaù' de, là Communauté. · ~ ~ . 

·- . . ,. 'i ' • • . • ,, ~ • • ' j 

. La~ résolution de ,1971 stipule (,point Ill § · 4)_ : 
,ë·Afin de réduire, par des actions dans le~domaina 
«. -régional et structurel; les· tensions ·suspeptibles 
" de compromettre la réalisation à terme _de l'union 
« économique et monétaire, le Conseil statue, sur 
« proposition de la Commission, sur les,, mesures 
« nécessaires pour \donner ün début de:- solution 
~· aûx , problèmeif :prioritaires, _ compt-é feDu · des 
« indications données par' le _troisième programme 

. • '. ... . ' ' ~. .. • - '!'' ... 4. ·~ 
(30) J.O. no C 28 du. 27. marsr1971. · ::- ''' .··; 
(31) J.O. n° C 38 du .18 avril 1972. i ' ': ,_. '. ·« 
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Carte V : carté des réglons et zones FEOGA 
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« de. _politi1que éco~O{Tlique_. à moyen ter;me, · en 
« particulier en dotant la Communauté des moyens 
« appropriés dans le cadre des traités en vig1îeur ». 

. La résolution' de 1972 ' de~ient plus précise 
(point Il) : « Afin d'engager, sans attendre,· les 
«: àctions dans le domaine régional et structurel 
« nécessaires à la réalisation à .terme de l'union 
« -économique et monétaire, le Conseil marque· son 
« accord de -pri.ncipe pour que : · ..... 

_1: -le ~EOGA puisse. être utilisé, dès 1972, pour 
. . - des actions de développement régional ; · 

2. soit créé un Fonds de développement régional, 
ou soit mis en œuvre tout autre système de 
ressources communautaires appropriées à 
consacrer au développement régional. .. 

« Le ConseH invite la.Commission à lê saisir de 
« propositions conformément au · point Ili" para
" graphe 4 de la résolution du 22 mars 1971. li 
"·prendra les décisions nécessaires sur ·les propo
« sitions de la · Commission avant le 1er octobre 
« 1972 ,,. 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

) 

. ... ' 

1 • 

'..i··· 

IV. Les nouvelles propositions 
de la ·co~imssion ' . . . 

. r • 

Lé 31 juillet 1973 ·1a Commission a présenté au 
Consei,I ses nouvelles propositions (32) en matière 
régionale. Il s'agit ·d'·un :· ' 

__: prôjêt de décision du_ Consei-1, ,portant création 
d'un Comité de politique régionale (doc. COM '(73} 
1171 final du 25 juillet 1973) ; 

- proposition · de règlement du Cè>nsèil, portant 
création d'un Fonds europé_en de développement 

-. . ,:...: ' -. . . 

. (32) Aux termes de l'article 189 du Traité de Rome, I; 
règlement a une portée générale, Il est obligatolre dans 
tous ses éléments et directement applicable dans tout 
Etat membre, la décision est obligatoire en tous ses élé
ments pour les destinataires qu'elle désigne. ,, . -. ,. . 
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régional (doc. COM (73) 1 170 Jinal du 25 juillet 
1973) ; . 

- proposition de règlement tîriàncier, portant 
dispositions particulières applicables au Fonds 
européen de développement région?l (doc. COM (73) 
1 278 final du 25 juillet 1973). . . 

La proposition de règlement du Conseil, concer
nant le financement par ·le FEOGA (section orienta
tion) de projets s'inscrivant dans le cadre d'opéra
tion de développement dans •les régions agricoles . 
prioritaires, présentée au Conseil le 28 mai 1971,. 
est maintenue (33). La carte des r.égions et zones 
agricoles prioritaires pouvant bénéficier du concours 
du FEOGA (section orientation) proposées par la 
Commission (doc. COM (73) 1 750 du 10 · octobre 
1973) est jointe ci-dessus (carte V). 

Le 3 mai 1973 la Commission avait présenté au 
Conseil un Rapport sur les problèmes régionaux 
dans la Communauté élargie (doc. COM (73) 550 fina,l · 
du 3 mai 1973), qui comporte à fa fois une analyse 
des déséquilibres régionaux dans la Cor:nmunauté 
et quelques lignes directrices pour une· poliHque 
régiona1le de la Communauté.. . · ·· _.<_ 

En présentant ces documents au Conseil'. la 
Commission a répondu à l'invitation que la Confé
rence des Chefs d'iEtat ou de Gouvernements tenue 
à Paris du 19 au 21 octobre 1972, !.ui avait adressée 
(,point 5 du communiqué final). 

Reconnaissant une haute priorité à l'objecUf de 
remédier aux déséquilibres structurels et régionaux 
qui pourraient affecter la -réalisation d'une Union 
économique et monétaire, Ms s'étaient engagés à 
coordonner leurs politiques régionales et à créer un 
Fonds de développement régional, qui serait mis en 
place avant le 31 décembre 1973 et qui serait 
alimenté, dès le début de la deuxième phase de 
1:Union économique et monétaire par les ressources. 
propr~s, dE!_ !?'ë ~ori:,.~~n.aut·~.°'. Son j~terv?!ltion coor'i 
donnee .avec' les a)des régionales. devrait permettre; 
au fur et à mesure· de la réalisation de l'Union éco
nomique et monétaire, de corrig.er 1!3S déséquMibrês 
régionaux principaux dans la Communauté élargie, 
et notamment ceux 'résultant d'.ùriê' prédomirianëé 
agricol!3, des. mutations industrielles et d'un sous-
emploi structûrèl. ... "' ' . . : ' . ,., 

. . '.... :·,f ... ·"~·. .. .~ .,(."' 4 ~ • • • '• ••• ' 

tes propositions de ·la Commission ont .pot1r, but 
la mise ·en _œuyre d~. cettEJ politique.··régionale de-la 
ComlJ:lunauté dans 1.es.-.délals in_diqués. • -. 

1 . ..:...··t:E COMITE DE POLITIQUE REGIONALE. 
i ~I • f ! '"" '•: •"'I • " -• ,. '\ ; ,..\ • ' ~ • :\ • , , J. t. ~ l " 

Le Comité de politique régionale constitue fins
tr.ument appelé à faciliter la coordination des politi
ques régionales des Etats membres. Comme le 
Con:iité monétaire 'et le Comjté de politique écorio-

• '~ "" ' '.. • ,/. • ,I' • ' l.. • • 

. .... ,. ·, .. 
-· ., .? .•• ,.• .... .-·.::' 

(33) Pour son contenu, ,voir point m.:r ·. · 

1482 

mique à moyen terme, il est institué à ·la fois auprès 
du Conseil et de la Commission. Les Etats membres 
et la Commission ,nomment chacun deux membres, 
et, s'ils le· d.ésir,ent, des suppléants, les uns et les 
autres étant éhoisis parmi les hauts fonctionnaires 
responsables de ._la politique régionale. La Banque 
Européenne d'investissement désigne un observa
teur. Le Comité désigne son président et son vice
président pour une. période de deux ans, le secré
tariat du Comité étant assuré par la Commission. 

Le Comité a pour tâche de procéder à ·l'examen 
des problèmes relatifs au développement régiona,L 
L'artièle 2 § 1 du projet de décision stipule. qu'il 
étudie n.otamment : · 

a) 1les objê'ctifs, les moyens, les méthodes et les 
expériences · des Etats membres en matière de 
politique régi·onale en tenant compte des autres 
politiques de la Communauté ; ; 

,b) de mànière permanente, l'évolution de 1a1situa
tion économique et sociale dans les di·fférentes 
·r,égions de la Communauté ; f 

·C) ·les programmes ou les objectifs spéci,fiq1,1es de 
développement présentés par les Etats membres, 
en particulier pQtJr les régions visées à l'article 3 du 
règlement du Conseiil relatif au Fonds européen de 
développement régional ; 

d) ·les moyens financiers que les Etats membres 
et la Communauté envisagent d'affecter, sur une 
période pluri?nnuelle, aux actions .de développe
ment régionaf'; ... _.,f~. ,: . ... •:,:. ' . ,,~.:y;,, ..• 

e) l'incidence au plan régional des instruments 
financiers de la Communauté ; ' 

·f) la mise en œuvre coordonnée des moyens 
d'action de '1a Communauté avec ceux des Etats 
membres en vue de facMiter la réalisation des 
programmes ou des objectifs spécifiques ; . 
1 .i ~ · , + , ' :.,., ' •• t ·: ( • · ·'l .: • • , '' ,f': " • •' 
0., g))~s r~gimes d'aides à finalité ou à incidence 
régiona_1e:; .· '-, '•; 

0

o • 
7 

,:,• • '.' ,: ~' C ' ' ; • :,.,, 

h) les mesures. de dissuasion dans l!3s . régions 
à ·forte~ C!)n~êntraUon .;.::,- :;. , •. j •• • . · \ • ::., ; 

. i) la promotion: d'une; meilleure information. des 
investisseurs ·,publics :·,et privés en. vue: d1,1 .. déve~ 
loppement régiona:1.1 . -. , .•·'"r · : , . ·, , J · .. ·., 

.Le Comité de développèment -régforîa.1 constitûéra 
ainsi l'instrument. institutionnel pour la réà11isation 
d'une poiitique régiona1è· efficace au niveau 'de la 

· Communauté. · · · ····:- · · i · '· ·' 
i • . • 1 • t • ~ • • • r; .. 

···:' ; 1-· ~~ ... ~ • li; .. t' :t . > 

2. -:- LE ·FONDS ÈUROp~ÈN~D·E ;'.: ,' ·-: :·, 1 ·:' 
DEVELOPPEMENT REGIONAL.-. ; : . . ~ . ... ' 

r > f . ·• r 

La· Commission propose .ia· création d'un fonds 
d~un·montant de 2,.25 milliards d'u.c.-pour les ·trois 
premières années (500 millions d'u.c. pour'; 1974, 
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750 millions d'u.c. pour 1975 ·et 1 milliard d'u.c. - dans les activités industrieliles ou de service 
pour 1976) (34). ·. · avec un maximum de 15 % du coût de nnvestisse-

Ce Fonds sera alimenté par leis r~ssources propres ment, sàns pouvoir dépasser 50 % des aides accor
de la Communauté. A partir du 1~r janvier 1975 le dées ;par le$- autorités publiques nationales (boni
budget de la Communauté est intégralement financé fication ~·Jntérêt ,ou subventions) ; 
par des ressources propres (à r.aison de 87,5" ·010. en - en '.f nfrastructures pour autant qu'elles sont 
1974, le solde étant payé par des contributions des nécessaires au , développement des activités 
Etats membres), qui sont constituées par : ~>, ._ · · susmentiônnéesiavec .un maximum de 30 % de la 

- les prélèvements agricoles, · '.. dépense·. e.ffeétùéè p~r les autorités publiques ; 
- les droits de douane, , .. ·.dans cé' cas le. èoncol!rs du fonds peut également 
- une tax·e à la valeur ajoutée de 1 % maxi- prendrè la. form~ èl'une ·bonification de 3 points sur 

mum (35). i . • · les prêts a'ccordés par la Banque européenne d'in-
1:1 convient de souligner cependant que ·les nou- .. vestissement·au titr,e de l'art. 130 .a) et tb) du Traité 

veaux pays membres ne contribuent pleinem·ent àu · · .. de RÔme .. · 
··"", .; 

budget .~~mmunautaire qu'à partir du: 1er. janvie: .. · . Dans· ces' deux' types d'investissements il est fait 
19!8 .. D 1c1 , )à. l·eur parJ par rapport ~ leur total une d(sfinction entr.e « grands » et « petits » 
theonque s eleve à 45 /o en 1973, 56: '/o en 1974, .,. projèts .: , . 
67,5 % en 1975, 79,5 % en 1976 et 92 % en 1977 ·:· . . . . . . . , 
(art. 130 du Traité d'adhésion). - ·, pou: les _Petits (m~ms de. 10 m1ll1ons d ~.c. 

pour :un mvest1ssement mdustnel ou de service 
Selon l'article 3 de la proposition 'la .liste des 

régions et zones pouvant bénéficier a'u Fonds sera 
arrêtée à ,l'unanimité par le Conseil sur .proposition 
de la Commission (36). Qes ,régions et zones 
doivent être choisies parimi ,les régions : 

- bénéficiaires des régime~ d'aide à finalité 
régiona,le des Etats membres, ·· :·. · 

- et dont 1-e produit intérieur '.brut par habitant 
est inférieur à la moy,enne communautai-re. 

Elles doivent comprendre celles qui sont affectées 
par des déséquilibres régionaux résultant d'une 
pr.épondérance agricole, des mutations industrielles 
et d'un sous-emploi structurel. A cet effet les 
critères suivants sont pris en considération : 

-•:a) : une .. forte. dépendance de/ l'emploi dans les 
aètivités agricoles·:; ..... :·,. , • .. , .. .:·· .• ~ · 

:b) une forte dépendance de:Î- :1•èmploi · dans . des 
activités industriel Les. en J!éclin ; .: · . , ~. , ,:, 
. c) 'ùn chômage élevé ·et de' longue. durée oû~ un 

fort solâe migràt6Trè négatif.,, ' ' ' ~- ' .,,. 

'\a èà'rt~ des rég'fons", et, zones pou,van6ëénét'ièier' 
du concours du Fonds Européen de développement 
r'égio!1al prÔ:posées par la Commissio'n (doc . .,GO.M~ 
(73) 1751 du 10. octobr,e 1973) est jointe ci-après 
(c·arte VI). ' ~:. :. ·1 

'· ~ • ·: • :. • · 
, '.>:r~ .. "" .... :. . ~:.!. :'..''~• ,:::,• ; ""1.. ; ~·· q"'~-;, .. _. .. 

Aux termes de l'article 4 ,de ·la proposition le 
fÔnd peut .-..:.. à'. la de,mande ~e ,l'Etat J!1.embre .·~ 
participer au financement d'investissements. : •:. ·; 

---_.,..,--,,. ....... , ·:,):·,:,.' ·: --· ~~--:, 

. (:34) Le ,budget d~ ja . Communauté. de . 1973_ s'él~ve· à 
4,25 millions .d'.u.c. dont .60 % provient .de ressources pro
pres: Pour cette année li' èst prévu 310. millio'ns d'u.c~pour 
le FEOGA (section: orientation) (3,66 milliards ·d'u.c. pour 'la· 
seq,ion gar~ntie) et 180 millions <fu.c. pour .Je ,Fonds social 
rénové (J.O. n° ,L 307. du .31 décembre _1972). . .. 

(35) Décision' du Conseil dû ·20 avril 1970 • p:o. · ri0 'L 94 
du 28 avril 1970). . · ,.·:. :. .· -.,;,: ' 

(36) Cf. propositions de règlement du .Conseil (doc .. COM 
(73) 1750 et 1751 du 10 octobrè 1973). ·• " ., · ' · · 

et moins de 20 millions d'u.c. pour un investisse
ment en infrastructure) les demandes sont adressées 
à la Commission •lorsque les Etats membres ont 
déjà pr.is leur décision d'aide ou de financement ; 
les demandes sont présentées en début de chaque 
trimestre sous forme de relevé regroupant par 
région les investissements de deux types précisés 
ci-dessus avec, pour chaque projet, un certain 
nombre d'indications (art. 6 du projet de règlement 
financi·er) ; sur lâ'-'hàse · -aè,":•ces:.. in'èlications· la 
Commission fixe pour l'ensemble des investisse
ments ainsi regroupés un taux de participation du 
Fonds, pour autant que les projets soient admis
siibl,es au concours du fonds ; 

· -'pour : les--: grânds :"prcsJetin (plus · de · ·:10 · ou 
2Ô1imifli6nsi:d',wc.) 1 ,1a ·éfemaride peut être introduite 
avant que l'!Eta:t membre:ait pr.is une décision quant 
à sa propre intèliVe·ntion. ta·demande est présentée 
isolé·ment. et elile fait l'objet ·d'unè décision indivi
duel,le,:-sde -1a·, part , de da. Commission.· Pour les 
grands : projets· d'infrastr'uctur-e · la Commission 
consulte le Comité de politique r.égional. '•· 1, ·~ 

: :Une·· fois ·la dééision d~ ·co~
1

éours' du ·Fonds inter
venue, le montant de ·celui-cï est ;eicpr.imé en pou·r-' 
centage de l'aide, ou du financement direct décidé 
paf l'.Etàt · membré. Les verséments· · du Fonds s'ont 
effectués sur la base--;· de ce· pourcentage au :für 
et à .mesure de.s .·dépenses effectuées_ par '.l'Etat 

~ membre et sur présentation. des pièces justifica-~ 
tives: Lorsque l'intervention de l'Etat membre prend 
la for,me de la bonification d'intérêt;je .concours 0dt.f 
Fonds est exprimé en pourcentage de cette b.onifi-

• ,, . , • -._ 1 • i · , , , · ~- •' . !'_ • , • ) ..,, ' · t ' 

ca!ion a~t~alisée . s1,1~~ fa b~se . , du taux cl;in!~r~~ 
a,ppHqué aux ·prêts de .la Banque Européenne d'ln-, 
v,estissement à, la date de présentation de ·la 
demariè:le. du ëonéours: rfa'ns ce cas 'B ··est versé, en 
.. ,. . . . '\ . ~ . -: ~ . ~ '' ~. . . . ' " . -. 

une seule· fois· au moment de l'octroi. (art 7 · du 
projet de règ1lement financier).··· · -~ · · .: · ... · 
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·: ·Le concours du Fonds est décidé par la Commis
sion en fonction de l'·intensit!3 relative du déséqui
libre· économique (CE! qui indique que la répartition 
du . Fonds ne se fera pas suiva.nt ·le principe du 
juste retour), de l'ir1.cidence directe et indi.recte de 
l'investissement s.ur l'E!mpl.oi et en tenant compte 
des éléments suivants (art;· 5 du pn:>jet de règle~ 
ment du Fonds) : .,. .: ~ ... J, :, , -J, 

. ·r · ... 
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f) ~e caractère frontalier de l'investissement, c'est
à-dire concernant des régions contiguës :de· diffé
rents Etats membres. 

L'artic.le 6 du projet · de règlement ·. du . Fonds 
précise qu'à défaut de programmes <J.e développe
ment régional et jusqµ'au 31 décernbre 1975, les 
investissements . susceptibles .. d.e . bénéficier du 
Fonds doivent répondre à des -objectifs régionaux 

a) la cohérence_ de l'investissement avec les spécifiques, · qui sont communiqués par _les Etats 
P
1
:arort~trcalemm

6 
~.s et objecti~s _ de,,~év~lop~rn~~t vis.~s à1 mem'bres à la Commission, une premièrè .. cpmmu-

. . . , . . , ,. _ :1 :~ · _ nication ayant lieu avant le 1er octobre 1974:;:. Les 
, ·b) la ~contribytion de l'investissement au dévelop- programmes indiguerit ,les ,objectifs et les moye_ns 

pement économique de.la région.;,, . . ,,. : du_ développem~nt de _la. r~gio~ .. A cet1.effet,.ils_ 
,c) la cohérence de .f'investissement avec . les do1v~nt contenir ,des md~cat,on_s .· su~1sami:nent 

programmes ou objectifs '> de la Communauté, ! déta,1-lées sur : ·· •· · · · · · · 
notamment ceux arrêtés ·dans le cadre des· •politi- a) l'évolution de ·la situation économique et 
qties sectoriel-lès·; . · , . .,_; · socialë', dè·:-:1a: réglt:>'n notàminent-·demographie, 

;d) Teffet de i'investissement "sûr' îè plan de 1·ênvi:. emploi,·'p~odùlt r~gi_ona_1,· s!ructure' séct?tLel·!~· infrà
ronnemen(·notamment ·en ce qui concerne"'les s.truc!ure, _é.9olog1e, utihsat10~ ~es sols:;.:· , . 
condi,ions de vie et de travail ; · - · " -· r. ,b) ,les··aëtio~s _ënvisagées èn màtière d'in'.frastruè:0 • 

e) 1~ caractère transnati~n~I d~ l'investisseine~t, t~res .e~ qe · c::r~~ti~n ·:~·aëtiyit!3~ éco.nomiqu~es.!. av_èc 
c'est-à~dire le fait, que cet investissément provient. calendrier de réal1sat1on _; . , ,. 1 ,.. 
d'un autre Etàt membre-;1;· ·;,;·, :.-.,·-·- 1 -,,<. :;:,: ;·cffinanèemefits;.er_vlsag~ii';~,.· :f·:,· ,.: ',_; 



... d) les ~utorités, organismes, ou institutions resppn
sables de ces actions. .~ 
..:~tes· programmes ou., les· ob]eétifs spécifiques de 
dé\ielOppemênt .· régional : doivent faire l'objet d'une 
co'nsûlfation · du Comité : dë · politiqüe régionale. La 
Commission doit constater léür èorïfôrmlté aveè les 
objectifs de la Conimunàuté. » • ;_ • ·· • 

'..: Les . programme~." d!3_' .-développement· régional 
permettront' ainsi. une : coo~di11ation effective. des 
politiques, tant -nationales que communautaires, tant 
s'eétôriel,lès ·. qu,'hgrizontales ., et' ,une ·utilisation. plus 
rationnelle de· toutes' les; 'ressour,ces' financières 
disponibles. 1-ls faci-literont la naissance d'écono
mies externes et voyant ainsi la volonté des auto
rités publiques de développer telle ou teUe région, 
les investisseurs privés seront sans doute plus tentés 
pour venir s'instaMer dans cette région. 

Avant de décider du concours du Fonds, la 
Commission demande l'avis du Comité du Fonds. 
Ce Comité est analogue à ceux institués auprès du 
FEOG·A et du Fonds Social. Le Comité se prononce 
à la majorité qualifiée. Si -la Commission prend 
une décision qui n'est pas conforme à l'avis émis par 
le Comité, ses décisions sont immédiatement com
muniquées au Conseil, qui, statuant à ·la majorité 
qualifiée, peut prendre une décision différenle 
dans le délai d'un mois. 

Tef1les sont les éléments essentiels des proposi
tions concrètes de la Commission en matière de 
politique régionale, sur lesquelles le Consei-1 est 
appelé à se prononcer avant le 31 décembre 1973. 

Conclusion 

Si le Conseil statue sur les propositions de la 
Commission avant le 31 décembre 1973, •la politique 
régionale de la Communauté aura vu le jour 16 ans 
après l'entrée en vigueur du Traité de Rome et 
seulement après l'élargissement de la Communauté 
intervenue au 1er janvier 1973. 

L'évolution très lente en cette matière pourrait 
s'expliquer par ·la str-ucture même de la CEE, conçue 
à l'origine comme une union douanière complétée 
par une politique agricole commune, où la libre 
concurrence, combinée avec les effets d'écheHe 
d'un Marché commun, constituait ·le moteur prin
ci,pal du progrès. 

De ce fait -la politique -régionale était limitée à 
la prise en compte de la dimension régionale (niveau 
de vie anormalement bas, grave sous-emploi) dans 
la définition d'autres politiques de la Communauté 
(poUUque agricole, politique des transports, politique 
de la concurrence). A l'époque, la politique régionale 

REVUE OU Ë 
MARCH 
COMMUN 

n'étai.t pas : encore conçue . comme une politique 
structureHe ·, globale .. - L'exception ... accordée à 
l'Allemagne_ pour les aides en faveur du Zonenrand
gebiet (art. 92 § 2 c) et le · protocoJe concernant 
-l'ltaHe visan~ le Mezzogiorno n'étaient sans doute 
pas .çonsi.dérés à. l'.époque- comme des· problèmes 
régionaux d'intérêt commun. Cependant-- dès ·- le 
début du Marché commun la Commission a attire 
l'àttèntion •'sùr · 1e·s: gravés' déséqul-libres régionaux 
existant dans la Communauté, notamment en matière 
de revenu. ;-.: L:- .: ~ '1 :--" ,~: · -~: · ·· t,., 

· Dans ·la prati.quê, force est de constater què dans 
l'ancienne CEE à six les problèmes régionaux 
les plus importants se situaient dans les régions 
agricoles (en 1958 la population active agricole 
de .fa CEE représentait encore 23 % de ·la popula
tion active totale, contre 12 % en 1971 ; Italie : 
35 et 19 % respectivement). On a sans doute pensé 
que .fe développement des régions agricoles en 
retard pourrait se faire en ce qui concerne d'agri
culture via la pof.itique agricole commune ,par le 
concours du FEOGA (garantie et orientation), ia 
création d'emplois extra-agricoles dans ces régions 
faisant l'objet de la politique régionale des Etats 
membres. En délimitant ainsi juridiquement les 
domaines de compétence de la Communauté et 
des Etats membres il n'a pas été tenu compte de 
·la réalité économique régional•e, demandant une 
conception d'ensemble et une utilisation rationnelle 
des ressour.ces disponibles essentiellement par le 
biais de programmes de développement. Dans ce 
domaine il y a essentiellement convergence sinon 
coïncidence entre les intérêts communautaire, natio
nal et régional. 

Implicitement la politique agricole commune était 
considérée· -comme suffisante pour remédier aux 
déséquilibres régionaux au niveau de la Commu
nauté et seule l'utilisation de quelques fonds du 
REOGA .pour la création d'emplois non agricoles -
pour faciliter la restructuration du secteur agricole 
était admis en principe. 

En ce qui concerne les régions industriel/es en 
déclin, tout en posant des problèmes parfois très 
graves, elles n'étaient pas considérées comme 
suffisamment importantes pour justi,fier la mise en 
place d'une politique régionale communautaire, 
d'autant plus que pour ce qui concerne le secteur 
le .plus aff.ecté, celui du charbon, l'art. 56 du Traité 
CECA a permis d'accorder des prêts (souvent boni
fiés) et des subventions à la reconversion et la 
réadaptation. 

Enfin, aussi longtemps qu'à l'intérieur du Marché 
commun, une modification des taux de change 
reste possible en cas de difficulté sur la balance 
des paiements, notamment à cause d'inadaptations 
structurel-les, une politique régionale communau
taire n'est pas indispensable du point de vue écono
mique. 
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, ,Tous ces éléments ex,pliquent pourquoi •la politi
que régionale de -la Communauté a mis si longtemps 
à;naître. Ils expliquent également pourquoi elle est 
devenue indispensable,· dès lors que : ' · · · , · 

- ..... :.: les forces du·. marché et Hi politi.q'ùé du passè 
n'ôiît pas réussi à réduire ·les disparités'régiona-les 
à l'in.téri-eur du Marché c'ommun ;·· · ' , · · ·· -. 

- • • ' ' -, •. ~ t . ~ . ". ' ~ '' - .. ; • ,_ : • .; . ,;. • 

- .la Communauté évolue vers une union écono-
mique'., et !'flOl'}étaire._; , .. C • • :; ' • 

- les aides régionales des Etats 'membres 
deviennent. de plus en. plus_ importantE:l~,. de même 
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que ·1es mesures de dissuasion pour ·lès zones ê:le 
surconcentration ; ,. · 
. . :- ,quiavec, l'élargissement,· le .. problème .des 
régions Jndustriel-les ~n déclin est 0deyenu au:niveatJ 
d~ la Communauté,. €1Ussi· 1 imp«:>rtà_nt _ que ceh,ii des 
régions agricoles en -r~1ard: _ · · .,-, ., , , ! , , 

La poliUque régionale de. la Communauté. sera .le 
signe de la so.lidarité communautaire, donr.ia .. nt. ainsi 
à la 'communaùté.' un aspect plus' social et" plus 
huma.in. ~EHe. devr~.- pèdnettre' de réaliser'. enfir:Î 
,l'objectif d'une :expa:nsiôn 'continue et équiliqrée 
pré~~ à l'articl~ 3 ... ?u ,Tr~ité d~ .. Rome.. ! ·,. ·;::, 
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questions institutbnnelles 
et juridiques 
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Depuis que·· le phénomène complexe qu'il est 
convenu d'appeler l'intégration européenne a com
mencé à se manifester concrètement aux environs 
de l'année 1950, · on constate l'apparition progres
sive d'un vocabulaire spécifique, dit parfois « voca
bulaire européen». L'expression· consacrée en 
français, la « terminologie européenne », est quel
que peu abusive et moins exacte assurément que 
la dénomination anemande « europiiisch,er Sprach
gèbrauch· », laqueUe met l'accent sur.l'usagé ·et inclut 
la phraséologie. Cette terminologie et cette phra
séologie, nous lés trouvons pour une part dans les 
documents officiels qui jalonnent la route de l'inté
gration européenne, mais également dàns les écrits 
des publicistes et les articles de presse.· 
. ' .( . . .. ·-· ' 

Le point de vue onomasiologique s'impose à qui 
veut étudiêr la f(xation d'un tel vocabulaire. Sous 
l'impulsion d'un phénomène politique nouveau -
ou qui du moins s'accélère nettement après la 
deuxième guerre mondiale.--: de nouveaux concepts 
se font jour, de nouvelles institutions sont créées ou 
projetées. Comment ces concepts, ces i'nstitutions, 
leurs buts et leUrs moyens vont-ils être e~primés 
dans les langues intéressées et quels sont les phé
nomènes,. linguistiques que l'on peut observer au 
cour$ de cett~ période de fixation.d'un vocabulaire 
donné, telest en gros le sujet de l'ouvrage que nous 
avons consacré à cette ·question (1). Notre ét1,1de se 
limite . aux deux. langues qui nous sont les plus 
fa.milières : ·le français, langue de négociation, dans 
laquelle l·e · terme s'·est s_ouvent fixé d'abord, et l'al
lemànd, ·langue riche eri néologismes .. JI serait évi
demment. fort souhaitable qu'une équipé de cher
cheurs s'attache à f étude de l'apparition du vocabu
lair-e ,européen dans les différ-entes langues de la 
Communauté. · 

1. En partant, non cie mots indiv.iduels, mais d'une 
situation où quelque chose est à: créer et à dénom
mer, nous constatons d'abord - comme. d'autres 
chercneurs dans dès domaines différents ___: le plÛs 
souvent ùne sort·è· d·e flottement, une sérié d-e tâton
nements, successifs . ou concomitants, phénomène 
qui souliqne' la richesse des ressources :créatrices 
de ra,Iangue. · 

· a) Il se peut tout d'abord que le signifié lui
même ne soit pas encore exactement fixé et né se 
décante que par ·ia, èonfrontation des conceptions. 
C'est àinsi qu'au cours des néqciè:iations sur · te 
Plan Schuman, à Paris pendant if'été 1950; le grand 
marché à créer - la déclàration Schuman parlait 
de. « fusion des ·marchés·» ...:.... fut d'abord appelé 
" marché 'unique », puis simultanément « marché 

' ... ~ ~ 

- (1) Sous presse : Der Wortschatz der europâischen lnte, 
aration, Biind der Reihe « Sprache _der Gegenwart », 

Schriften des Instituts für deutsche Sprache, Mannheim 
(Pâdagogischer Verlag Schumann, Düsseldorf). 
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unique» · et, ,, marché commun », jusqu'à ce que 
s'é.t.ablisse. une distinction théorique : dans un mar
ché « unique », <l'écart des prix ne serait pas supé
rieur aux fr~is de transport, dans un « marché corn• 
mu.n », seuls les obstacles artificiels seraient sup
primés de sorte que les éc13rts de prix exprimeraient 
aussi les différents avantages de la localisation. 

Les expressions allemandes sont dans le premier 
cas : cc einheitlicher Markt » avec des variantes occa
sionnelles comme : . cc einziger · Markt ·», cc Einheits
markt », · unitarischer · Markt » et « geeinter Markt », 
cc vereinter Markt » (marché unifié), . .di,ms le second : 
" gemeinsamer Markt » avec des variantes soulignant 
différents aspects d'·une même réalité : « erweiterter 
Markt » (marché élargi), cc freier Markt » (marché 
libre), cc kommunizièrender Markt » (marchés com
muniquants) et cc gemeinschaftlicher Markt » (mar
ché communaùtaire). · · ·· 

. : ., t. 

b) On, aÙra déjà remarqué. ·par ce séul exemple 
que les termes concurrents ·ne sont pas nécessai-: 
rement des synonymes, mais qu'ils expriment ('un 
par rapport à (_'autre u'ne différence de. perspec.tive. 
Des termes ·assez éloignés l'un de ;l'autre peuvent 
entrer en concL1rrence comme le montre_ l'exemple 
de la dénomiriat.ion de. l'organisation globale proje'.'" 
tée par la Plan .Schuman. Dans la première phase de 
négociations, .on s'en tfnt 'à des termes généraux 
comme " l'organisation » (Die Organisation), le 
" complex.e ». (Das Ge,bilde, Dêr Komplex, De.r Wirt
schaftskomplex) et même cc Das Ganze », cc Das Sys
tem » par opposition ·à la seule institution nommé
ment désignée, la Haute Autorité ; . ies commenta-· 
teurs se servent · parfois de ternies comme le 
cc consortium »: cc le combinat·» (Das Montan-Korn-: 
binat), mais l'expression la plus usitée est sans 
conteste cc le pool » (Der Pool), avec des formules 
comme cc le pool charbon-acier.» ,(Der Kohle- und 
Stahlpool), cc le pool Schuman » (Der Schumanpool) 
« le pool minier· et· sidérurgique », « .te pool carbo
sidérurgique » et même « le pool noir». Ces termes 
étaient empruntés au langage économique. Pendant 
les négociations. apparaît, tout d'abord- pour -dési
aner l'ensemble des lpays participants, l'expression : 
la Communauté (Die Gemeinschaft), on parle p. ex. 
dès cc frontières de ta··Communauté ». Lorsqu'il fal
lut donner un nom à l'organisation d'ensemble dont 
les orqanes allaient être la Haute Autorité, le Conseil 
des· Ministres,' l'Assemblée et la Cour de Justice, 
le déléçiûé'"allem-and M. Ophü,1s·prôposa ce terme de 
,rCommunauté »' (GemeÏ'nst:haft), qui se situait à 
un autre niveau qùe 'les tèrmes écoriomiaues. aui 
r·appelait la « mise en commun » des· ·industries du 
charbon et de l'acier proposée par la France et aui 
ne surcroit ne préjuçieait pas du lien politiaue aui 
oôUrrait, sè. créer' entre ces "pays. , ôn . sait aue le 
terme ne fipure pas seulement dans le nom de la 
C.E.C.A. ; mais a été repris pour la C:E.D., la C.P.E. 
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- toutes deux avortées - enfin pour: la C.E.E(et la 
C.E.E.A., introduisant une catégorie nouvelle en 
droit international. • 

c) Ces tâtonnements ne sont pas seulement 
successifs, mais largement concomitants. Le, résul
tat peut être la· coexistence de plusieurs· termes 
parallèles, qui correspondent en quelque sorte à 
des niveaux de langue. C'est ainsi que l'on trouve 
une dénomination officielle : la Communauté euro
péenne du Charbon et de l'Acier (die Europi,ii,sche 
Gemeinschaft für Kohle und Stahl), avec l'abré
viation intégrée en français : la C.E.C.A. __ .; • lettri
que en allemand : die EGKS, et une appellation 
plus populaire : le pool charbon-acier/die ~Montan~· 
union/Montangemeinschaft . (cc montan ·,, . slg'nifiant : 
qui concerne le charbon· et le fer, comme ·dans 
Montanindustrie). - , 1 

d) Enfin, il conv.ient de faire 11a· part' de .l'élé
ment traduction dans 'le flottement, car les textes 
de base ont été d'abord rédigés en français et 
par ailleurs, la seule version officielle dù Traité 
instituant la C.E.C.A. est la version française. 
« Haute Autorité » p. ex. avait été choisi par le 
petit groupe entourant Jean Monnet, le .véritable 

. - .... . 1 ~ ~ 

père du Plan Schuman ; il n'y a .. pàs d'autr;e. ·appP-1-
lation en français, mais les premiers documents 
allemands parlent de : « Oberbehôrde », cc Oberste 
Behôrde », « Oberste Autoritat », ensuite; uniqm1-
ment de « Hohe .Sehôrde », qui avait été adopté 
officiellement. · · : ·· 

2. On peut se poser la question des motifs qui 
expliquent un choix donné. Pour le vocabulaire 
institutionnel, dont relèvent les exemples cités 
jusqu'ici, il y a évidemment fixation officielle, mais 
celle-ci repose en fait sur les mêmes motifs qui 
déterminent la fixation spontanée de tel terme 
politique. Les ·plus apparents sont : 

a) La valeur de programme que l'on peut attri
buer au terme. Il est évident que les promoteurs 
de l'unité européenne ont voulu souligner l'idée 
de solidarité, qui s'exprime notamment dans les 
termes de " Communauté » et de « Marché com
mun ». Un autre exemple typique de mot-pro
aramme est « supranational » (ail. supranational, 
übernational, überstaatlich). Le mot avait en fait été 
créé par des politologues français après la pre
mière guerre mondiale, mais en 1948-1950 il appa
rait comme quelque chose de neuf. Pour Schuman, 
Adenauer, de Gasperi, partisans d'une . Haute Au
torité située au-dessus des Etats dans 'un secteur 
oarticulier. le terme avait valeur de programme. 
Il eut d'ailleurs un succès foudroyant parce qu'il 
distinaue la nouvelle institution des orqanisations 
internationales classiaues. il fait son entrée dans 
les Traités (C.E.C.A., C.E.D., projet de Statut de la· 
Communauté Politique Européenne. 1953). Mais 
après l'échec de la C.E.D., l'idée de supranation::i-

~ 
\ 
1 
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lité est · de · plus •'.en, .1plus controversée. et ie terme 
perd. sa consistance. Il ne figure :pas dans les' 
Traités. de Rom~.:_ Les présidents HaMsteln et Rey 
conseillent de le remplacer 'Par cc· commùnautaire ,i. 

· b) Un'· autre éléme.ri( :~ 'qui-· n'exèlut . d'ailleurs 
pas' le premier. - est le rôle joué dans la fixation' 
des. fermes - pa( certainé~ personnalités importan
tes. L'influènce rè:les négociateurs· est évidente, ils 
écrivent sùr une page blanche ;· ènsuite, 1intervien~ 
n'a.nt les'«· eurocrates,; q'ùi développent 'la termlnci~: 
logie·· iriterne?renfirî'.' certains . éléments· extérieurs·; 
(pçîlitièièns, : juristes; .. :politolbgües,·: journalistes) êlif~. 
fusent le -voëâbùlairè officiel et'/ ~Joutenf èertains 1 

néolôg·ismès'.- ·· · ,'. · , .. ··· '.:.,;:, 1 1,, ,"- .:>. , 
... ·~ . t·: ~; · ·t--:· .• r ... ~·-;·/ ... !· • ~ ~· .... ,..1·· 

Ainsi; le· térme · cc supranational,;, paraissant ina
déquât" à 'beaucoup·de juristes, P. Reuter.·et,F.· 
Carboni ont proposé· ,i· extranationab• . (aù~ernatio- · 
nal, au~erstaatlic~). F. Rosenstiel « métanational » 
(m~ta-natiof"!~'I) •. @.~ E_rl~r z ~ t_r~~~ri9:~i0Îrnl :~<Jtràrisna_
tional}, qui commence à ·percer. Politiquement, ces 
terl}1eS. :correspo~~f:!rlJ . à_.'. une )P?§!J_ion,, de,. r.e_PI·!,'.:, ·on . 
abandonne Ja conception _d'une _ç1.utorité situé~, au-;~ 
dessus. des nations. (sup'ra}, le nouveau -po'uvoir"se'. 
sitÙe <( eri'.dehors.-·dei('nâtjë,ris'» (extra); il. s'~xerèe 

.. ' '.' •' ... v. ·, . . \.,. .... ,1 . ,. 1i 

à • travers les,, frontières national.es ,, (trai:is),, pour. 
cëirfafns, il n'est 'què le prolorige~ment. des 'pôûvôirs 
n"ation~_ùx è~e!~) ..•. -~-.h ··~.!!- ., •. · _::.;·~ ... • .. 

, ,.;rt,.,.,,.. .. ,~ ...... ~~-.,,,,., 

· c) ,Il cor;i,v_i~nt , .. dé· .rappel!3r _ âussi. ·qu'il -s'agit .1c1 
d:1,m.. phénomène· in~9-rnàtlonal · p~r··- définition, · qui. 
intéresse . µlusièurs langues; 11 · -est assez naturel· 
qu'une préférence aille ·àux :-CC internationaiismes » 
et ,aux formules parallèles. Il '.s'agit ràrërnënt d'em-· 
prùnts. nouvèâux, mais la tixat-ion de la terrninologie 
en . français'. entraîne . ciénéralèmèht . ··une' fixation. 
parallèle dans 1/eè' aûtrês · langues intéressées'.· L'in.:·' 
verse se, ·produjt :p,çi.r;foi~ )olT\~e: 'éfa,n,s ';19.. ·cflS de' 
l'Assemblée Parlementaire· Européenne, rebaptisée 
« Parlement européen;;' 1ë~'3à "mars' 1962 d'après 
« Europaisches Parla ment ». · ~- : · 1 

d) Ajoutons enfin que dans des domaines plus 
techniques, un souci de précision e~plique cer
tains choix. Ainsi les ressources de la C.E.C.A. 
sont assurées par un droit perçu sur les livraisons 
de charbon et d'acier. Après avoir parlé de « coti
sation » (Beitrag}, •les technocrates français se 
décidèrent pour le terme de « prélèvement », qui 
fut rendu successivement dans les documents alle
mands par « Erhebung », puis « Entnahme » et enfin 
« Umlage », notamment dans « Ausgleichsumlage » 

(prélèvement de péréquation). Les technocrates 
allemands choisissaient ainsi un terme de fiscalité 
qui implique une répartition égale de la charge 
(DWB : Steuer umlegen = tributum imponere civi
bus œqua portione). Par contre, dans le domaine 
du Marché commun agricole, le droit d'entrée 
variable appelé également « prélèvement » a été 
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rendu par le ·terme· imagé. de « Abschôpfung » 
,(littéralement.«- écrémage ») .. - • ·." "-; 

~- Nous 'avons vu gU'f!.près.une période 1de tâton
rfemeÏit, les termes se· fixaiént. Pàrmi cès termes, 
certains apparaissent comme des « mots-olés », des 
pôlês àùtour desquels· g·ravitent les tournures sté-· 
réotypées, les composés, ies dérivés, etc. Voyons 
comment se marque le dynamisme de ces mots-
clés~ . ; . '., ·.-·, ·.· .. ">i•c· ' -· • • .. , • .. ,' 

a) Tout d'abord, par leur fréquence relative. Les 
rribts; à in-èlice de fréquénèè les 'plus élevés sont : 
intégnition,' Europe, ·cornmùriauté,· ·supranational.· 
èeci s··ë~p-(iq'uè· •par lèur :posltion·_centraïe. dans 1e· 
système de concepts : il s'agit ·èle dénommer le 
processus (intégration), l'espace à intégrer (l'Eu
rope, potentiellement},. le but (la . Communauté) . et 
le moyen (l'instifotion supranationale, du moins au 
début). · 1 ., · - • , 

b) Les. mots les plus fréquents apparaissent dans 
des · expressions qui oc constitüent: · un embryon ··de 
phraséologie : . p: ex. - intégration partielle, secto~ 
rielle, fonctionnelle,· totale;· globale, générale ; ver .. 
ticale, horizontale ; politique, économique, sociale, 
miitaire, européenne.· ,~ ·' '·. · · -

c) La terminalogie allemandé'se ëaractérise évi
demment par .,un foisonnemenh de composés, où 
les . 'mots-clés . interviennent - comme . déterminant 
ou·: déterminé (respectivement ,60 ,composés du 
1er type et une douzaine· du second pour « lnte
gratioh'»)} Citons' seùlell1ent ··« lntèg'rationsverdros~ 
senhèit »· (découragement qui s'empare des· ',ê Euro
péens'» devant les obstaèles qùi entravent le mouve.: 
mëht, d'intégration) et ,, restintegration » (intégration 
des secteurs lion encore 1rité·grés): '. ·: .,. : ,,' · .. , · · 

·dr_L'Jlleman~r for~e égàlement' dès dér~vé's avec 
plus· de' facilité, notamment" à partir de' èomposés.· 

..... •-\-. .. • ~ ·'.-!. 't ;(-t • ' ' ~- ,• 

Citons pour ~ integration ••.: ,<' integrationist », . cc inte-
grçJ.tiopismu~ .;, '. integratiÔnistisch ;, ; . « 'iritégrat1v », 

« desintegrativ »,' « reiritêgrativ » et « (un) integrier~: 
bar·.,· : « ·integ.rièrtheit ~- · "., 1 

·· · · ..-. 

e) Le dynamisme des mots-clés se répercute sur 
les mots de la même famille ; on constate p. ex. 
un emploi assez fréquent de « integr,ierung », « inte
greir:en », « sich integri·eren », « integriert », « nicht
integriert », « vollintegriert » et cc teilintegriert ». On 
voit resurgir certains mots peu usités comme « ver
gemeinschaften » (communautarlser) et cc Verge
meinschaftung » (communautarisation) sous l'in
fluence du sens spécifique du Gemeinschaft (la 
Communauté). 

f) Les néologismes de sens sont assez nom
breux. Pensons à « communautaire » dans le sens 
« concernant la Communauté européenne » (ge
meinschaftlich, Gemeinschafts-), à côté des compo
sés « intracommunautaire» (innergemeinschaftlich} 
et « extracommunautaire » (au~ergemeinschaft
lich). le mot « Europe » (Europa) prend une nou-
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velle dimension : l'Europe à faire, l'Europe unie. Cette 
nouvelle dimension se retrouve avec des nuances, 
dans l'adjectif « européen » (europâisch), les sub
stantifs « les Européens» (die Europaer), « européa
nisme ,; ou « européisme » (Europaismus, Europër
tum) et le verbe « européaniser » ou « européiser » 
(,europâisieren), qui passe du sens « assimiler aux 
mœurs européennes » au sens « intégrer dans le 
cadre de l'Europe» ou « donner un esprit (ou un sta
tut) européen ». 

Les mots-clés, pôles autour desquels gravite le 
vocabulaire européen doivent être distingués des 
slogans, qui traversent là constellation un peu 
comme des comètes. Ils se caractérisent par les 
traits suivants : 

1. Leur diffusion et éventuellement leur dispàri
tion rapides. Pensons au fameux « Peneuropa » (la 
Paneurope) du comte Coudenhove-Kalergi, slogan 
européen de l'entre-deux-guerres; qui a laissé dés 
traces dans !l'adjectif cc paneuropéen » (paneuro
pâisch), cher à de Gaulle. On note cependant des 
retours réguliers : <\ Union européenne », « Fédé
ration européenne » et surtout « • Etats-Unis· 
d'Europe » se trouvant déjà dans ;les projets euro0 

péens du x1xe siècle. 

2. La simplification tdes ' données : le dernier 
exemple cité est. Lin calqué qui masque l'énorme 
différencè entre rintégration américaine et la nôtre. 

3. La surenchère : on sait ·que le plan Schuman 
avait été attaqué en Allemagne par les sociaux
démocrates et la C.E.D. en France par les gaumstes 
et les communistes. De là une série d'appellations 
polémiques, procédant par ironie : p. ex. « Kleineu
ropa » (•la petite Europe) est déformé ,en « Kleinst
europa (une mini-Europe) avec des variantes 
« Resteuropa » et « Rumpfeuropa » . (une Europe. 
tronquée) ou par exagération : la Haut Autorité a été 
qualifiée à l'époque de :. « supercartel » (Superkartell, 
Suprakartell, Uberkartell) de « supermonopole » 
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(Supermonopol, Uberkonzern, Riesenkartell, Reisen,. , 
trust), également de « Uberbehôrde », « Superbehôr-
de » et même de « super-Etat » (Superstaat, Supra-
staat, voire Hyperstaat) .. · · 

4. Par la tendance à la bipolarisation : le langage 
politique aime les oppositions et les crée ; des 
termes qui ne sont pas des antonymes, mais qui 
marquent une différence de degré dans une même 
direction deviennent, dans une situation politique 
donnée, deux pôles opposés. Les exemples sont 
nombreux: à la Petite Europe, on oppose la Grande 
Europe (Kleineuropa x Grosseuropa), à !'unionisme,· • 
qui se fonde sur la coopération (Unionismus), le 
fédéralisme, qui dans l'optique européenne a unique
ment un sens centripète (Foderalismus) ; à la Fédé
ration européenne, qu'ils assimilent la Confédération 
européenne à la Communauté politique de 1953, on 
oppose 11'Union politique de 1962, etc. 

·· Nous avon·s pu voir- ainsi à grands traits comment 
le processus de l'intégration européenne s'est 
exprimé dans· 'le vocabulaire français et allemand ·. 
et obàerver queiques constantes : flottement initial 
ou prolongé dans la dénomination suite à la concur
rence 'de différents termes proches, fixation offi-' 
cieliè. pour le vocabulâire institutionnel, spontanée·, 
po·ur le' vocabulaire · politique, et due· à différents· 
facteùrs: parmi lesquels la vaileur . de programme' 
paraît capitale, dynamisme des mots:clés, qui se· 
marque par leur influence sur la fréquence et sur 
le sens spécifique des mots de la même famille, 
néologismes de forme (composés, dérivés) surtout, 
en allemand, enfin présence de slogans c~ractéri-. 
sés par leur .. diffusion rapide, leur retour régulier" 
et leur caractère simplificateur ainsi que de termes
polémiques fondés sur la surenchère et la tendance' 
à la bipolarisation. Nous avons là quelques traits 
caractéristiques que l'on retrouverait sans doute _: 
mutatis mutandis - dans l'étude diachronique de 
tout , vocabulaire politique formant un tout cohé: 
rent. · 
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actualités et documents 

COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 
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I. - Nominations . 

COMITE CONSULTATIF POUR LA LIBRE CIRCULATION 
DES TRAVAILLEURS 

Le Conseil, lors de sa session du 6 novembre 1973, 
a décidé de nommer iM. John CORCORAN, First Secre
tary Irish Permanent Hepresentation, comme membre du 
Comité consultatif pour ·fa libre · clrèulatlon des travàil
leurs, en remplacement de 'M. Sonner, 'pour la durée 
restant à courir du mandat de celui-cl, soit jusqu'au 
27 février 1974. 

COMITE CONSULTATIF 
•DE L'AGENCE D'APPROVISIONNEMENTD'EURATOM 

. Le Conseil, lors de sa session du 6 novembre 1973, 
a décidé de nommer membres du !Comité consultatif de 
J'agence d'approvisionnement d'Euratom, jusqu'au 31 
décembre .1974, ,les personnalités suivantes : 

···· DANEMARK: 

M. •Erik BASTRUP-Bl'RK Kontorchef i Danmarks Atom-
energi-kommission. 

M. Eyvind MOE •Ekspeditlonssekret/er i Han-

IRLANDE: 
' 

M. Sean F. COAKLEY 

. delsministeriet. 

•Divislonal Engineer (Projects) 
·Efectricity Supply Board. 

ï 

ROYAUME-UNI: 

M. D. E· AVERY 
M.' P. DAWSON· 
M. J.O. GRIEVES 

M. J. K. L. THOMPSON 

D' G. PRESTON 

M. P. DANIEL 

British Nuclear Fuels Ud. 
UK Atomic ·Energy Authority. 
Central Electrlcity Generatlng 

Board. 
Oepartment of Trade and 

1fndustry . 
Department of Trade and 

lndustry. 
Rio Tinto Zinc. 

COMITE DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 

'. . Le conseil, 1ors de sa session du s novembre 1913, 
a décidé de nommer M. O'RIORDAN ,(Principal Officer 
Department of Labour) et . M. HAK ,(Secretaris van het 
Verbond van Nederlandse Ondernemingen) membre titu
laire et membre du ·Comité du Fonds social européen 
en remplacement de MM. TOBIN et ·RENAUD, pour la 
durée restant à courir du mandat de ceux-ci, soit jus
qu'au 18 décembre 1974. 

MADAGASCAR 

: Le 5 novembre 1973, 11a Communauté ,Economique Euro
péenne a donné l'agrément à s,E. 'M. Jules A. -RAZAFIM
BAHINY, Ambassadeur extraordina!re et plénipotentiaire, 
désigné par le gouvernement de la 'République malgache 
comme représentant auprès de la CEE, en remplace
ment de M. Armand RAZANFINDRAB'E. 

4~1 



INSTITUT UNIVERSITAIRE EUROPEEN 

Suite à l'accord intervenu entre ;ies . rêpréseritants des 
gouvernements des 'Etats membres des Communautés 
européennes le 6 novembre 1973, IM. Max KOHNSTAMM 
et M. Marcello BUZZONETTI ont été désignés respecti
vement èomme Président et Secrétal_re généra1;9e'l'lnit1~ 
tut universitaire européen à Florence.·--·- · ,._ · ,\ ·· · •· · 

., 
".: 

II: ~_Activités intra~ommunantaires :· 
;.. .;.. • ·,, ...... • •• j~ J • •• ~·. ,i' ··-· . ' • 

ACTIVITES DIVERSES 

* 11 ·octobre:::1973.· ;Modifications: à·_1a proposition ,de 
directive concernant le rapprochement des 1églslations 
des Etats mèmbres ·' relatives à la: réception des : cyclo-
moteurs: · , .. · · ·. ,. ·· • · 

* 30 octobre -1973. 'Proposition d'un règlement (CEE) 
du Conseil fixant ·les conditions d'octroi des aides natio
nales dans le cadre de la politique commune des 
struqtures dans le secteur de _·la pêche maritime. 

,·:. . . - . I'.'. * 31 .,o_ctobre. 1973. -Proposition d'un règlement du 
Conseil modifiant ·le règlement relatif au taux de conver
sion à appliquer dans le secteur agricole pour la lire 
italienne. 

~·., ..... ;--··, * 6 novembre 1973. Communication de la Commission 
au Conseil· sur le·· champ d'app-Jication de la Convention 
du 27 septembre 1968. c·o·ncernant la compétence judi
ciaire et l'exécution des décisions en matière civile et 
commerciale et sur •les travaux en cours relatifs aux 
procédures.de liquidation des sociétés. 

l -~ • i , 1 '._; : ., ; : : j i l ' * 8 nôvembre ··1973. Proposition d'un règlement (CEE) 
·dii Conseil modifiant 'Je· règlement ·fCEE) · n° 166/71 
portant fixation de no'rmes communes de commercialisa
tion pour -•les' crevettes., grises du genre « Crangon » 
sp.p. . , 

.. * 9 'nov~mbre 1'973; . Prop~sition d'un 'règlemènt (CEE) 
du Conseil fixant l_és prix d'intervention des sardines et 
des anchois frais 'ou 'réfrigérés pour la campagne de 

pêche 1974. ,,,_' •. .: '. , _: ,. i•: : , _ ,. , _ ,, ,..., . * 12 novembre. 1973· Proposition d'u_n règlement (CEE) 
du: Corisell .·relatif :au.· taux de 11·1mposition perçue· de 
l'importation' de· produits agricoles ·et de' produits rele
vant du règlement {CEE) · no 1059/69 en petits envols 
dépourvus de tout caractère commercial.· · • · 
··-· .J .J ,•;, ;.--<t ·~~- ;'!1 ~ .. * 13 nôvernbre 1973. Proposition -d'un règlement (CEE) 

du Conseil fixant lies ,prix de déclenchement pour les 
vins de table ,pour la période du 16 décembre 1973 
au 15 décembre 1974. 

~;:;2i- ... ~fl;~ * 13 novembre 1973. Proposition d'un règlement (CEE) 
du Co'nseil relatif- à Vùtilisation du régime du perfection
nèinènt , actif :dans -lès -échanges de produits agricoles 
ehtre: lès iEtats membres de' la Communauté dàris sa 
composition, originaire et les -nouveaux Etats. membres; 
et entre cès · derniers· entre·· eux, pendant une certaine 
période. ~tf:-1:'~i·1:.~. ,~ .. ;· · .. ~ >;;;.::. 
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* 14 novembrè .1973. Projet. de résolutlori .du Conseil 
concernant la réalisation de ·la deuxl~me étape . dfi! 
l'Union économique et monétaire dans ·la Communauté. 

~ 1 * 14 novembre 01973;~ Proposition dé. directive '.dü 
Conseil concernant' ·la stabilité, ,la crolssa~ce; et le _ plein 
emploi dans la -Communauté. ' -· - . ' f . ..,. ' . ' . 

1 * 14 novembre 1973. Proposition de décision du 
Conseil relative à la réalisation d'un degré élevé de 
convergence des politiques économiques des 1Etats mem
bres de la Communauté Economique Européenne. 

* 14 novembre 1973. ,Projet de règlement portant modi
fication du règlement n° 907/73/CEE du Conseil du 
3 avrH 1973 Instituant un Fonds européen de coopération 
monétaire. 

* 14 novembre 1973. Projet de décision Instituant un 
Comité de ,politique économique. 

* 14 novembre 1973. Proposition de directive du Conseil 
concernant -le rapprochement des législations des Etats 
membres relatives à 'l'application du principe de l'égalité 
des rémunérations entre 'les travailleurs masculins et les 
travailleurs féminins figurant à l'article 119 du Traité 
CEE. 

Agriculture de montagne 

Le Conseil, à ·l'issue d'un examen approfondi des pro
blèmes se posant en ce qui concerne la directive sur 
l'agriculture de montagne et de certaines zones défavo
risées, est parvenu, lors de sa session des 19, 20 et 
21 novembre 1973, à un accord sur ies éléments essen
tiels du dispositif de cette directive. 

La directive prévoit que ,les Etats membres, en vue 
d'assurer la poursuite de l'activité agricole et le main
tien d'un minimum de peuplement ou l'entretien de 
l'espace naturel dans certaines zones défavorisées, sont 
autorisés à Instaurer un régime particulier d'aides, destiné 
à favoriser les activités agricoles et à améliorer le revenu 
des agriculteurs dans ces zones. 

L'accord intervenu au Conseil porte éga•lement sur 
les critères auxquels doivent répondre les zones pouvant 
bénéficier du régime particu'lier et Indique d'une manière 
générale les situations spécifiques pouvant donner droit 
à ce régime à l'intérieur de ces zones. 

Toutefois, fa décision sur l'établissement de la liste 
des zones pouvant effectivement bénéficier du régime 
particulier a été réservée à une nouvelle délibération du 
Conseil. 

Le régime particulier peut comporter les mesures sui
vantes: 

- l'octroi d'une Indemnité compensatoire des handi
caps naturels permanents ; 

- l'octroi, dans des conditions spécifiques, d'aides 
aux exploitations en mesure de se développer ; 

- l'octroi d'aides aux investissements collectifs ; 
- l'octroi sous certaines conditions d'aides nationales 

aux exploitations ayant pour objet la réalisation des 
objectifs généraux de la directive. 

La directive constitue un cas particulier d'application 
de la politique dans laquelle la Communauté s'était enga
gée avec la directive n° 72/159 concernant ·la moder
nisation de l'agriculture ; elle apporte au cas spécifique 
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cjùe · constitue l'agriculture de, montagne et des autres 
·zones ,:défavorisées une solution adéquate notamment 
en prévoyànt un renforcement du régime d'aides prévu 
par la directive« modernisation de l'agricu:Jture·» . 

. Les dispositions finales de la directive··« agriculture de 
montagne » ont été adaptées en conséquence. D'ailleurs, 
l'incidence financière· de •ces· dispositions ne pourra être 
établiè,exactement .que 1Jorsque le Conseil aura déterminé 
notammenfles zones bénéficiaires. 

'! -1.·: . ,· -.. 
Hulle d'olive :: 

l ! :i; 
Le Conseil, lorf! de sa session des 19, 20 et 21 novembre 

1973, est convenu de fixer le prix indipatif .du m~rché 
de l'huile d'olive pour la campagne 1973/1974 à 
95 uc/100 kg. Les prix d'intervention et de seuil seront 
ad~ptés. en conséquence . 
. . • En .. outre, ·le -Conseil a décidé la constitution d'un 
stock régulateur . dont ·les quantités maximum pourront 
s'élever à 75 000 tonnes. 

. ~· - . 
: Il · a décidé également · que .1 % de •l'aide à verser 
aux. producteurs sera destinée à financer l'étàblissement 
.du cadastre oléi.cole dans la Communauté. 

' Réévaluation du florin néerlandais .. 

Le Consetl, lors de sa session des 19, 20 et 21 novem
bre 1973, a arrêté le. règlement relatif. aux mesures à 
preriëre dans le· secteur agricdlé à la · suite du relève-
ment du taux central • du florin. néerlandais.~ . . 

• ,01.,1 ,1 J 

Le règlement autorise les Pays-Bas à octroyer, pen
dant une période de sept mois prenant fin le 30 avril 
1974, une aide aux producteurs agricoles néerlandais 
dans les conditions énoncées ci-après : .· · · · 

- l'aide est accordée sous_ la forme d'une compen
sation .reçue par 'le ,producteur. .agricole ·lors de la vente 
de ses ·produits dans la .11imite de .2 % du prix de vente. 
Elle e~t payée., soit par !'.acheteur, soit par un organisme 
_désigné par .. les autorités CO!Tlpé~entes ; 

- le Fonds européen d'orientation et de garantie agri
cole, section garantie,· participe au financement de èes 
mesures par ,Je .. versement au Royaumé des Pays-Bas 
d'un montant de 5 mimons d'unités de compte au titre 
du budget des Communautés européennes pour l'exercice 
1974. . ~ .. 

,· Le règlement âutorise égale.ment' une aide particulière 
pour le beurre se trouvant 'le 15 septembre sous contrat 
de stockage .pour compenser la perte de v8!leur de ce 
beurre du fait de· 1Ja réévaluation ,du florin. Le FEOGA, 
section garantie,. participe au financement de cette aide 
avec 3,5 MIO d'unités de compte. :. ... 

Aménagement de la ·politique agricole commune · 

. 'râ: Comrtiissi~n éurÔpé~nrie . 'a, soumis au Conseil un 
tnémorând,um .. contenant . un. "programme d'aménagement 
de la pqlitique agricole conimùne portant sur· 'la période 
'1973/1978. Ce programme vise à amélio~er la politique 
des prix et des marchés, à renforcer et compléter la poli
tique socio-strùèturêlle et' à - soutenir les efforts. dans 
cës, deù·x ·domaines par des. réàlisations concrètes sur le 
plan a1autres. politiqües communes. De plus, ta Commis
sion propose d'âmplifier l'àpport de ·la politique . agricole 
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commune.' dans d'autres domaines tais que la protection 
des consommateurs et de l'environnement. 

~: Tout en reconnaissant le bien-fondé de certaines cri
tiques adressées à la politique agricole commune, la 
Commission souligne 'les grands avantages de celte poli
tique, aussi bien . pour les producteurs que pour les 
c:onsommateurs .. C'est grâce à la po'lltique agricole 
commune que le commerce des produits agricoles, . intra
communautaire et extra-communautaire, a connu un ac
croissement très important, offrant aux èonsommateurs 
un choix diversifié en produits alimentaires qui a aug
menté considérablement ces dernièrés ·années.· Par des 
interventions aux frontières extérieures, 'la politique agri
.cole commune ~ introduit un élément de stabilité dans 
'le marché intérieur, ·ce_ que les perturbations ·les plus 
récentes sur le marché · mondial ont clairement mis en 
'évidence. ·En ·outre, eue· a contribué à une accélération 
de l'amélioration structurelle de l'agrlcuHure européenne, 
accompagnée d'une augmentation constante de la pro
ductivité . . . . . ' 

Il est vrai que la politique agricole commune n'a pas 
pu résoudre tous les problèmes existant dans .J'agrl
culture européenne; tels que les disparités de revenus 
et les déséquilibres sur certains ,marchés agricoles.· Il 
serait cependant irijÙste d'imputer ces déficiences seule
. ment à la politique agricole commune. Une solution de 
ces problèmes n'est possible que par la mise en œuvre 
d'un ensemble cohérent d'actions communautaires, tou
chant notamment .Ja politique économique et monétaire, 
la politique régionale et la poÎltique sociale. La ·Commis
sion insiste plus spécialement sur l'objectif principal de 
la . démobilisation des montants compensatoires moné
tàires' d'iôi le 31 décembre 19n. 1Eh outre, elle souligne 
la' nécessité qùe la création du Fonds· de déve·Joppe
ment · régional intervienne avant le 31 décembre 1973 
et que d'autres actions, dans le domaine social et fis
cal,· . soient entreprises dans·· un délai rapproché. 

Politique des prix ef dès marches .. · ~. . .... 
~ ' . -~ , 

,La politique des prix et des marchés, axée. sur des 
exploitations modernes, doit rester 1J'instrument princi
pal: de là politique 'àgric.ol~ commune. Néanmoins,· une 
amélioration. de cette politique est nécessaire, compte 
tenu de ·l'expérience acquise: Les aménagements que 
propose · Ja Commission, et dans lesquels de meilleures 
relations de prix, une certaine rèsponsablllté financière 
des producteurs et plus de ilexibilité prennent une place 
importante, permettront de faire des économies impor
tantes '

0

dans la section Garantie · du · FEOGA, notamment 
dans les secteurs des céréales ·(580 millions d'U.C.) et 
des · produits laitiers (470 millions d'U'.C.). Ils permet
tront également de réduire les déséquilibres sur certains 
marchés agricoles et de simplifier quelques· mécanismes 
dans les organisations communes des marchés. 

En ce qui concerne les "décisions an;uêlles dÙ Conseil 
en. matière de prix agricoles, la Commission est d'avis 
que celles-ci devraient se.baser davantage sur une appré
ciation de critères objectifs. 1La Commission quant à elle, 
se b·asera, lors dé :l'élaboration .· des propositions de prix, 
'd'à plus . en plus sur les~ entreprises modernes et sur la 
situation des marchés. · ' 

La Commission est arrivée à la · cono1usion qu'un sys
tème plus ou moins généralisé d'aides directes aiJ. revenu 
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agricole n'offre pas une alternative valable. Un tel sys
tème risquerait de freiner l'évolution structurelle, de créer 
des difficultés d'ordre administratif dans la plupart des 
Etats~membres et de· causer. des dépenses trop élevées 
pour les budgets., publics. Salon . la Commission un 
accroissement équitablè et approprié des revenus · agri
cole$ pourra être assuré par l'ensemble des actions déjà 
engagées dans ie domaine socio-structurel, 11es nouvelles 
actions en discussion· au niveau du Conseil .et celles pro-
posées dans le Mémorandum. - · · 

Polllique des s_tructures 
. 

En soulignant la · complémentarité de la politique des 
prix et 'des marchés et de la pdlitique des structures, la 
Commission se propose de compléter les dispositions 
.existantes (directives socio-structureftles adoptées par le 
Conseil en 1972) et ses propositions actuelles (agricul
ture de montagne et de certaines zones défavorisées, 
actions èn faveur de régions agricoles prioritaires). Dans 
ce but, elle fera une proposition de directive concernant 
l'êncouragement des actions _forestières. · 

·: :;D'autre part,' 1la ·Com~ission a l'intention de compléter 
sa' proposition concernant les groupements de produc
teurs. par u.ne .proposition . visant à une a.ction commune 
destinée à" encourager le développement et 'la rationali
sation dans le secteur de lia commercialisation et de la 
transformation d.es produits agricoles. 

Protection des consommateurs et de l'environnement 

Tout ~n Insistant' sur les aspects positifs de la politi
que agricole commune pour les consommateurs et sur 
les avantages que. ceux-ci pourront retirer· des mesures 
annoncées dans ·le !Mémorandum, !Ja Commission propose 
d'encourager les productions de haute ·qualité. et d'or
ganiser effectivement 'leur. contrôle. Dans le cadre de ·la 
coordination de :Ja .. recherche agronomique, ,Ja ·Commis
sion propose d'encourager la recherche sur les effets 
de la consommation des différentès matières grasses sur 
la santé humaine. : ' · 

En· ce qui concerne la protection de l'environnement, 
la Commission rappelle que le Conseil a arrêté, en juil
let 1973, un programme d'action en matière d'environ
nement qui prévoit entre autres des actions relatives au 
développement de techniques de production agricole et 
d'élevage non nuisibles à l'environnement ainsi qu'à la 
protection de certaines espèces. animales, parmi les
quellès notamment les oiseaux migrateurs. Enfin· les me
·sures proposées en faveur de l'agriculture de montagne 
et i'action forestière· que proposera bientôt 1a Commis
sion doivent également être vues dans le contexte de 
la protection· de ·l'environnement. · · · · 

• • • • , I -

... ~ f. - • 

Tarifs .directs lntern~tionaux ferroviaires. 

Le 22 novembre 1973 'les représentants des gouverne
ments des Etats· membres réunis au sein du Conseil ont 
marqué ·leur • accord sur deux. protoco'les concernant 
l'adhésion du Royaume-Uni, du- Danemark et de l'Irlande: 
' .... :.:d'une· part; 'à l'accord CEDA avec la Suisse, du 
28 juillet 1956, et ;!. : · 

- d'au_tre part, à ·•l'accord CEOA avec l'Autriche du 
26 juillet 1957 
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et .. concernant tous les deux, . l'établissement de tarifs 
directs internationaux ferroviaires pour •les transports de 
charbon . et . d'acier en transit par le terrltofre de . ces 
~~ . 

Les représentants des gouvernements des '.Etats mem
bres ont approuvé également un troisième complément 
.à l'accord du 21 mars 1955 relatif !fi 1'établissement de 
tarifs directs Internationaux ferroviaires - :CECA. Cet 
accord complémentaire accorde aux chemins de fer 
danois une période transitoire jusqu'au 1er :février 1975 
pendant laquelle ·les chemins de fer danois P-eqyent per~ 
cevoir, en tant que chemin de fer expéditeur ou desti
nataire, 2/3 de •leur taxe terminale pour les trànsports 
de charbon et d1acier. : t · 

Sociétés multinationales 1 
•La Commission a transmis au Conseil une. proposition 

en matière de sociétés multinationales. •La~ proposition 
de 'la •Commission part de la considération de ce que, 
d'une part, le développement multinational d'une entre
prise répond. à des impératifs d'exploitation optimale 
'des conditions économiques et sociales naturelles, et 
que, d'autre part, il répond · aussi, dans une certaine 
mesure, au besoin de surmonter les entraves qu'ont laissé 
subsister les Etats au libre jeu du commerce interna-
tional. . . . . ~-

Au niveau de la· ·Communauté, •1a· ·Commission avait 
déjà, dès 1970, dans son mémorandum de pôÎitique indus
trielle, déploré que trop· d'entreprises industrielles euro
péennes conservent encore une dimension ·nationale et 
tardent à s'adapter, eri .taille et en implantation, au nou-
vel espacé économique européen. f 
· La proposition ·èfe fa Commission tient ê:1niptè de 1~ 
nécessité d'encourager l'intégration transn~tionale · des 
structures industrielles des pays membres, 'par des ac
tions de . coopération,· par des fusions d'entreprise èt 
même par la formation d'entreprises multinationales, lors:. 
que · ces dernières peuvent être d'un apport utile à la 
réalisation des objectifs économiques et sqciaux de la 
Communauté. ··~ , _, " , .. _ } . 

Toutefois, l'emprise grandissante des entreprises multl~ 
nationales sur la vie économique et .sociale, voire poli
tique des pays où elles opèrent, provoque des préoccu
pations profondes et suffisamment partagées, en parti
culier dans les domaines de l'emploi, de la concurrence, 
cje l'éyasion. fiscaLe et. de la perturbation mo.nétalre, pour 
r~quér_ir _l'attE!ntion ?es. pouvoirs publics .. 

i: La· cause essentielle en est que ces ' entreprises ont 
atteint une taille ef une extension géographique telles 
que l'efficacité· des actions tradltiohnelles des autorités 
publiques et des forces syndicales, qui n'ont pu, jusqu'à 
présent parvenir à un degré équivalent de cohérence ou 
d'intégration internationale, est mise 011 doute .. 

. La Commission pense donc que les solutions ne pour
ront être. trouvées .et 'les Inquiétudes calmées dans ce 
domaine, .que 'si, des contrèpqii:ls appropriés .sont rnis en 
place, au niveau communautaire et international par les 
autorités. pu_bliques. • ' . . -~ . . 4 

. . ' , . 

Dans les. o_rientations · qu'el!E! vient de soumettre au 
Conseil, ·Ja Commission -considère que ·l'action à entre
prendre. ne doit .. PB$ E!ntraver l'évolutio.n d'un phénomène 
dont .Jes avantages économiques et sociaux sont .recon-



nus;:.'mais ,qu'elle doiL~simpiement viser à . prémunir. la· 
communauté contre les effets secondaires, à .f'aide d'un , 
encadrement Juridique. ,approprié. Elle . estime également 
•.,.' . ,"',( .. ,.. · . .:., ---•,:J,.J,. ··f·· ,.. • . 

que cet,. encadrement_ ne, doit comporter aucun aspect 
discriminaiô1re ét qÛ'il .. doit -s'appliquer uniformément aux 

• • R' ~I 1 '•;; , " • • •, · · ' ""' .. t' > • •. ;J ., • • • 

individus, et- entreprises, .de .souche nationale, .. muitina-
tiin!l!,e'.}o~~unàùtàiré ou e~~r_a-~ômm~n~utal_re. :;:, ' : r.: 

la Commission , est d'avis. que l'1=1mpieur de·· certains· 
problèmes, notamment en matière, de! sécurité de l'em,: 
pl,oi, d'éva.sl.on fiscale ou de spéculations monétaires, 
justifie , l'aélo.ptlon de mesures contraignantes .. D'autre 
part, la ·~oiution passe inévitablement par la mise en plàc~. 
d'un réseau de mesures .cohérentes qui. assure aux entre~ 
prises le degré d'àùtonomie indispensable à la poursuite 
de leurs objectifs économiques.et sociaux, mais donUa
trame soit suffisamment serrée po4r intêrdirè les opéra-
lions JÙgées indésirables' pàr ·la Commùnàuté.' .•.... h ,. ""''·. '_, 

Les àctions dont certaines font déjà l'.cibjet des•, pro-~ 
position·s formelles de la Commission et qui devraient 
contribuer à résoudre une grande partie des 'problènïès' 
soulevés, concernent les domaines suivants: é' "' · ·. · .. 

- Protection de :l'intérêt général (dans··le domaine dé' 
la fiscàlité, de 4a sécurité d'approvisionnement, de , la.., 
balance de paiement :et ''de la; stabilité monétaire, de· la·: 
surenchère en matière· d'alde"dés1 pouvoirs .publics, 'de· 1a 
protectlôn des actionnaires et des tiers). , , . ·., ·-. · 1 : ', 

- Protection des travailleurs (sécurité dé· l'emploi· ef 
constitulion d'un contrepoids syndical). ·· ;::r .-:.·. 

- Maintien de.'fa'..concurrence .. ;::;,, ·,) c ·- .v,,·rv:r •. -:~1 
- Mode de rachat de 1l'entreprise · (réglementation com-

munautaire ,.de· ,l'offre publique, d'.achat, concertation de 
contrôle des ·opératfons de. bourse: conditions. pour 1ès, 
opérations. d;irivêstlssement, et de rachat). . . . • 
' .:.:... Ega:1it1fdêis'ëonditions d'acèueil. ., ,,i:" :, . .;.:,:t •.. 
,,.,~~-· ' .,_.~,, .. ~~ ~--.- o:"-: .,-. •. , . 1·•· •· ' . ,..,1 -,, .., ... 
":.:.:.. Protection· des :·pays éil voie de · développement. · · · 
~ ÀmélloratiÔÏ{ de l'inforinatlon.' : r' ... ' . ' r J . 

l'. 1 •' ., •• 1;~.. ::t ·, .: ' ! ' j, ', J . r 1 'l r ; • "".' • . t i •"Id .., j 

Cette proposition est assortie d'un projet de résolu
tion du Conseil relatif aux mesures que doit prendre la 
Communauté pour résoudre les problèmes soulevés par 
le développement des entreprises multinationales. 

,:i_r~w;;·~1;Jl'! ,'HH~!H,:)n - JU 
Impôts directs 

La Commission a arrêté (novembre 1973) ,les grandes 
lignes des propositions qu'elle soumettra '.au- Conseil en 
matière d'harmonisation. des impôts directs. 

:~t• ::- -~•ff·.::.;: : ,: . )~L ·~ '! ,,•~ t /. ~i·I \~ ·.- ·~...,. •, ~ * 
Elle1 s'~13_kpr9noncé_~,- en;,c~. qui ·cor;i,cerne l'impôt des 

sqcl~tésp P,C>lff, un systèrrie,J:e>mm~r:)- t:l'l_l)1putatlon. pour ce 
qui !:1!,!tqe~: régiroE:ls d~ retenue à .fa source sur .les inté
rêts d'obligations, el.le, enyisage ~ un~ harmonis"tlon , par
tielle. ,;o·; -. :,1 

Aux termes de la résolution du Conseil du 22 mars 
1971, la création par étapes de :f'Union économiquetet 
monétaire implique ·l'harmonisation des régimes fiscaux 
dës dividendes et . 1 êlês ,, Intérêts' d'obligations.· Pour :· 1es 
intérêts' d'oblfg'atloris,. il . ;s'agit ''ùniquèinerit du' problème 
de la retenue à la source. Pour lés, dividenciès, il s'agit 
à la . fois de ce problème et de celui de la structure 
de l'impôt :.des: sociétés.;,:· ,n:· ,;.: ' .. , · ... ,:: . ; c'. ,:. .~ ... 

Cet ensemble d'actions soulève deûx' questlo·ns .diffl
clles.:"ie'=taux"de îa>retenue sur :·les intérêts· ét ·11e· choix 
du système d'impôt'des·sociétés. : .• .~·:· 

· .. '\ 
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,.. En · cé, qui • concerne les , lnt~rêts, d'obllgattons, ·st. l'on 
tient compte uniquement des considérations relatives au 
marché des capitaux de 1ia Communauté et aux coOts de 
financement des entreprises, la suppression de·toute rete
nue à la source est ·la meilleure solution. Mals elle est 
incbnciliable' âvec: 'iës .riécessités de( la Justiêe fiscalé et 
v_a''.}i'l'eriéonfre 'dëf éfforts ·entrepris 'par la Commission,. 
avêè le : concours; des États r membres; et par l'O.C.D.È.; 
pour ëontrecà'r'rèr fa fraudé étl'évasion fiscales. ; : ; :, ': .. , . 

' S(iJ'Ôn veut, aü :ëoiîtrairê'i faire. un. pas·· lnîportanF dans . 
la ·volè dé la' Justibé: fiàcàie-èt "pre'ndre en corisldératîori' 
les'' P.roécdupàtlons â;èrdre soëiai qUi''.se sont ;pu Issan,.:' 
niêrit êmanifestées''aÛ1 sommet de Paris: il faut opter· pour. 
là 'généralisation· d'u'né' rêtenue •à la 'source rélativemenf 
im~~~~~f~:" \~--- ·;:',

1
·.;',;:,,. __ ··~·.· • ::: • ·;:~, 

· ha Commission,. tout,, en se prononçànt pour le, prin- .. 
cipe d'Ùne' retenue à'iâ source ·substantielle, a êôristaté 
que, dans la situation actuelle, l'appilcatlon d'une telle 
rri'êsûrè: ·provoqùeràit' ufie'·fuitEf dei èapitâûx hors dé la 
C~rnmt.inauté. èâns -cés· êondltions: -elle èstline que _cette 
niésùrè'.'ne pourra d'èvenir 'effective '.cfue lorsque· 1â,'c6m
mu·nàûté ". se 'sèra dotée . 'cf'Ùn '"cflspositlf ·de è:ontrôle . des. 
môùvèments'· ·c1e• capitàux/aux· frontières"' extérieures, dis-'. 
positif dont 'êiÏê:: vient de 'proposer ;là' création 'dans . iè, 
proJèt'ële'' résolutiôn cllÎ êonsèiî' corîêernant Îà réallsàtion 
de 11a deuxième étape de l'Union économique et méiné::) 

'En cé :qui ·conêernè 'l'lm'p6Cdés:· sociétés, 'la qùestion 
se r:résûrWe . · ess-entiellêment;". à~ s·avoir · si -1,a ···commi;sion' 
dèvaiC proposedif"systéine dit «èiâssiqüè -;,'qui (mâintient 
intégràlémènf iâ ·double. Ïmp'osition· éèonomique . d'ès '•élivi~ 
dêndés 'OU, .;BU ''éontrafre, fa systèrriè. de" f'fmpufation qûf 
allège cette double imposition. ~- 11 • ':. ·' ·: :•._.· ·, • 

".'li resso-rt
1 
dè' la 'ëomparaison' èntre ·1es' 'deux' systèmès 

qüê·' IÈf systèmèf. èïàssique i a pour fur l'avantag·e' de· '1a 
simpilctté fééhriiqûe"'êt de· l'absence de toûte :disdhnlna- · 
tlon"~êlans· 'les 

1 
relations .. lrite·rnationàles .. 1Erî reva\Îè:he, ~le 

système .. de l'imputation soulèye des .problèmes technlques 
et· ne,peut Jonctlonner sans· discrimination dans .les 'rela
tions internationales ·qù'au prix de complièatlons parfois 
assez· .importantes,. Ce système ·présente cep·endant toute 
une 'Série 'd'avantages ··dans ·différents domaines :·" 

r:::.... ll:·est·plus ·neutre· à l'égard des diverses formes dé 
financement dès· .. entreprises ;' · :-' . ·'.,' · ,. · ",·: ..... ,' · . 

·.::::.. IrêsP:pfûs'i'neutre;·à: ·l;égaréf i'dês diverses" formes 
Juridlcfùes ,;èf'entreprisês: ;"·': :, ,:]:-'.>': .:: ' •. '1r ., ": 

··;-:-lhprésentè de•r.nombreux·, aspects ·posltlfs··sur :1e 
plan ·de ·fa, Justice fiscale ; •· ,, · •· ,· ;•; .. ,,. r.•. r, ;;::"','~ . ,: · 

- il 'incite molns·les :contribuables très riches à l'éva-
si<?n fiscale au moyen de sociétés fictives.; ., ,·~ ·: .. ,. 
i•.-:- i1 est· davantage susceptible . d!attirer sur- le· marché, 

d~s -.acfü>ris · 1'3S épargnants. dispos~nt de· revenus moyens,· 
voI~~;!nê.lT!e:·rnodestes.--.r.,:-r..::;:,· .. , , '"J 

~co'mme,Jèfùfie pâit,"11 paraît possiblè''de ~trouver de~ 
solutions satisfaisantes aux problèmes techniques· que' 
pose le système de l'imputation et que, d'autre part, les 
avantages ~de. èi:f sysfeme sèniblènt p'âftièi.llièi'ènfont appré
ciables, il .. a. p!3ru ,préférable à la C~mmls.sion, çle, se pro
noncer' en 'sâ • favëùr'.~· " • '", ··: .· ' _ ,'""· ' I :· 
...;,. 1 _ •. ""'• ·._. i ~'·' 3U\· 1~ -•· , ,, .. G: :·.t , 

;!:Compte. ·tenu · des._ travaux: techniques qu'elle a déjà 
effectués avêc,le concours des administrations nationales,. 
lai'Commission ·espère:. être ·en mesure .de transmettre à 
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bref délai' au: Conseil·, dès. propositions concrètes dans ce 
sens. 

, . . ~ . 
; 

Informatique r 

La Commission a transmis au Conseil des Communau
tés européennes une communication. assortie d'un projet 
de résolutfon, qui a pour objet de préposer les grandes 
lignes d'une poÜtlque communautaire de l'informatique .. 

La· Commission constate que l'app'lication effective et 
le développement industriel dè . l'informatique sont vitaux 
pour of'~coryomie et la société européennes .. L'industrie 
de l'informatique est en train de prendre 1la troisième 
place dans le monde et pénètre dans presque tous ·les 
secteurs d'activités, avec u·n taux de croissance annuel 
de 20 % en Europe ; elle est dominée à l'échelle mon
dialê par une seirlè société contrôlée hors d'Éurope, qui 
absorbe 60 % du marché. • ' ' -

La Commission estime que face à ce déséquilibre de 
la concurrence mondiale, des mesures spéciales s'impo
sent. ,Une politique communautaire de •l'informatique doit 
se fixer deux objectifs principaux : · là consolidation de 
l'industrie de souche européenne, pour lui permettre de 
devenir . et rester compétitive, et la promotion des appli
cations · de l'informaUque en vuê de son utilisation. effi-. 
caca. ~ 

La consolidation de l'industrie pourrait être atteinte en 
deux étapes : une première étape de collaboration limi
tée, déjà. préparée par ·le·s faits, à encourager comme ins
trument' de . rapprochement des, entreprises en vue de 
regroupements ultérieurs ; une seconde étape, basée sur 
un programme ,systématique de promotion de l'informa-
tique communautaire. . , .. 

Une telle politique devra tenir compte des besoins de 
l'industrie des périphériques, des composants électroni
ques et du software, qui entrent pour une part toujours 
croissante dans . le coût des. systèmes Informatiques. 

Daris· ·11e · domâlne des applications, une collàboration 
bénéfique peut s'instituer à trois niveaux : les applica~ • 
tiôns · à caràt:tère• international par nature, au sujet des-· 
quellès uri choix Judicieux· de projets devrait contribuer 
à la promotion: de l'lndùsti'ie de souche· européenne; les 
domaines · où dés besoins · équivalents affrontés en 
commun, permettraient des économies d'échelle substan
tielles ; enfin des secteurs où une coordination des· poli
tiques nationales accroitrait l'efficacité d'utilisation. 

· La Coniiriission demande au ·Conseil dé s'engager à 
entreprendre un nombre limité de projets Judicieùsément 
choisis, dont les thèmes sont à dégager en priorité. 

Enfin, la Commission attire 1l'attérition dù Conseil sur les 
problèmes· soé:iàtiïc i· qù'inipilqtiè · une telle politique, et 
niët •l'àècèht sur •ia néêessité de la protection des parti
culiers vis-à-vis du développement' 'dë l'ihfürrnâtlque ; 
elle souhaite l'ouverture de « hearings » publics. sur ce 
thème. : ' , . · 

. , . , Comité consultatif en matière douanière 

La Commission a 'décidé d'in'stituer un .·comité consul
tatif en matière douanière, en vue dé permettre aux ser
vlcës de Ta· Gestion · dé l'Union douanière él'avoir dés 
contacts suivis àvec 'les milieux professionnels Intéressés 
à la matière douanière, et de reéueilllr ·leur àvls sur ~es 
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problèmes ppsés par le fonctionnement de l'Union doua-
nière. · * 

' . 
èette création répond aux souhaits. exprimés par .. les 

représentants de· la vie économique' et tient' f compte de 
·, ' ,, ' 1 

reèommandations du Parlement européen et 'du Comité 
économique et social. Ce èomité, composé de 33 mem
bres, comprendra des représentants des différentes caté
gories, économiques, professionnelles ou sociales d'après 
la clef dè répartition suivante : f 

Nombre de sièges 
l 3 · Industrie 

Artisanat· 
Agrrculture (y 

} 1 
cdmpr'is les coopératives 'l 

· agriéalesf 
Orgànisàtions ccimmerclales 
Chambres de commerce et d'industrie 
Transports ferroviaires 
Transports routiers 
Transports maritimes 
l'.ransports ~luviaux 
Transports aériens 
Instituts bancaires 

1 , 

' 

.. l 
# . 

Organismes, d'assurances 1 

Commissaires et agents en douane (y · · r 
compris les commissaires expéditeurs: t 
de transport) , · i 

Organismes de tourisme· j · 
Travailleurs 
Consommateurs (y compris les coopératl, 

3 
4' 
3' 
f 

' .. 1'. 
1-r 
1 
1 , .. 
1· ' 
'1 

3 
'2 
·4 

. ves, de consommation) 3 

Les membres. du Comité seront nommés pour· 3. ans 
pai' là Cômifüsslon. Leur mandat est renouvelable: . , ' .. . 

Les délibérations du Comité qui porteront sur . les 
demandes d'avis formu1ées par la .Commission ne seront 
suivies d'aucun vote, mais feront l'objet d'un · compte 
rendu transmis à la commission et, éventuellement, au 
Côriseil. r· 

ID. Relations extérieures 

Activités dlvenies 
,.. * 22 octobre 1973. Transmissio·n par la Commission 

d'aile proposition de · règlement (CEE) du 'Consell concer
nant l'applicàtloh ·de certàines décisions erî' matière doua
nièrè diJ Comité mixte institué' par !'Accord· entre la' 
Commùhauté Economique Européenne et ·le Royàume de· 
Norvège. 

MOYEN~ORIENT ' 
., ,. ...... "t. : '! 

Déclaration .. ado.ptée le 6 novembre 1973. par les 
ministres des Affaires étrangères des neuf pays de · la 
Communauté européenne : 1 • . • 

· Les Neuf G·ouvernements de la Communauté euro
péenne ont poursuivi leur échange de vues sur la situa~ 
tion au Moyen-Orient. .. 

En précisant que les vues exposées · ci-dessous ne 
représentent qu'une première contributlOr:!; de 'leur part à 



la recher.che d'une sol_ution d'.ensemble .du problème, Ils 
sont conv..en_u_s·de ce;qui suit:, . ·, .. -... · " .. 

· 1. Ils Insistent vigoureusement sur le fait que les forces 
des deux Parties au conflit du Moyen-Orient devraient, 
conformément aux ·Résolutions 339 et '340 du Conseil de 
Sécurité, retourner Immédiatement aux positions qu'elles 
.oc;:.c.up~ient Je .22 octobre. Ils croient ,qu'un retour sur 
,èes p,ositiC>n~ facilitera une s·olution 'des autres ,problè
mes pressants concernant les prisonniers de guerre .et 

-la, :i:~ois!ème-Arr,n~e _Egyp!i~n~!3· . ··.· 

·. ;2. lis ont le ferme tespoir qu'à .4!3 suite du vote· par 
le Conseil de Sécurité de sa Résolution 338 du 22 octo

.-bre d.es négociations po4rronL.enfin s•_ouvrir pour -res
-taµrer au. Proch&:Orient .une •paix juste ·et durable en 
applicatlon de :la .Résolution ·242 -du ·Conseil de Sécurité 
_-dan.s toutes s.es parties. Ils se déclarent prêts à faire -tout 
ce qui est :en leur pouvoir pour y contribuer. lis. consi
dèrent que ces négociations doivent se dérouler dans le 
c.adre \des :Natlons•Unies. l'l~ rappeMent que la Charte a 
:confié ,au, Conseil de Sécurité la responsabilité. principale 
de la paix et de la sécurité internationale. -Le Conseil et 
le ·Secrétaire ·Général onr.un, rôle particulier à jouer dans 
lrétablissement et le :maintien de la paix en application 
;de,s·,Résolutions·du:·Conseil n°i242:et.338· · 

3. lis estlmènt qu!Lin ·accord de paix doit être 'fondé 
notamment ·sur les:points suivaritiri ;)" . ·. : '' 

' 1. l'inadmissibilité \le 1'acqujsitio; de territoires par la 
forcè; · · · · · ·· · ·· ·· · . · ··· · 

· :JI:· la tn..écessité p_our Jsraël de .mettre fin . à !'.occupa
tion territoriale qu'elle -maintient. depuis Je . conflit de 
1967; •,. 

· .JJ 1. ·I.e. reispect de la . soµveràineté, de l'intégrité . terri
toriale ·et d

0

e l'indépendance 'de ,chaque Etat de la' région 
et leur droit de .vivre en paix dans des frontières sores 
et.rec.onnues ; ., 

1iv: Ja·: reconnaissance que, ,_qans, l'établissement d'une 
p;iix juste ,et durable il devra êtr.e tenu compte des droits 
légitimes des Palestiniens. 

4. Ils rappellent que, conformément à la Résolution 
242, le règlement de paix doit faire l'objet de garanties 
internationales. lis sont d'avis qu'elles seraient renfor
cées entre autres :par •l'envoi de forces de maintien de la 
paix dans les zones démilitarisées prévues par l'article 
2C de la Résolution 242. Ils sont d'accord sur le fait que 
les garanties sont d'une importance primordiale pour 
régler la situation générale au !Moyen-Orient conformé
ment à la Résolution 242 que le Conseil mentionne dans 
la Résolution 338. J!ls se réservent de -faire des propo
sitions à ce sujet. 

5. Ils rappellent à cette occasion les liens de toutes 
sortes qui les unissent de •longue date aux pays de la 
rive Sud et Est de la Méditerranée. ,Jls réaffirment à cet 
égard les termes de ta ·Déclaration du Sommet de Paris 
du 21 octobre 1972, en rappelant que •la Communauté est 
résolue, dans le cadre d'une approche globale et équili
brée, à négocier des accords avec ces pays. 

PETROLE 

Le Conseil, lors de sa session du 6 novembre 1973, a 
réaffirmé la volonté des ·Etats membres des Communautés 
européennes de contribuer individuellement et collec-

-REVUE DU 
'MARCHE 
COMMUN 

lttvement à:,une solution .équitable du ,problème du ,Moyen
:Prient ,comme ;Je .montre. :leur déclaration en date .de ,ce 
jo-ur1(vo!r;ci,dessus;«,Moyen-Orient1>). . · · 

. Le. ·Cori,s~H conscient de l'interçl_épendan_ce ,de~ éc.ono; 
mies des Etats membrés des Communautés européennes 
à,· d'autre part, demàrÎdé à la' Commission ét au Comité 
de_s représentants petmanents èf e continuer à. sulvré atten
tivement lti situatiori'_qul .~é.sulte .<le •la pénuri_ê dé pét~ol~ 
brut et à faire rapport au Conseil. · 
••. ,,i . ; • '.· ' :... •· ... 

~. 1 • • ·,:· - . ' • 

ACCORD CEE-LIBAN 

Un Protocole complémentaire à l'aècorél entre la Com
;!ll!lf!~uté :Econ()ff!iqu_e ~Eurppéenf1e .et. le 11,./~~n. ,sign~ le 
•18 ;déçelJ!br,e ,1972, a~été sign~ f:J. Bruxelles Je,ô nqvem
b~e,197.'3 ... 

Le Protocole a pour objet de -fixer ~es mesures de 
tn,inslti_on .et; [es .ada_ptatlOQ,S à ·l'A.ccor~ entre la :Pommu
nauîé Economique _Eurqpéenne et la Répu~lique liba
n~ise, signé le _18 .décembr~. ··1972, _gul ~9nt néc~si;aires 
.d.u . ..-:f~it ... -d_e !J'~c;lh_éslon d.u , Roy,aun,e de ·P11nemark,: ,de 
l'lrlanq_e :et -d.u f!oyaume7Uni à la :Çommumrnté Econo
mique Européenne. 
•'' ' l .' • ; ~ • 

Il e.st prévu que les _nouveaux ,Etats membres appllque
r,ont _au _Ljban :- ,à ;pa_rtir:de.s ;droits .effectivement appll
ql!_és , de Jeµr part vis-à:vis des . pays tiers .--:- les pour
qent~ge.s -cfe, r.éduption prévus_ par ;fAccord signé Je 18 
9~_çembre J972, étant entendu, toutefois, que ce régime 
ne pel!t ,en ,aucun. cas être ... plus Javorab'le que .c.elui appli~ 
9~~ ,par J~s no,uve~x . Etats 1membr~s ,à l'égard ,_de la 
Communauté· dans , sa composition .originaire' ,(régime du 
b1,1toi_r): . · 

· Pour l'essentiel de ses exportations de produits agri
coles (fruits et légumes), Je Liban bénéficiera d'.une .pre
mière réduction. sur le ,mar-ehé ,des .nouveaux Etats -mem
bres, ,Je 1•• ,.janvier 1974, date -à laquelle Interviendra, en 
vertu du Traité d'adhésion, au .sein de la Communauté, 
le premier rapprochement de prix de la part des trois 
nouveaux Etats membres. Il va, par al'lleurs, de sol que 
les produits agricoles -libanais seront soumis aux méca
nismes de la po'lltlque agricole commune dans les nou
veaux Etats membres et qu'il faudra également tenir 
compte des mécanismes particuliers prévus dans !'Accord 
et dans le Protocole complémentaire en faveur du Liban 
en ce qui concerne notamment les agrumes. 

Par ailleurs, 'le volume du contingent tarifaire prévu par 
la Communauté en faveur du 'Liban pour les autres tissus 
de coton de la position 55.09 est augmenté pour tenir 
compte de l'élargissement de ·la .Communauté. 

De son côté, le Liban fera bénéficier d'une manière 
progressive les nouveaux Etats membres des préférences 
qu'il accordera à la Communauté, en réduisant l'écart 
existant entre les droits de douane et taxes d'effet équi
valent qu'il applique à l'égard des pays tiers et ceux qu'il 
applique à •l'égard de la Communauté. 

Le Protoco·le qui vient d'être signé entrera en vigueur 
en même temps que !'Accord signé 1Je 18 décembre 1972, 
c'est-à-dire après que les .Parties contractantes se seront 
notifié l'accomplissement des procédures nécessaires à 
cet effet. 
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·: Par ,ailleurs,· à.' l'occasion de la signature du Protocole 
compiémentaire,·:Jè Président .en•·exercice. du-consen·,a 
signé, au nom du Conseil ·ainskcju1au nom des Etats 
membres, ,.une. déciar~tion. d'intention .selon .laquelle •la 
,9,9m·~~.~a~t.é ,et.les •Etats !Tiembr'es· manifes~ent, l~Ùr lnten
tion, .. en ·vue cle. répondre positivement. à une. demande 
.dü' ~ibart, qè prôcéder' annueliem.ent à la,,proroiiât1ori de 
iiAêcord; sur; les éctiànges. coirinierclâ.ux ''et la coopéra• 
tiôn 'ë:te· l'Acêoréf' sur· 1es . échan·ges 'êominerciaùx et là 
coopération technique, signé ·le 21 mai 1961, ï:iendant la 
durée de validité de '!'Accord commercial préférentiel entre 
la Communauté et le Liban, signé 'le .18 décembre 

1
~Q72, 

• _ 1..1 .~ __ . ..,,,1, •.Ji.· .. ... • . 

AIDE ALIMENTAIRE 
· :V I ,;.· .., t· ~ ~ • • . ,: .:,,. .' * 6 novembre 1973. o·ans le cadre de la ·convention 

relative ; à ·1'àide~ alimentaire: (schéma· d'èxécÛtion • 1972/ 
73), le Conseil, lors de sa session du 6 novembrè':1973, 
·~;arr,ê!~i~~:décisions: :., l :·:. - ;'' ; , .• r• • : 

i; ..:.:: portant cohciiJsion. de' l'àcéo.rd · entre ·là Communauté 
Ecônomique Européenne et la République de Sri Lanka 
rrêlatif-~'à·la foùrnlture dè·-tarine· dé froment tendre à titre 
d'aidÉi' alinientalrè: (10 000 tonnes de froment tèndre:sous 
la 'forme de 6 623 tonnes de' farine dè fromént tendre) ; 

- portant conclusion de ol'accord entre la Communauté 
Ec·onomique :Européenhè et l'.Offic·e de ·secours et de tra
vaux, des Nations-Unies: (UNRWA) ,:pour les réfugiés' de 
Palestine relatif à ia,fourniture ,de farine de froment ten
dre et de riz usiné à titre d'aide alimentaire (17 022 .toh
nes1Jle céréales soùs •1a: forme de 9 316 tonnes de farine 
de . froment tendre· et de 2 290 tonnes· de riz usiné) ; n 
.... ~ 1. ... ., >, ....... ·'~ .-~ ,1 .. -r · ··r .• ,.~ •.. , ,; /·•~. 
·· · -"portant · conclusion· . de l'accord · entre la Commu:. 
nauté' Economique Èuropéenne'• et> la ê'République1;·arabe 
d~Egypte relatif à la fourniture de farine de froment :te'n: 
dre .à~titre d'aide alimentaire '(20 000· tonnes de: froment 
tendre.,_dans (le' cadre, du schéma·· 1971/72, et ·. 13 000 
tonnes; dans le .'.Cadre·:du schéma. 1972/73;, les 33 000 
tonnes·-"étant · à; fournir · sous :.la forme ··de 21 854 tonnes 
de ,farine:de·froment tendre)~: . ~<-, · • ·, ;; , ,; ,: -·~ ·;!"J 
~:.;:; ···~ '; • ':· :1 l' 
~-r··, , _.:. .r :·· ·;:,: 

~' p:--:.. 
- .• 

, .. $, • ... -

t • . - -

~::4 ~:;~.·,; ... ~·.,,;1 •• ~,! z·-.:. ·• 
- ;;z;:e,;; r.. l ;:T :..!;. ,.· ~ ! ., ! ·'. 

:·~·~r*:..: r:-~- --~! ;,; :: ·!.1.;~:: ~ -· 

•·· .. r<:;1~.; _,_ !,i•t:,:;~ ..... 

1~r131 !f;\,. ·:',~·.'1'·:\1 .,, :._ ·.;~ •• -~ ,~:-1.,.z.:;r; i.:, ·: r:·};·.J:J t.O 
... :·. ::~~ · .. ·.c..::: :-.: ;:t; :r. ·!""-9: .. ,~;~.:,:'~: :il 1.·< .. :.·~·.:: 

• -; ·c : . r, ..... ~ • ..... , 
f.,_, 

~) ... :J91 :~, >. : .•. c::, L.-. _·it.;· ;" ~J< '1,t.~.i .• ..! ~ t~ ~:-:-; ·:~:··.- ., (. • 

.. ;:ir j .... 1:: \. G:';.:f, ~.:::,; !..'t-~ .''1&."\ --~1 -:!:t,·i.- ,..·~· . !t ~- l~iCt ::-· 

i,.•!:-1d'.·v t ~-, r. !:: .:,1~ t :1 j, ... -:; -~ ~ ~~ :v :i;' .~ .}~ : .. :~l ' ..J 

~\81" ~~~~''·., ... ~:.; \.~ ~' ~---: .. r,:; ~-1·- "!, . . ,11,. :· ... ,, ~; :.: . .;t·r f.:'; 

t:; * 8'·novemb're. 1973t Recommandation de,;décislon du 
Conseil portant conclusion d'un~accord .. entrè la Coritmu
)}auté :Economique,Européenn,e .EJt la ~épy~lique.,l,slami
que du Pakistan relatif à· la fourniture de froment tendre 
'ët de -lait écrémé en. poud'rê à titre d'.alde' alimentaire 
d'urgence., ~ --n.' ·.: :~ •· ,. '. .. . . .. : ' i. . . '' 

-·-· ' _, .. . .r•t ·"'··-~ 1.1 .... ,. • • . • . 1 "' ~ ,,: * 9 'rîovembré 1973;1 Dan~ ,te' càdre de ,1a Coiiventlon 
rêî~iive à 'l'aide alimentaire, le Conseil, lors de. sa sèssion 

·au"ènôvembré1973,'ààrrêté~.:· .. :~",~.'.",.; ·1~:-·.· -
- en ce qui concerne 'le Schéma·· d'exécution ·1912/ 

1973 ·tes décisions portant conclusion .de" i'accord I entre 
la.Communauté Economique Européenne,'eti ,, '.: 1.; ":.,, 

·,u+- la f:tépublique démocratique du Soudan relatif à la 
·,, J fourniture de,. froment· tendre·_,à.]ltre: :d'aide. allmeri'
~:iN- taire<(5 ooo·tonnes· de froment tendre),; tL , . .;: ., r--; 
,,~.;... la0.,Répubiique. orientS"le de, !'.Uruguay, relatif à la 

-..:r ::.fourniture de ,froment-·tendre à titre d'aide alimen
·• · c:r· taire (10 000 tonnes de:froment tendre) ; · , .. · ;;,,,,, ~ 
.; ~.·hi'République·du .. Sénégal relatif à ia,:fournlture ·de 

r- 1 ,~·:.maïs à tltre:~:d'alde· alimerttàlre ·(5000·· tonnes de 
: ) :;: :maïS)·;' _: .,.·,·'.},~ ..... : ... :,\: tL·· . .:..-.,; r • · .. ti ... ~ .<L.L~ 

· · . ..;,. la République des Phtnpplnes relatif} à: la ,fourniture 
,;. · de froment tendre· et de farine de froment tendre à 

titre d'aide alimentaire : (1 O 000 tonnes;. dè froment 
~ ~::,-:ten.~re,. dgnt ·[~ ll)?iti~,t~era tour.r:ile:,sous ;forme de 

3 311 tonnes de farine. t;l.e "frç,.menti t~ndre) ; :-... , 
- en ce qui concerne le Schéma d'exécution 1971/ 

1972 la déc:Îsion' portant conclusiori' de' ,l'~ccord entre la 
Communauté Economique Européenne et -la République 

·de Haute-Volta' relatif à la fourniture de niais à titre d'aide 
allméiïtalre ,(2 500 tonnes .de mais). · ;·:. . ;: .. ' · ·~:- • : · · .• 

'"r .J . * 19 novembre 1973. Jle Conseil, lors de sa sésslon 
dê's'\9, 2o)it;,21 2'n<>v~.m~re·. 1973 a arrêté ',Ill dé.clslon 'ppr
'tant conclusion de ï'accord entre là Communauté Econo
'miqlÎe Eû'ropéénne' et 'la République du 'Mail 'relatif . à 
la fourniture de farine de froment tendre et cié ''sorgho 
à ·mr.e d'aide ·glimèntalre ·(5 000 tonnes de ·froment tendre 
sousforme qe,331.1 ·tonnes·de.farine de,.fromerit- ,tendre 
et 5 000 tonnes de sorgho). , . :ri: , ,.. P ;:: :i., :?c;:;· •i 

. ;' ... , :1 r. / .- · 
.!t,i:'": ;~_.:~: · ;'\ t·-:i •\• 1 ~·· l 

L ·; :_, • ~:·.., ·-~:. ;~'::",J.J}, 

t.i ;jO t~~ ; ..... •· Jj ,·}~r,.-.; 

li.,;, '. :, -·~ '" :.• 

!t.·· " ~-1 ;:__ ). ~~..:,''! :.·· .: 
~ {;~: •. ;: .... ~ ~·: ... :- J 

-·~:,;:;:.1! '1 , .~1..•:.;t'~c: ::'J.-._·.;~.: !,'~,C ".'\':::1~- :-··! i,, .. ,, ~ 

.. !~
1

) ::~, • ~:~: L 1 l:·JO' ·~f i:1r::. p· :- '. r,~;,L:,:~- 11 .:;. C!.i '~:.. 

. ~:-.b ~:!r:f< .. :>, ' 1 J_"".~r-;. · 

·(~ i: -~Q ~:~ C ~ fi_/ ~ ') -., , . .-

... 'I. •· t·--·· _ . ..., 

. ; (,.. : .., rie., ·!: -~· ; . · i 

.·.-~ ! ~ i ·" 

, •• (.:- ;_ t"lê : . ..-11np: ... ~ .. :t"',v .. l ;_-~i! ... ;f .... Jti. , .. :,~l,-' 1 ":) .: [,'\" t ::~Jr··,• . .::~ 8 i.:t· i"'"": ~!':~- ,,.-< ~; l'..1; .· .... ; :_'l __ : 

_.~~ ~~-1::~::~::1 .. j'U~ -: J !~·.r11:..i:-:·!~i , . .:!'.i·: ;it;·.~:.. ,:~;·,'.;f:(":; --~~., ,.~ir!:r._ ;t 2!i-i.l -~·;: ,.~r,*"J'.~ · ::, _·:n:11·.-.:,, 
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J.' TOUSCOZ, La coopération scientifique Internationale. 
, Préface du p• Aigrain, Pi3ris, Ed. Techniques et Économi-

que~, 1973, 390 pages._ .. · · · · 

Poursuivie sur cinq· registres : le non étatique, le bila
téral, le régiona11 non européen, l'européen, l'universel, 
la coopération scientifique internationale a ces années-ci 
le' vent en poupe. -c'est à sôn analyse 'minutieuse qÙe 
l'auteur, professeur à ·l'Institut du Droit de ·la paix et du 
développement de l'Université de Nice, où il dirige" en 
outre un· bul'letin semestriel d'lnformation··et de docu-· 
mentation sur le sujet, s'est attaché. · 

: ·L~s ·seé:tion·s· relatives,. aux organis~tions · ~~ropée~nes 
sont particulièrement développées : le Centre européen 
de reèherches nucléaires (CERN), l''Agence européenne 
pour l'énergie nucléairè f.A.EEN), avec ses entreprises 
communes, la Communauté européenne· de l'énergie ato
mique (Euratom) avec ses , centres de recherches, .1es 
organisations en matière spatiale. èt · enfin et surtout les 
initiatives. des' Communautés ·européènnes'· en matière de· 
recherche et de . développement sèîentifiqÙe· et techno~ 
logique (on regrettera presque' J'absenëé d'évocation ciés 
travaux .relatifs au .brevet européen; puissànt instniment 
eri' devenir de diffÜ'sion des connaissànces intra-euro~· 
' ' . • . ~. ' ! ; . • • ' 1 . ' • ~ . 1 ' ; • • 1 
péennfls). . . . .. · · 

, .• > ~- •• •,- f, f. H ~ l \ . ';J• ·, , • J)f • ' / è.", (,•", : 

Prolifération des efforts donnant un~ ,:impression de, 
désordre voire des échecs, le préfacier pose ,fa ques
tion pour convaincre l'auteur que celle-ci n'est qu'une 
vue pessimiste, que celle-là est indispensable. 

J,,·t_,:.- .J 

L. MOULIN, ·L'aventure européenne, Introduction à une 
' sociologie dù développement économique de l'Occident 

Bruges, De Tempel (Cahiers de Bruges, n.s. 30), 1972, 
243 pag~s. 

« Pourquoi le développement .éèonomique .s'est-il fait, 
en Europe et pas ailleurs? Pourquoi à partir de 1750, 
et· pas avant ? "· Tel'le est la question à laquelle avec 
constance iJ'auteur cherche à répondre en promenant le 
lecteur dans les prolégomènes. de la révolution indus
trielle, les conséquences du grand pillage colonial, 
l'efficience des peuples organisés, l'action des mar
chands avisés. Alchimie, bureaucratie, socialisme y sont 
tour à tour invoqués pendant que à renfort de statistiques 
il nous est indiqué que mieux vaut pour devenir Prix 
Nobel êt~~'de:confession protestante. -- . · ~ ·· 

G. CAZES et A. REYNAUD, Les mutations récentes de 
l'économie française. · De .la . croissance. à l'aménage, 
ment. Paris, Doin (Le Monde en mouvement), 1973, 
215 pages. 

La richesse de pensée des auteurs ne saurait être 
mieux évoquée qu'à travers l'énoncé des chapitres de 
leur ouvrage : · une . croissance accélérée; la peur du 
changement, 'la question de la mobrlité, la modernisa
tion tardive des équipements, l'industrie mal almée, les 
disparités sociales, les doctrines de fàménagement, vers 
l'urbanisation totale ?, le rôle des activités tertiaires dans 
l'àménagement; nécessité et problèmes de l'aménage
ment de l'espace rural, ia redistribution des ·· cartes 
régionales, conclusion : forces et faiblesses· de la crois
sance française . 

La Communàuté et ses Etats membr~s, a~t~s: d~. sixièm; 
Colloque de l'l,E.J.E. sur ·les Communautés européen
nes, organisé à L:iège les 10, 11 et 12 janvier 1973, 
Liège (Faculté de 'Droit) et La Haye (M. Nyjhoff), 

. 1973, 325 pages. 

On connaît l'intérêt et le succès des colloques .euro
péens organisés par le .Président Dehousse. Le VI' est le 
digne continuateur. Trois thèmes sont traités : •les répar
titions de compétences entre la Communauté et ses 
Etats membres •(rapport Zuleeg · et communication Pesca
tore) ; les Ètats membres, . le Conseil et la Corimïission: 
(rapport Dehousse) ; l'effectivité interne du droit com
munautaire (rapport Kovar). Conèlusions tirées· par P.H: 
Teitgen.· 

G. de LACHARRIERE, La stratégie commerciale du'déve
loppe,mf3nt. Paris, P.U.F. (CollJiction Sup.), 1973, _238 
pages.. ;•; '.;. ,: . · .. 

La stratégie pour' le~;- p-~a'i!uits d; . bise, .pour ·1ès. pro-
dµit~ .• m~nufac\urés, les objectifs de q_iversification, les 
ajustemf3fJîS .g)obaux. notamment dans,:1;action. du_ f.~1,tl., 
les problèmes des pays moins av~ncés. et des pays sans 
littoral,.· iJa :. 9oopération . entre pays. peu développés, _'.ies 
groupements' économiques entre pays industrialisés· et 
pays peu développés, les problèmes monétaires du déve
loppement, les institutions du développement. 

J.-!'· • ... ;,'~·1 

: : ' . ·~ 



La·.particlpatlon· des employeurs et des travallleurs à· la 
.: planification, publié par le Bureau international· :du 
-~TràvaH, Genève, 1973, 267 pages.;, · "' 

j-. ~ 

Etude effectuée à la demande de la Conférence inter
natlona'le ·du Travail: Y sont examinés les objectifs poli
tiques et ééonomiqlies de ; cette participation; ses .formes 
et-mécanismes selon· 1esephà.ses· et niveaux de cette pla
nification, l'attitude. des. parties en présence, l'.lnfluence 
de cette.'par'tlcipation sur •les organisations profession-
nelles.::· "' · , ··" 

B:" GOL:DMAN, European Commerclàl. Law. Londres,' Ste-
vens, 1973, 451 pages. · ' ,..., 1 . 

' : • • - . • . • ".~· ' 'i • 

Edition anglaise du désormais classique Précis -Dalloz 
de Droit commercial international de M. Goldman (à 
jour début 1973). 
.. ·· ·- ... - . :.~-: .. ,. -

L'emploi · ën Afrique, aspects · critiques du problème, 
publié par le Bureau international du Travail, Genève, 
1973, 309 pages. 

· Une enquête prévue par le Programme des emplois 
et des compétenèes techniques pour l'Afrique lors de la 
111• Conférence régionale de 1'0.1.T: en 1969,: en vue de 
mettre au point des mesures concrètes pour rédui~e de 
manière .. sensible ·le chômage et · le sous-emploi. , Si 
)'.enquête: n'a pas été faite dans .tous les pays d'Afrique, 
ce qui rend difflcile une analyse globale, le choix des 
participants au .Programme, leurs extrapolations· permet
tent de "dégager· èertalns traits communs sur_J.'exode 
rura,J:· le · développement agricole; les .politiques nationa
les d'emploi, 1Jes migrations, la formation · postprimalre, ... 

Administration et secteur privé, Paris, ,Dalloz, 1973, 186 
pâges. . j '. '.; .• • ·. • • : ' ••.•• , :::. : : • ., ; • : ·.: - • 

'Un c~lloque tenu eiî'jui~ 1.972 à '1~· Faculté .. de droit 
et de science politique d'AIÎ<~Mars_ellle.. .~ · 

Les trois séances étaient consacrées respectivement 
à: 

- L'image tradltionnèl'le. des relations entre· 11adn::ilnis
tratlon et le· secteur privé. Le secteur privé et l'admi-' 
nlstratlon. L;administratior:i vue par le secteur privé. 

..::. 'La collaboration ~nt;e 1Î'adml~istratfori et le séc
tE!Ur privé.; La- concertation et le droit administratif .. Le 
fin~riç:eme,:it public des · investissements privés et le 
financement privé des investl~semE!_nts pu!Jllcs. 

- L'avenir des relations entre l'administration et le 
secteur privé. Structures administratives et structures pri
vées. Gestion administrative et gestion privée. Pour un 
ombudsman Administration-Entreprises'.. ·. - ê:: , 
~ L'intérêt du colloque était en·· outre dans 1e choix des 
rapporteurs : hauts fonctionnaires, professeurs d'univer
sité et dirigeants de syndicats patronaux. 

·' i• ' l. .... ' • • .- ... 

P. J. G~· KAPTEYN et P. VERLOREN van THEMAAT, lntro
.. ductlon. to the law of the European Contmunltles .. Lon
. dres, Sweet and Maxwell et Deventer,' Kluwer, 1973, 
. 433 pages. avec une préfaè'ë du Professeur Mitchell. 

. 'l ·.. -

Il s'agit d'une·. introduction iaU. Droit , communautaire: 
les aspects institutlonhèls ·et Juridiques. (notamment de: 
droit privé et. de . droit c:le .îa . concurrence) y . dominent 
par rapport aux développements sur le droit économique 
et celui des relations extérieures. ·Ceci n'est pas un 
reproche mais une conséquence de la haute spéciali-
sation des auteurs. 1 

1 
L'lntegrazlone economlca europea all'lnlzlo degll annl 

settanta, publié sous la direction du Professeur A. GRI
SOU, par la Chambre de commerce, de' l'industrie, de 
l'artisanat et de l'agriculture de Pavie' et le Centre 
d'études des 'Communautés européennes de l'Univer
sité de Pavie, 1973, 529 pages, 

Vingt-cinq conférences sur l'intégration européenne fai
tes à Pavie pendant le premier semestre 1972. Les sujets 
suivants sont traités : l'élargissement de qa Communauté, 
facteur de développement politique européen (M. Pedini), 
la proposition d'une règle communautaire pour la solu
tion des conflits de lois en matière de travail (1. Tel
chini), crédit, épargne et banque dans la perspective de 
l'intégration européenne (B. Renda), prospectives de 
l'union économique (A. Campolongo), la CEE et les pro
fessions libérales au début des années 1970 {C. Maes
trlpieri), le Traité de Bruxelles relatif à la fusion des 
exécutifs européens (F. Mosconl), droit international 
privé et interdiction communautaire des discriminations 
(T. Ballarino), l'intégration européenne, élément de 
recherche historique (M. Albertini), les accords d'asso
ciation (R .. De. Nova), _profil actuel . d,es Interventions 
publiques en matlèr1:1 .économique (B.· Pappalardo), . la 
restructuration de la zootechnique italienne .dan.s le cadre 
de la CEE (E. Calcaterra, •la politique agricole commune 
d~ris le cadre ;de l'élarglss.ement, (G. Olmi), la politique 
communautaire de la conc:urrence dans la jurisprudence 
de la Co!Jr des :Cq1T1rnunautés (G. Guglielmetti), les pro
blèmes monétaires Internationaux dans une perspective 
communautàire (ft bssola),. l'harmonisation des disposi
tions sur la d~ter1T1in11tlon du revenu fiscal dans la ·légis
la,tlon des l:tats _membres (G. Croxatto), la politjque, fis-, 
cale de la Communauté et la réforme des impôts en 
Italie _ (P .. Nasinl),. logique et principes de !l'intégration 
européenne (E. ,Pennatl), l'ombre du passé sûr l'avenir 
de , 1.'hu_manité · (M .. '.pavan), 'la. conservation des sols et la 
planiflcàtlon écologique dans ·1e Marché commun· (R.: 
Tom.aselli), vers uné réglementation communautaire de. 
la faillite (V. 'Colesanti), un projet européen de loi uni
formE3, sur la faillite (G. Zanarone), no~me comm_unautaire 
et norme interne dans la Jurisprudence Italienne des dix 
dernières années (A. Astolfi), ·la . !.1" •Convention. de 
Yaoundé et l'avenir des relations de ,la Communauté et 
des Etats africains· et malgache associés (G .. Giglio), 
queiques réflexions sur les implications de· l'entrée de: 
l'Angleterre dans la Communauté (G: Grisoli), l'intégra
tion européenne dans la conjoncture internationale 
aè:tuelle (G. Petrllli) . 

.. ::; "'._ -, ~- . ~ : ~ . ?" 't',· 

__, "'·1 ,/ 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne 
.- :- ' N° d'ordre 0.192. - Février 1974. - Dépôt légal 1er trimestre 1974. 
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POUR ALLER VITE EN FISCALITÉ 

TABLEAUX • -.: .J • 
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.... EUROPÉENS 
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- .~ . '-.. ~ .. 1 ~ ·····,, 
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Présentation synoptique des impôts sur le revenu et sur le capital dans 
la C.E.E. 

Ce parallèle rigoureux dc:m~~--~~~-idées, ~u~_gèr~ des solutions, indique 
les recherches à faire. 

:;:.-~~ .~.,. 

'· 
:• « ... .,,... ••• : 
:l ,i f. ' 4,,. '~··· .::r·. 
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Tome 1 : l'impôt sur 1~ rev~nu des pÈ;r~ohnes physiques. dans la'ê'.Ë.E: 
. . .',1 .~:~,-. i;· · , 170 tableaux (350 p. 27 X· 21)'125 F.·. . :'.°1' • , , ; · · .. , 
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PROGRES' ECONOMIQÜÊS 
' ., •.• : -· • : 1 

DANS LE. TIERS MO.NDE 

: ·cvoi:'ü'-' :L;ENVIRONNEMENT SOCIO-POLITIQUE·: 

par Gilbert BL~.ONE 

208 pages - Format 15,5 x 24-:-- Prix 2~,65 _Frs. T:T.C. 
· .. : "~ 

.,;:i • .. · .. % ., • • Polir 'comprendre le ·développeriient économique du Tiers· Monde au 

~ l, • 

cours des 25 dernières années, il est indispensable de--connaitre 'le milieu 
culturel, social, politique dans lequel il s'est réalisé. 

.. . ~' ' ' . ~ . :J.;. . . ~-~ 1 -·' ~ ~' . •. ~ " • . : ·:- 1 

. . . . La colonisation, les guerres, les échanges commerciaux ... ont provoqué 

. :·-. _ dès· bouleversements: dan~ les Sociétés d'Asie, d'Afrique, d'Amérique 

. . . .. Làtinè. Ce sont ·ces· tensions entre motivations et cohérences anciennes, 
~ ... · ,. ,,. aspirations et ~~nt~~lntes .,nouvelles que l'auteur an~lyse Ici. 

·. · Le développement économique du Tiers Monde se réalise aujourd'hui 
dans un contexte de mutations culturelles Internes. 

• •' ... \ '"!; ,•,' •• 'f • •.• ' _,.~ 1,.-.~ 

Parce que l'ignorer c'est se condamner à ne rien comprendre de la 
situatiqn actuelle en Asie, Afrique, Amérique Lati~é,'ef'de~ problèmes qui 
s'y posént, G. Blardone, économiste, a voulu, avant d'aborder dans un 

1 pro.c_hain volume !.e rôle des hommes et d~ l'organisation dans les progrès 
éèoncim(ques · dé 30 pays du Tiers Monde, _rappeler ici les principales 

· , · ' 'èàrâétérlstlqÙes de l'environnement socio-pÔl!Ï~qûe.": . · · · 

AU. SOMMAIRE · , 
-~· • • . .>. •• • • 

, . . 
, ~: • \ r, ·, ~ . 

e Dynamisme interne et équilibre économique des sociétés traditionnelles. 

f ·! 

... .. . . , . . ..r. ~ . ~ ~ • . . ·. : 
• Instabilité et déséquilibre des Sociétés de transition •.. : "' .1 .• r _ . 

....:. Déséquilibrès politiques et nouvelles classes· dirigeantef' · · · • -~ 
- Déséquilibres sociaux, explosi~n démographique -en urbanisation. 

• .. 1 •'· ' .. :~.,, r~ . •:;, .. ,.,.., :. . .... .... .,... ' 

· · •. /;; 1 • VIEN1' DÉ PARAITRE; L Progrès· économiques dans le Tiers Monda (vol. Il). Population 
active, productivité et croissance. 

XII• 
! 

' -" . 

' 



1 .r.··., .. , µ.. ç• - ·~ ":" . 

C'.0.NTRE;POIN--T' 
• " '(" •l> •. :r. :. 

REVUE TRIMESTRIELLE 

Directeur : Patrick DEVEDJIAN 
., ' - ··~Rédaèteur en ·chef : Gêorges -LIEBERT - ..,. - ~ ' . ,, ... _' ... . . . .. 

· Rédacteur ên Chef adjoint : .Jean c. TEXIER · · 
" ' .. !"'li ' - ~ • 't... .. -. . .. ,. . 

N° 9 _; ··" . .. · · .. , ~ Hiver, 1973 
: : • : - -.· ... _ ,. ~ .J" :· ·, .; • ;. • •. • • ,. 

, ... .. • J : •.' 7: ~ t .• .~ , • 

Jacques LAURENT, Jean,ne 'BOUISSOUNQUSSE, Alain .G. SLAMA: H<>?J,IIlage à Montherlant. 

Inédit de Max 'WEBER: Les· causes so~ial~s~d~ la décadence du ·monde a~tiq~e. . . ·-

François DEBUCOURT et Philippe MALAUD: Débat sur l'ENA. ... 
,.. . ', -. ~: ' .-

,, 

·. \ 

r •• ~ " 

•Jv,.,: '!' ,•_,. -. ~ • :• T), 

' .·< . MELANGES . · . 
~ , .. ' ~ ' . .. '.. ... 

Raymond ARON : Remarques sur le nouvel âge idéologique. 

Eric WERNER : Hannah Arendt et la violence. 

Pierre NORA : · L'ombre de Taine. 

Louis de VILLEFOSSE : Aragon, le dernier temps de la valse. 

Boris LITViINOFF : Dostoïevski en UR.SS. -~ "' _, ~ 

Alain BESANÇON : A propos de l'idiot. 

Georges NIVAT: Soljienitsyne ou le regard de la g~âce. 
' -

Annie ~~EL_:,_Le/ Parti. comnrnniste et la Cinquièm,e .. · _ · 

Jean PLUMYENE : Le nationalisme occitan. 

Pierre CHAUNU: La fin de l'explosion démographique .. :.,-. 

Paul VIGNAUX : Le gauchissement de la CFDT. 

\ . 

Emmanuel LE ROY LADURIE : La décroissance du crime au xvm•. 

Bernard CAZES : L'amé,nagement du temps. 
·-:-, ., 

-------·--·-·--··-···-··-·-··-···---······-·····-··················-···-··-·-·------·---··-----· ., •' ~;.' 

.· BULLETIN DE COMMANDE 
; 

Je commande le numéro 9 (15 F). - Je m'abonne un an (50 F) 
. ~ .-. . ,. -- - .. . ... '. 

NOM ....... : ..... · ...•.................................................. . '• .- . 

Adresse ... ., ... ~ .' .. · ............................. :·'. · .. ~::: ~ ...•.....•.. . - ' . 

,<~ ·~~- • ~ ;, :- ~. • ·~;.; •• :_i:-., ! 

1, rue du Mail, 75002 PARIS - Tél: : 23Q-29-24 - C.C.P. PARIS 2605-96 
! !' 

X1Il 



XIV 

tee h n i~q-i,u:es·~,-_e.i ,.<~ é v-~lo p p_e ment 
: .: . ,t' L ~: _:,.. . :._ __ ._..., - ~ '-•. ~. ~~-- : /; ! .. : ~ ~,f~ ;_ \~-..... :,;., , .... ;,, .. 

le trait d'union des responsables du développement : ceux qui orientent, 

: h\S'.'' ·=: ·,!; ·r :,, " 1
· ~· ceux qui décident, 

ceux qui réalisent, 

vous présente les solution~.: çoncrèt~s; :et.J1:I~~, irynçv~fü)ns élaborées 
par des chercheurs, des, spéc,ialiste~. des. ,ïng~ni~ur~. , tous engagés 

t1 ,,, t. t •• . ~*.:... ... '·~ •. il- - ·-,-~ .... tt.. ..;., 

dans les secteurs-clés du développement : agriculture, 

industrie, 

~ .. ~· ... · ·----·-· ·--------------------, artisanat, 

Une diffusion internationale en quatre langues : gestion d'entreprise, 
~ ••• ~ ... ;, Il. 1, "'1 .. -~~·~·' / .. _,. .~ ·~. • , . i~.· ~ ·,-~·, 

français,· •:,;anglais,·' · · éspagnol, portugais · 'i".. ·• , formation: ·' ·.,.:; : 
. profes_sionneUe ... 1 , 

..... ,~ i. ",·~· .. -·r., ,. , · .:·~· .. :.··:~:· '1 

techniques et · développement 
110, rue de l'Université - 75007 PARIS 

Téléphone·:· 551-49-79. 

·.,tÎ 

;; • ' ., • '? 1 . 

, .: 
' 1 

!.,. ·1•_. ' , .. ' 

'.r.·,- ... '·' l ~ / '.,., 

REVUE YOUGOSLAVE LA PLUS CITÉE 

- Review of International Affairs 
.. ,: .. ·. , ... , 

- lnternational.e Politik .-~:;r., •; ''.' r;,. ù, '·· • ,, 

- Politica Internacional. . . , . · 
.tt~·ti,..,r_,:.., 

- Mejdounarodnaïa politika 
- Medjunarodna politika ·. -,:; :. · "· ·, .' · 

•• t .• .1.... . 

' 1 ., 

est une précieuse source d'information pour· f~us' ~;ux qui' désir~~t 
I 
cohn\iit~~:, L 

les points de vue yougoslaves sur les événements internationaux et les déve
loppements politiques, économiques et sociaux en Yougoslavie. 

.1. I ,,1 •, 
(

-'0 A~• 

., "'-! 

VINGT-Q!]J\':f~!~fyi..,E. ~:ttNE~ ,.QE f ARUTION 

• • • 
i1~1 •~i-.~ l.J!H1t)t;.:·:!f.' :'L ./~ ··:t! r- c·~·-.·· -. - :~! e,,:,.--:;· ... 

Abonnement annuel (24 numéros) : 
· Poste ·ordinaire . : : ... : ....... ·. ; . . . .. . . . . . . US· $ 6.00 
Poste aérienne 

·Europe : .... ; ..... ; : . . : ; : . ........... : . US ·$· 7.00 
ou l'équivalent en d'autres monnaies 

SP~CIMEN GRATUIT SUR DEMANDE 
Pour toute information, prière de s'adresser au Service de Diffusion 

;2~; L'.! 0:: 2 1~:.•S 'REVUE DE POLITIQUE .INTERNÀTIONÀÎ.E'. 

B. P. 413, Belgrade - Yougoslavie 

.. I:'~ • 

' . / 

.r .. , , 

, .. ' 
•":,i 

. .i!J .. 

l· 

1 

i 
1 
l 
l 
i 

! 

I 

\ 
\ 
1 
', 



. 

VIENT DE PARAITRE 

Boutros BOUTROS·GHALI : r tiihïr:; ;· \ :.~;~i:t 
Professeur à l'Université du Caire ·- - ~~- ·~ ·~·-··· -·~·-· 

Directeur du département des Sciences Politiques . 
de la Faculté des Sciences Economiques et Politi'qiJes· du Caire · 1 

LES CONFLITS DE·:'FRONTIERES 
~·::; =·~ :',.?~--: ;~ "';{'· ~r- ~-. z.; :~. :.:: #fl .. t· t ~ . ' \ ;;. ,t~ :···il ~J ;t ;/ ~~: 
"·"· · .,. < - • ·· ··€, ··• .. '. ·- •. ~.-·: ·· . ..,, · E'N· -:_:,;·t:·F· n·IQUE;- r;~ '.·. ·= ., ~-- -~-· 
, -·· k. -~ t k \-!,·.::.~ •. 'jll' -..... t: w . ~ •. . . J . -,, ~' .! ~--... ~ t,._v ~ ù '!:-,;,.,,. 

(Et~des,et .documents) 
• C ., •-"\o,. ~I ••-j • .· ·~ - ~( 

- Situe et énumère ·1és prinêÏpàuxi ·conflits· dê~tfrontières africaines. 
- Examine de façon ·êxliâüstive··ttois· dë èes 'éonflÎts : 

Algérie-Maroc, Ethiopie-Somalie, Kenya-Somalie. 
- Fournit des do.cuments tràduits de l'arabe ou,.de J:ang'làis~~pu,bliés pour:): : '.n::î :; :. 

la premièr~ .fois .. ~ . . 
H,l ' o ; ':; ' iJ _ê O; ... : -: t~ •, ,- ... :i,)t--~ - • 

Prix : 21,40 F T.T.C .. ~ 158 pag~~:-1.-::-. F,ormat 13,5 x 20,5 
.,., ,,.. ... .. . :.t...· ~~ .• ~ ';~;_jï' 

EDITIONS "TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 
. . 3, 'r~e.· So~fflot, 75005 PARIS 

Tél. 033-23-42 - 633-11-26. - C.C.P. 10.737.10 Paris 
•• .1 ... • ,.. ••• ,J ..... ~ ~ .,: '-.' ~·.1..: . .,•...: ... ~ :-·-•t ... · .... '..i3 J,-~ .... ~ ... : ·.i .... J·.,., ... 11,,,. _,_ 

: .) , .. r· 

-· ~· .. --. 
' Nous avons fait exécuter enr..nombr:e::::limité des reliures '.mobiles 

' i pour la- REVUE· DU ·MARCHI: .. COMMUN· .. (tal:>ac):s.·~.""~:· : 
.• , ..•• '. ·~ , .••..••.• ,.,.,t., ...t~· ·~'- ,,,! 

Le prix de cette ·teliürë~'.·est -de~::.18 :fr~+ tî:?VtA. 20 % : 3,60 -
21,60 :F à nos bur,êà'U,l ~oû1 d~ 23,25 ·F_:·trânco France et étranger. 

~ ' ~ .·_! : ••. :~- -- .; • • L .,. ~.i · •.::.~ !',\.i!~L .. ·: '. ~ 

' IC.1.f"lo;, :• 1, 

Paiement par chèque bancaire ou chèque postal ~€),ri~f.10737-10 
; ~.t. · .... , .... ,. • ' 

au nom de 1 T!·~:::.: •· --~,,t "h:J l 
/Ci;;~ ... ~CRS l 

l:ditions Techniques ·et !conomiques l 
' . ·- - .. ~ ., ·3,· rrue· 'Soufflé( 75005-PARIS --,-- ... ; 

r 

I' 

' 

.• 



l 
... 

Vient de paraitre : ' 

~,.' t •, 
1 
~l '. • 

Le cinéma ~st : un art mais 
« C'EST PAR AILLEURS UNE INDUSTRIE , . '";:} ,. 

·" 1~· · r · 1, 
• c;.., ')' ... :.; t ~ ~ : 

'A• , .~ • 

LE CINEM4l,''.'(~:Et.tt:: INDUST~IE 
. pai' Claude DEGAND l 

préface de Jacques DUHAMEL, 
. M,inistre qes Affaires Culturelles. i 

Le premier ·livre 'depuis. 20 ans traitant des aspects économiques· du cinéma . t 

l 
-

- relations du producteur et du consommàteür, 
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· ,., ·· · ·~ · ·- poids de la fiscalité, 
' 'l - " ,. • 

·· · ·• · · etc·. 

1 

• 
· · · -Le··cinéma,.à l'heure-européenne ·constitue un chapitre des plus importants que M.~ J. DUHA-

MEL souligne dans sa préface. 

··-·- .. :~~t~~!. ~?it s.~. _c~~?.é!e~~e : ~--.. _ _ . _ . ·-·--- ·- .. _ . _ . i . -· 
. ~ aux· fonctions qu'il occupe depuis de longues années dans l'administration française 

; 

·du cinéma, \ 

- aux actions qu'il n'a cessé de mener à titre personnel sur le plan international dep.uis 
a.,. __ ,..__..,__ ... _,.. ... _..,..,..._. ,..,.... o, ,._ <> ,._ .- ..._,. .. ,.. ,< ~ • •• , -- • ... • ~-- a-.• , ~- •• t .......... _ _,,, '"•-•"'* 

une première étude publiée en juHlet 1957 sur l'industrie européenne du film. 
~ ' Jt.-

UN OUVRAGE QUI PAR LA- CL.ARTÊ . DE L'ÊXPOSÊ ET LA 
L'AUTEUR RENDRA DE GRANDS SERVICES TANT AUX 

, 11 • , , , • y~ .... ~ O.U;'}~~ PRO~ANES ~ · ·;: r: -~ 
: i :. . ,,, • ' • •. ;. :-fi • .• • ..;. "· ~ - .. ;: : : • 

280 p~ges, Format iJ,S· ~ .. 20,5, Broclit.. j :.· .· . : ·.:.: . ,, • 

. ~ --- • ; .. t ·, r --
1 ., .• ,.,f., L 

. 
··;,,,· r"I,, 

'"··"' 't, ~ 

COMPÉTENCE : DE 
PROFESSIONNELS 

' . ~., 
. Prix : 21,40 F. T. C. 

l 
; 

_:;~ ~··; ;; . ~.- -~-

Je commande : ; .• ·exemplalre (s} ·de)'ôûvrage de r,,i( Cfaude· bEGAND ... « Le clnérrîa;.:c:êtte' • •. · , ", 
Industrie» 'àu prix dé ·2tsci 'Fî'exèmplaire, 'soit.; .. : .. :.-.. 'F, ·au nom des : " 

1 
' .... .., ' 

. __ :·; :.3 C ., t, t: . : 'EDIJ"IQt,ÏS -TEèi1NIPQES ET ECQNOMIQÙE$ '..:l . ; ., : '. ,· ~ > 
.,,.~;,nt':":-: ... :,-, ""··-r ··"'·::3• .• .fu~,~oufflol: P~~IS,Sc·-;-;-_C.C:P. P~f:US 1g7~7,~~·-•i.: ,:..,, .. , -~ ~'. , 

• , .:/ # t l, .J • ~ , .• } • ~ ~' J · · • J. ,. ,c ·- a. • ~-i ) f .~ ~- If ~ ·, , ~ • l :· • ..,• ~ .. '\"' · ,..-1 .- a ~ . .: ·. • ) • .. ! "- li" ~ .. ';.. • ·•: 

... Paiement par : O Mandat D C.C.P. · D Chèque bancaire 

, .•. ,,,...,!;""Fi.NOM ,. ' . 
\.4.~.--:·,,,.,,.:~ ~r1:-;1-·, t:r_~.:·a·,; 

ADRESSE . 

DEPARTEMENT 

PROFESSION 

"ot• •. '' f, "'°\ 

'.,, !~ ~. " .. ~ f. 

1 , , -
.. I \. . ..: 

. . 
··;·.' ~.,;: ,;;'. 

··. pate et signature : . , • 
. ~-i·-,,·-:.~-:" .. , "'' .. : ~ .. •··. "' ._ .. '! 

t • . ': ' 

~"" •' .. r·r"'' .. ,. 
1 Il :i • i · • ; 

. ~., · .. :- '(". -, 'l' ;. ,., .. ~~, 



-· '; ,; ·: 
f 
\, 

UNE NOUVELLE REVUE 
dirigée par F. PERROUX 

MDNIISIN 
DMlDPPIMINT 
1 

-1973 -

revue publiée sous 
la direction de 
FRANÇOIS 
PERROUX 

l'inégai développement 
-

théories et analyses: G. MYRDAL, towards 
a more realistic theory of developrnent • 
M. CEPEDE, développement • J. BRAVO 
BRESANI, F. SAGASTI, estrategia del 
desarrollo en un sistema globar industrial-
• M. RUBEL, la « loi » du développement 
inégal • G. MYRDAL, the world poverty 
problem • économie appliquée du déve
loppement: M. L. GUZMAN FERRER et alii, 
desarrollo desigual de las distintas enti
dadés mexicanas • analyses d'ouvrages. 

EDITIONS TECHNIQUES ET ÉCONOMIQUES 

• ubliée en 
3 langues 
(français, 
anglais, 
espagnol) 
• 4 numéros 
par an 

' " • a paraitre : 
LA MÉDITERRANÉE 
ET LE DÉVELOPPEMENT. 
L'AMÉRIQUE LATINE : 
FAITS ET DOCTRINES DU 
DÉVELOPPEMENT. 
LE DÉVELOPPEMENT EN 
OCCIDENT, EN ASIE ET 
DANS LA ZONE DU 
PACIFIQUE. 

ÉDITIONS TECHNIQUES 
ET ÉCONOMIQUES 

3, rue Soufflot - PAR I S 5 



BONS,du TRESOR 
1 an, 2 ans, 5 ans 

,. 
:: ..... 

. je sais toujours Y"'. 

quoi faire 
de mon argent... · 

• ! 

0 
N 
i-: 
CO 

·" -~ 

. IMPRIMÉ EN FRANCE 

j • . 

\,, 
I' 
\ 


